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I. ABRÉVIATIONS

 

BAD Banque Africaine de Développement 

BCEAO Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

BEI Banque Européenne d’Investissement 

BIDC Banque d’Investissement et de Développement de la CEDEAO 

BIRD Banque Internationale pour la Reconstruction et le Développement 

BNP BNP Paribas 

BOAD Banque Ouest Africaine de Développement 

BRVM Bourse Régionale des Valeurs Mobilières 

BSIC Banque Sahélo-saharienne pour l’Investissement et le Commerce 

CEDEAO Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest 

CIRDI Centre International pour le Règlement des Différends relatifs aux Investissements 

AMF (Ex CREPMF) Autorité des Marchés Financiers (Ex Conseil Régional de l’Epargne Publique et des Marchés Financiers) 

CRRH-UEMOA Caisse Régionale de Refinancement Hypothécaire de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

DC/BR Dépositaire Central / Banque de Règlement 

FCFA Franc de la Communauté Financière Africaine 

FPE  Fonds Propres Effectifs 

FPR Fonds Propres Règlementaires 

IDA Association Internationale de Développement 

IRVM Impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières 

MIGA Agence Multilatérale de Garantie des Investissements 

MFCFA Millions de FCFA 

OHADA Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires 

RCCM Registre du Commerce et du Crédit Mobilier 

SGI Société de Gestion et d’Intermédiation 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 

UMOA Union Monétaire Ouest Africaine 
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III. CONDITIONS DE DIFFUSION ET DE MISE À 
DISPOSITION DE LA NOTE D’INFORMATION

La Note d’Information sera disponible sans frais pour le souscripteur au siège social de la CRRH-UEMOA, auprès de 
la SOCIETE GENERALE CAPITAL SECURITIES West Africa, l’arrangeur et chef de file du syndicat de placement ainsi 
qu’auprès de l’ensemble des Sociétés de Gestion et d’Intermédiation (SGI) regroupées au sein dudit syndicat. 
 
Elle sera également disponible sur le site Internet de l’Emetteur (www.crrhuemoa.org) sur le site Internet des 
SGI membres du syndicat de placement et sur celui de l’AMF UMOA (www.crepmf.org) 

IV. AVERTISSEMENT DE L’AUTORITÉ  
DES MARCHÉS FINANCIERS (AMF UMOA)  

L’octroi par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF UMOA) d’un visa n’implique ni approbation de l’opportunité 
de l’opération, ni authentification des éléments comptables et financiers présentés, ni garantie ou certification 
de l’information diffusée. La Note d’Information donnant lieu à visa est établie sous la seule responsabilité de 
l’émetteur et le visa n’est attribué qu’après vérification que cette Note d’Information est complète et compré-
hensible et que les informations qu’elle contient sont pertinentes et cohérentes dans la perspective de l’opération 
proposée aux souscripteurs. 
Le visa de l’Autorité des Marchés Financiers de l’UMOA ne constitue pas une garantie contre le risque de non 
remboursement des échéances des titres dont l’émission est ainsi autorisée. 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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I.2. ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

I.2.1.CONTRÔLEURS LÉGAUX DES COMPTES  
 
 
COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES 
 
Désignés par l’assemblée générale ordinaire du 21/04/2022, leurs mandats expirent après les Assemblées Générales statuant sur les 
comptes des exercices clos le 31/12/2024.Les cabinets MAZARS COTE D’IVOIRE et Auditeurs associés en Afrique KPMG CI sont inscrits 
sur la liste des commissaires aux comptes agréés en Côte d’Ivoire. 
 

MAZARS COTE D’IVOIRE 
Représenté par Mme Amèhouénou Mahougbé ep. Bossou 01 BP 3989 ABIDJAN 01 global@mazars.ci 
Tel: +225 27 20 31 77 13 / +225 27 20 31 77 00 
Fax : +225 27 20 21 02 78 / +225 27 20 21 40 50 
 
Auditeurs associés en Afrique KPMG CI 
Représenté par Mr Franck FANOU 01 BP 3172-ABIDJAN 01 kpmgci@africaonline.co.ci 
Tel : +225 27 20 22 57 53 
Fax : +225 27 20 21 42 97 

 
 
 
COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS 
 
Désignés par l’assemblée générale ordinaire du 21/04/2022, leurs mandats expirent après les Assemblées générales statuant sur 
les comptes des exercices clos le 31/12/2024. Les cabinets AFRIQUE AUDIT CONSULTING (AAC) Deloitte et SEC DIARRA sont 
inscrits sur la liste des commissaires aux comptes agréés respectivement au Togo et au Mali. 
 

DELOITTE TOGO (ex AFRIQUE AUDIT CONSULTING (AAC) ) 
63, Bd. du 13 Janvier 
Nyékonakpoé – 06 BP 61825 Lomé 06 
Tél : +228 22 23 21 00 
Fax : +228 22 23 21 21 
 
S.E.C DIARRA-Sarl  
BP:2111-Bamako-MALI sam@diarrasec.com 
Tél: +223 20 21 41 02 / +223 20 21 94 46 
Fax : +223 20 21 68 36 
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I.3. POLITIQUE D’INFORMATION 
 
La politique d’information de la CRRH-UEMOA est assurée par les personnes suivantes : 
 
 
M. Waïdi ABOUBAKAR M. Thierry BALIBO 
Directeur Général par intérim Directeur des Opérations Directeur des Finances du Budget et de la Comptabilité 
 
 
Adresse CRRH-UEMOA : 
Immeuble BOAD 
68, Avenue de la Libération 
BP 1172 Lomé (République Togolaise) 
Téléphone : +228 22 23 27 51 / 22 ; 
Télécopie : +228 22 23 27 52 ; 
infos@crrhuemoa.org 
 
 
 
La politique d’information de SOCIETE GENERALE CAPITAL SECURITIES West Africa est assurée par les personnes suivantes : 
 
Mme Orphée MONNET KEBE M. Jean Charles KWAO M. Julien AKA 
Directrice Générale Responsable Marché des Capitaux Chargé d’Affaires Régional 
 

 
 
 
Adresse SOCIETE GENERALE CAPITAL SECURITIES WEST AFRICA : 
Siège Social Abidjan - Plateau Immeuble SGCI Pyramide 1er étage  
01 BP 13 55 Abidjan 01 
Téléphone : + 225 27 20 20 12 65  
Fax : +225 27 20 20 14 89  
 
 
 
 

I.4. GARANTIES ET MÉCANISMES DE SÛRETÉ OFFERTS 
 
Les emprunts obligataires de la CRRH-UEMOA bénéficient de l’ouverture d’un compte séquestre pour assurer le paiement des échéances. 
Ce compte séquestre zéro débit, ouvert au nom de la CRRH-UEMOA dans les livres de la Société Générale TOGO, reçoit les échéances 
payées par les banques emprunteuses et sert uniquement au paiement des échéances des obligations émises par la CRRH-UEMOA  
vis-à-vis des souscripteurs. 
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CHAPITRE II 
PRESENTATION DE L’OPERATION

II.1. INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
La Caisse Régionale de Refinancement Hypothécaire de l’UEMOA (CRRH-UEMOA) envisage d’émettre des titres obligataires (ci-après  
dénommés « Obligations » ou « Obligations CRRH-UEMOA ») suivant les modalités indiquées dans cette Note d’Information. 
 
Conformément aux dispositions de l'Instruction n°36/2009 de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF UMOA), relative à l'appel public à 
l’épargne sur le marché financier régional de l’UMOA, la CRRH-UEMOA a sollicité et obtenu, dans le cadre de la présente opération, une 
autorisation d’émission auprès de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires du 21 avril 2022. 
 
L’Instruction n°36/2009 du 23 novembre 2009 de l’AMF UMOA, relative à l’appel public à l’épargne au sein de l’UMOA, fait obligation à 
tout émetteur, autre que les Etats et les collectivités publiques ou territoriales, qui fait appel public à l’épargne, de se faire noter par une 
agence de notation agréée par l’AMF UMOA. 
 
Conformément à ces dispositions, la CRRH-UEMOA fait l’objet d’une notation chaque année depuis août 2015 par l’Agence Bloomfield  
Investment Corporation. 
 
En octobre 2022 et pour la cinquième année consécutive, la CRRH-UEMOA a obtenu les notes suivantes : 
 
Catégorie              Échelle           Monnaie              Note                 Note               Note               Note               Note          Perspective 
de valeurs          de notation                                actualisée         actualisée       actualisée       actualisée      Précédente 
                                                                                2022                2021               2020               2019               2018                    
Long Terme        Régionale             CFA                  AA +                AA +                AA +                AA +                AA +               Stable 
Court Terme        Régionale             CFA                  A 1 +                 A1+                 A1+                 A1+                 A1+                Stable 

 
 
« Sur le long terme : Qualité de crédit très élevée. Les facteurs de protection sont très forts. Les changements néfastes au niveau des 
affaires, des conditions économiques ou financières vont accroitre les risques d’investissements, quoique de manière très peu  
significative. 
 
Sur le court terme : Certitude de remboursement en temps opportun très élevée. Les facteurs de liquidité sont excellents et soutenus par 
de bons facteurs de protection des éléments essentiels. Les facteurs de risque sont mineurs ». 
 
La CRRH-UEMOA a donc conservé pour la cinquième année consécutive, sa note à long terme « AA+ » avec des 
« perspectives stables ». Elle détient ainsi depuis 2015, la meilleure note attribuée à une institution émettrice sur le marché financier 
régional, et conforte ainsi sa signature comme l’une des plus sûres de l’Union. 
 
Sur le court terme, elle a maintenu la note « A1+ avec perspective stable » identique à celles des années précédentes. 
 
Ces notes AA+ et A1+ sont dans la catégorie “investment grade”, lesquelles correspondent à un “risque de qualité” pour les inves-
tisseurs sur les marchés financiers et confèrent aux titres émis par la CRRH-UEMOA la qualité d’actifs quasiment sans risque. Ces 
performances reflètent la qualité de l’exploitation de la CRRH-UEMOA, celle de la gestion de ses risques, ainsi que la force du soutien 
de son actionnariat. 
 
Outre sa notation par l’Agence Bloomfield Investment Corporation, en 2021, la CRRH-UEMOA a fait l’objet d’une première notation inter-
nationale par l’Agence Moody’s. Elle attribue à la CRRH-UEMOA en février 2021, la note à long terme en monnaie locale de Ba2 et celle 
d’émetteur à long terme en devises de Ba3, avec perspectives stables. 
 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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Ces classements Ba2 et Ba3 sont dans la catégorie « Non-invest-
ment grade », celle des investissements spéculatifs. Nonobstant la 
qualité et la rigueur du modèle opérationnel de la CRRH-UEMOA, 
la faible notation de l’environnement opérationnel régional de la 
CRRH-UEMOA et celle des banques refinancées, généralement B2, 
ont négativement affecté la note CRRH-UEMOA qui reste à 01 ou 
02 échelons du seuil « Investment Grade ». La CRRH-UEMOA reste 
cependant, l’institution la mieux notée de l’UEMOA après la BOAD 
qui est notée Baa1. 
 
En octobre 2022, l’Agence de notation internationale MOODY’S a 
confirmé les notes précédemment obtenues en 2021 par la CRRH-
UEMOA. Ces notes sont les suivantes : Ba2 et Ba3 dans la catégorie 
« Non-investment grade ».  
 
On trouvera en annexe 14 la présentation détaillée des notes obte-
nues par la CRRH-UEMOA en, 2018, 2019, 2020 et 2021. 
 
II.1.1. CADRE DE L’EMPRUNT 
 
Conformément à ses statuts, la CRRH-UEMOA émet, en contre-
partie de ses emplois, des obligations et valeurs mobilières ayant 
des caractéristiques analogues à celles des refinancements qu’elle 
consent. L’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires (AGO) 
tenue le 21 avril 2022 a autorisé, en sa 4ème résolution, le Conseil 
d’Administration de la CRRH-UEMOA à procéder à l’émission 
d’obligations par appel public à l’épargne, et / ou par tous autres 
types d’emprunts en Francs CFA et / ou en devises, à concurrence 
d’un montant équivalent à 179 milliards FCFA pour l’exercice 2022. 
Elle a donné à cet effet tous pouvoirs au Président du Conseil d’Ad-
ministration, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, 
pour procéder, sur ses seules délibérations, en une ou plusieurs 
fois, à la création et l’émission d’obligations dans le cadre de l’em-
prunt autorisé, ceci dans les proportions, sous les formes et aux 
époques, taux et conditions d’émission et d’amortissement qu’il ju-
gera convenables, et à la constitution des sûretés y afférentes. 
 
Par décision n°032/PCA/CRRH-UEMOA en date du 12 octobre 
2022, le Président du Conseil d’Administration de la CRRH UEMOA 
a décidé de la présente émission obligataire par appel public à 
l’épargne sur le marché financier régional de l’UEMOA, pour un 
montant global indicatif de 36 000 000 000 FCFA. 
 
(ci-après dénommées « l’Emprunt »). 
 
II.1.2. SERVICE FINANCIER DE L'EMPRUNT 
 
La centralisation du service financier de l’Emprunt (paiement des 
intérêts échus, remboursement des titres amortis…) sera assurée 
par la SOCIETE GENERALE CAPITAL SECURITIES WEST AFRICA 
qui tient par ailleurs à la disposition de toute personne qui en ferait 
la demande la liste des établissements qui assurent ce service. 
 
II.1.3. RÉGIME FISCAL 
 
Conformément à la Décision n°062/2022/CM/UMOA/CRRH-
UEMOA du Conseil des Ministres de l’UMOA, relative à la fiscalité 

applicable aux titres de la Caisse Régionale de Refinancement Hy-
pothécaire de l'UEMOA (CRRH-UEMOA) : « la Caisse Régionale 
de Refinancement Hypothécaire de l'UEMOA bénéficie dans tous 
les pays de l’UEMOA d'une exonération de tous impôts et taxes sur 
les obligations et autres valeurs mobilières, leurs revenus et plus-
values, quel que soit le détenteur de ces titres, pour les dix (10) 
prochaines années ». 
 
Cette décision du Conseil des Ministres de l’UMOA a été renouve-
lée le 30 septembre 2022. 
 
II.1.4. INFORMATION FINANCIÈRE 
 
Durant toute la vie de l'Emprunt, des exemplaires de rapport annuel 
et des comptes de la CRRH-UEMOA, de même que des exemplaires 
de ses Statuts, seront mis à la disposition des détenteurs d'obliga-
tions CRRH-UEMOA, au Siège de l’institution. Ces informations 
seront également disponibles sur le site web de la CRRH-UEMOA, 
à l’adresse suivante : http://www.crrhuemoa.org. 
 
Les rapports annuels seront disponibles 45 jours après leur ap-
probation par l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Au plus tard le 31 octobre de chaque année ou à toute autre date 
réglementaire retenue, les états financiers de la CRRH- UEMOA au 
30 juin seront également disponibles selon les exigences de l’AMF 
UMOA. Ils seront mis en ligne sur le site internet de la CRRH-
UEMOA et publiés au Bulletin Officiel de la côte de la Bourse Ré-
gionale des Valeurs Mobilières (BRVM) et dans un journal habilité 
à recevoir les annonces légales. 
 
Par ailleurs, les informations financières annuelles et semestrielles 
publiées par la CRRH-UEMOA incluent le respect des ratios pru-
dentiels définis par l’autorité de régulation, la Banque Centrale des 
Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO). 
 
II.1.5. EMISSIONS ASSIMILABLES 
 
La CRRH-UEMOA se réserve le droit d'émettre ultérieurement de 
nouvelles obligations entièrement assimilables aux obligations 
objet de la présente opération. 
 
II.1.6. OBJECTIF DE L'EMPRUNT 
 
Le produit de l'Emprunt sera utilisé, par la CRRH-UEMOA, pour 
ses opérations de refinancement de prêts au logement en faveur 
des banques de l’UEMOA qui en sont actionnaires. 
 
Dix (10) banques actionnaires1 issues des pays de l’UEMOA bé-
néficieront d’un refinancement adossé à cet emprunt. 
 
Les huit premiers emprunts de la CRRH-UEMOA, d’un montant 
total de 162,3 milliards de FCFA ont permis de refinancer les prêts 
à l’habitat consentis par trente-cinq (35) banques actionnaires cou-
vrant les huit (8) pays de l’Union. 
 
 

1 Une banque actionnaire est une banque commerciale de l’UEMOA qui a souscrit au capital de la CRRH-UEMOA, qui y est liée par les Statuts et les Règles d’Intervention, et qui est susceptible 
de se faire refinancer. A date, les banques actionnaires sont au nombre de 58. 
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II.2.1. DÉNOMINATION DE L’EMPRUNT 
 
L’Emprunt fera l’objet d’une émission dénommée « CRRH-UEMOA 
6,10 % 2022-2037 ». L’emprunt « CRRH-UEMOA 6,10% 2022-
2037» est remboursable sans différé en capital. 
 
II.2.2. VALEUR NOMINALE ET PRIX D’ÉMISSION DES 

TITRES 
 
La valeur nominale et le prix d’émission d’une Obligation sont fixés 
à dix mille (10 000) francs CFA. 
 
II.2.3. MONTANT GLOBAL INDICATIF DE L’ÉMISSION 
 
L'émission porte sur un volume global indicatif de trente-six mil-
liards (36 000 000 000) de francs CFA. 
 
Dans le cas où la somme totale des souscriptions recueillies par le 
Syndicat de placement à la date de clôture de l’opération serait su-
périeure à trente-six milliards (36 000 000 000) de francs CFA, la 
CRRH-UEMOA s’engage à : 
 
- soit informer l’Autorité des Marchés Financiers de l’UMOA de son 

intention d’augmenter le montant de l’émission à hauteur maxi-
male des sommes souscrites, aux conditions figurant dans la pré-
sente Note  d’Information ; 

 
- soit procéder, avec le Chef de file du placement, à une réduction 

des souscriptions en retenant en priorité les souscriptions des 
personnes physiques. Sur les titres restants, les souscriptions 
des investisseurs institutionnels seront réduites au prorata des 
montants demandés par cette catégorie d’investisseurs. 

 
En cas de sous-souscription, le montant de souscription enregistré 
sera considéré comme le montant réel d’émission. 
 
II.2.4. FORME DES TITRES 
 
Les Obligations CRRH-UEMOA sont dématérialisées. Elles feront 
l’objet d’une inscription en compte auprès du Dépositaire 
Central/Banque de Règlement. 
 

II.2.5. TAUX NOMINAL ANNUEL 
 
A compter de leur date de jouissance, les Obligations CRRH-
UEMOA porteront intérêt à un taux d’intérêt net par an de 6,10%. 
Le premier coupon sera versé six (6) mois après la date de jouis-
sance. 
 
II.2.6. INTÉRÊT SEMESTRIEL 
 
Les obligations rapporteront un intérêt semestriel payable en 
une seule fois sur la base d’un taux d’intérêt journalier égal aux 
taux nominaux annuels correspondant à chacune des tranches 
divisées par 365 jours. Les intérêts seront payables semestrielle-
ment. Chaque semestre comportant 182 ou 183 jours et cela par 
alternance en fonction du rang du semestre. Les intérêts seront 
calculés sur le principal restant dû en début de chaque période 
de remboursement. 
 
II.2.7. PÉRIODE DU PLACEMENT  

ET DATE DE JOUISSANCE 
 
Les souscriptions sont ouvertes du 12 au 27 janvier 2023. Elles 
pourront toutefois être arrêtées, après 
saisine de l’AMF UMOA, si le montant recherché est atteint avant 
la date de clôture. 
 
La date de jouissance des Obligations sera déterminée à la fin des 
souscriptions, de commun accord avec les Agents placeurs. Tou-
tefois, elle ne pourra excéder cinq (5) jours après la date de clôture 
de l’opération, en accord avec la règlementation. Cette date sera 
précisée au public par voie de presse et sur le site internet de la 
CRRH-UEMOA (http : www.crrhuemoa.org). 
 
II.2.8. AMORTISSEMENT 
 
L'Emprunt sera remboursé en capital et intérêts tous les semestres 
sans différé à partir de la date de jouissance, selon le tableau 
d’amortissement suivant. 
 
 
  

II.2. CARACTÉRISTIQUES DE L'ÉMISSION ET DES OBLIGATIONS CRRH-UEMOA 
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Tableau 1. Tableau indicatif d’amortissement de l’Emprunt de 36 Mds FCFA sur quinze ans

        
       N°     Années             Dates                Encours en début           Amortissement                 Intérêts                   Semestrialités            Encours en fin 
                                                                       de période                                                                                                                            de période 
                 2023             03-août                 36 000 000 000             1 200 000 000          1 098 000 000            2 298 000 000         34 800 000 000    
                 2024             03-févr                  34 800 000 000             1 200 000 000          1 061 400 000            2 261 400 000         33 600 000 000    
                                      03-août                 33 600 000 000             1 200 000 000          1 024 800 000            2 224 800 000         32 400 000 000    
                 2025             03-févr                  32 400 000 000             1 200 000 000             988 200 000            2 188 200 000         31 200 000 000    
                                      03-août                 31 200 000 000             1 200 000 000             951 600 000            2 151 600 000         30 000 000 000    
                 2026             03-févr                  30 000 000 000             1 200 000 000             915 000 000            2 115 000 000         28 800 000 000    
                                      03-août                 28 800 000 000             1 200 000 000             878 400 000            2 078 400 000         27 600 000 000    
                 2027             03-févr                  27 600 000 000             1 200 000 000             841 800 000            2 041 800 000         26 400 000 000    
                                      03-août                 26 400 000 000             1 200 000 000             805 200 000            2 005 200 000         25 200 000 000    
                 2028             03-févr                  25 200 000 000             1 200 000 000             768 600 000            1 968 600 000         24 000 000 000    
                                      03-août                 24 000 000 000             1 200 000 000             732 000 000            1 932 000 000         22 800 000 000    
                 2029             03-févr                  22 800 000 000             1 200 000 000             695 400 000            1 895 400 000         21 600 000 000    
                                      03-août                 21 600 000 000             1 200 000 000             658 800 000            1 858 800 000         20 400 000 000    
                 2030             03-févr                  20 400 000 000             1 200 000 000             622 200 000            1 822 200 000         19 200 000 000    
                                      03-août                 19 200 000 000             1 200 000 000             585 600 000            1 785 600 000         18 000 000 000    
                 2031             03-févr                  18 000 000 000             1 200 000 000             549 000 000            1 749 000 000         16 800 000 000    
                                      03-août                 16 800 000 000             1 200 000 000             512 400 000            1 712 400 000         15 600 000 000    
                 2032             03-févr                  15 600 000 000             1 200 000 000             475 800 000            1 675 800 000         14 400 000 000    
                                      03-août                 14 400 000 000             1 200 000 000             439 200 000            1 639 200 000         13 200 000 000    
                 2033             03-févr                  13 200 000 000             1 200 000 000             402 600 000            1 602 600 000         12 000 000 000    
                                      03-août                 12 000 000 000             1 200 000 000             366 000 000            1 566 000 000         10 800 000 000    
                 2034             03-févr                  10 800 000 000             1 200 000 000             329 400 000            1 529 400 000           9 600 000 000    
                                      03-août                   9 600 000 000             1 200 000 000             292 800 000            1 492 800 000           8 400 000 000    
                 2035             03-févr                    8 400 000 000             1 200 000 000             256 200 000            1 456 200 000           7 200 000 000    
                                      03-août                   7 200 000 000             1 200 000 000             219 600 000            1 419 600 000           6 000 000 000    
                 2036             03-févr                    6 000 000 000             1 200 000 000             183 000 000            1 383 000 000           4 800 000 000    
                                      03-août                   4 800 000 000             1 200 000 000             146 400 000            1 346 400 000           3 600 000 000    
                 2037             03-févr                    3 600 000 000             1 200 000 000             109 800 000            1 309 800 000           2 400 000 000    
                                      03-août                   2 400 000 000             1 200 000 000               73 200 000            1 273 200 000           1 200 000 000    
                 2038             03-févr                    1 200 000 000             1 200 000 000               36 600 000            1 236 600 000                                 -      
                                                     TOTAL                                        36 000 000 000        17 019 000 000           53 019 000 000  
 

Les remboursements en principal se feront au prorata du nombre 
de titres inscrits aux comptes de chacun des investisseurs déten-
teurs de titres de la présente émission. 
 
II.2.9. LES CONDITIONS DE BONNE FIN  

DES OPÉRATIONS 
 
Les opérations de la CRRH-UEMOA bénéficient des atouts suivants 
qui lui permettent d’assurer la bonne fin de ses refinancements : 
 

-  le nantissement des portefeuilles de prêts à l’habitat assis 
sur une garantie hypothécaire de premier rang, consentis par 
les banques actionnaires refinancées2 au profit de la CRRH-
UEMOA ; 

 
- un mécanisme de sécurisation des échéances de rembour-

sement des emprunts de la CRRH-UEMOA auquel toutes les 
banques actionnaires refinancées adhèrent, tant au titre des 
engagements statutaires qu’au titre des contrats signés pour 
chaque opération de refinancement ; 

 
- la qualité de l’actionnariat de la CRRH-UEMOA constituée de 

58 banques commerciales de l’UEMOA, de la BOAD,  

première institution de financement du développement de 
l’UEMOA, de la BIDC, institution de Financement de déve-
loppement de la CEDEAO, de Shelter Afrique, institution 
continentale dédiée à la promotion et au financement de l’ha-
bitat en Afrique et de la Société Financière Internationale (IFC) 
filiale de la Banque Mondiale chargée du financement du  
secteur privé ; 

 
- les contrôles périodiques de la CRRH-UEMOA sur la 

constance de la qualité et la consistance des portefeuilles 
nantis en sa faveur ; 

 
- les obligations de déclaration souscrites par chaque banque 

actionnaire refinancée auxquelles elle est tenue durant toute 
la durée de vie des refinancements dont elle bénéficie sous 
peine d’exigibilité anticipée. 

 
- Parallèlement à cette émission d’obligations, la CRRH-

UEMOA négocie actuellement les conditions des titres amé-
ricains libellés en Euros d’un montant total de 205 Millions 
d’EUR en principal qui seront émis par un US trust et garantis 
par la Corporation Internationale de Financement du Déve-
loppement des Etats Unis (DFC l’émission américaine). DFC, 

2  Une banque actionnaire refinancée est une banque commerciale de l’UEMOA qui a souscrit au capital de la CHRH- UEMOA et qui a bénéficié d’un refinancement en adhérant aux engagements 
contractuels y afférents. A date, les banques actionnaires refinancées sont au nombre de 37. Elles peuvent aussi être appelées « banques emprunteuses ».

1 
 

2 
 

3 
 

4 
 

5 
 

6 
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8 
 

9 
 

10 
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en tant que garant de l’émission américaine, aura un recours 
direct contre la CRRH pour être remboursé si la garantie de 
DFC est appelée et bénéficiera d’une garantie sur les porte-
feuilles refinancés par le produit des obligations américaines, 
à l’exclusion de tout portefeuille refinancé par le produit 
d’émissions d’obligations locales. 

 
II.2.9.1. Nantissement des portefeuilles de prêts hypothé-

caires de 1er rang au profit de la CRRH-UEMOA 
par les banques emprunteuses 

 
Les emprunts obligataires de la CRRH-UEMOA sur le marché fi-
nancier régional ont pour unique but le refinancement des prêts au 
logement octroyés par les banques actionnaires aux acquéreurs. 
Conformément aux critères d’éligibilité aux opérations de la CRRH-
UEMOA, ces prêts au logement sont obligatoirement assis sur une 
garantie hypothécaire de premier rang, sachant qu’ils sont consentis 
à des bénéficiaires présentant toutes les garanties de solvabilité 
selon un système rigoureux de distribution du crédit (assurance-
vie, domiciliation irrévocable de revenus, respect de la quotité ces-
sible, etc.). 
 
Les portefeuilles de prêts nantis en faveur de la CRRH-UEMOA sont 
surdimensionnés par rapport aux refinancements consentis par la 
CRRH-UEMOA dans un rapport (garantie/prêt CRRH-UEMOA) de 
120% ; ce qui veut dire que pour bénéficier de 1 milliard de FCFA 
de refinancement, il faut nantir en faveur de la CRRH-UEMOA 1,2 
milliard de francs CFA de prêts à l’habitat respectant les critères 
d’éligibilité définis par la CRRH-UEMOA. Les nantissements font 
l’objet d’une inscription au registre du commerce et du crédit mo-
bilier (RCCM). 
 
Les critères d’éligibilité des prêts à l’habitat au refinancement auprès 
de la CRRH-UEMOA peuvent être consultés sur le site internet de 
la CRRH-UEMOA : www.crrhuemoa.org. 
 
A ce jour, la CRRH-UEMOA détient, sur toutes les banques action-
naires refinancées, des actes notariés de nantissement en sa faveur 
de créances présentes et futures de portefeuilles de prêts à l’habitat 
conforme aux critères d’éligibilité, et à hauteur de 120 % du mon-
tant du refinancement. La constitution des actes notariés de nan-
tissement de premier rang en faveur de la CRRH-UEMOA constitue 
un préalable au décaissement du montant du refinancement. 
 
Le nantissement de créances futures s’effectue en accord avec la dé-
rogation consentie par le Conseil d’Administration aux banques ac-
tionnaires refinancées d’un délai de deux ans pour l’achèvement de 
la constitution à 120% du portefeuille de prêts à l’habitat offert en ga-
rantie, en raison des insuffisances institutionnelles liées à la gestion 
du foncier et à la prise d’hypothèques dans les pays de l’UEMOA. 
 
Les risques liés à la gestion du foncier et à la prise d’hypothèques 
sont traités à l’article VII.1.1. de la présente note d’information.  
 
II.2.9.1.1. Sécurisation des échéances 
 
Le paiement de chaque échéance de remboursement par les 
banques emprunteuses vis-à-vis de la CRRH-UEMOA est  

matérialisé, dès le départ, par la signature de billets à ordre re-
présentatifs des échéances de remboursement de toutes sommes 
qui lui sont dues au titre du refinancement qu’elle a octroyé. La 
signature de ces billets à ordre est un préalable au décaissement 
du refinancement sollicité par une banque emprunteuse. 
 
Dans l’éventualité d'une défaillance d'une banque emprunteuse 
lors du paiement d’une échéance de remboursement, le dispositif 
suivant a été prévu dans les Règles d’Intervention de la CRRH-
UEMOA : 
 
1. appel par la Direction Générale des avances de trésorerie auprès 

de chaque banque emprunteuse afin que soient honorés à bonne 
date les engagements de la CRRH-UEMOA vis à vis des porteurs 
d’Obligations CRRH-UEMOA ; 

 
2. déchéance du terme du prêt pour tous les billets à ordre émis en 

faveur de la CRRH-UEMOA par la banque emprunteuse défail-
lante, lesquels deviennent par conséquent exigibles de facto ; 

 
3. transfert de propriété des créances nanties au profit de la CRRH-

UEMOA en vue d’un prompt recouvrement des créances. 
 
L’automaticité de la mise en œuvre du mécanisme décrit ci-dessus 
est assurée par les engagements souscrits par les banques action-
naires dans les Statuts et les Règles d’Intervention de la CRRH-
UEMOA. Elle est contractualisée en faisant signer à nouveau les 
Règles d’Intervention par les banques actionnaires refinancées lors 
de chaque opération de refinancement. 
  
II.2.9.1.2. Engagement des banques actionnaires 
 
Les premières garanties que constituent le portefeuille de prêts 
à l’habitat nanti et le mécanisme de sécurisation des échéances 
sont confortées par les fonds propres des banques actionnaires 
de la CRRH-UEMOA qui s'engagent, aux termes des dispositions 
statutaires (article 14), des Règles d’Intervention (articles 8.2), 
des contrats cadre et contrats de prêt (articles 2.3, 7.1 et suivants 
), à apporter à la CRRH-UEMOA, toutes les ressources dont elle 
aurait besoin en cas de défaillance de l'un de ses emprunteurs 
au moment d'honorer l’une des échéances de l'un de ses em-
prunts sur le marché. 
 
En effet, les Statuts de la CRRH-UEMOA disposent en leur article 
14 que : « Dans l’éventualité d’une défaillance ponctuelle d’un 
actionnaire dans le service de sa dette à l’égard de la CRRH-
UEMOA, les avances de trésorerie des actionnaires doivent per-
mettre le paiement à bonne date par la CRRH-UEMOA de la 
totalité des sommes dues pour son compte notamment aux obli-
gataires et au Trésor Public, à charge pour la CRRH-UEMOA de 
procéder au désintéressement complet des actionnaires après 
récupération chez l’actionnaire défaillant. Ces avances seront ef-
fectuées par chaque actionnaire au prorata de l'encours de ses 
refinancements auprès de la société et pour des durées équiva-
lentes. Ces avances, ainsi ajustées à l'évolution des encours re-
financés par chaque actionnaire, ne seront remboursées qu'après 
désintéressement complet des autres créanciers dans le cas de 
liquidation amiable ou judiciaire de la société. La répartition de 
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ces avances entre les actionnaires sera faite au prorata des en-
cours mobilisés. L'actionnaire qui ne verse pas les sommes né-
cessaires aux dates prévues est de plein droit et sans mise en 
demeure préalable, redevable à la société d'une indemnité dans 
les conditions fixées par l'Assemblée Générale Ordinaire.» 
 
Les Règles d’Intervention qui complètent et précisent les Statuts et 
qui font l’objet d’une signature à l’entrée dans l’actionnariat par 
chaque banque actionnaire et à chaque opération de refinancement, 
indiquent en leur article 8.2 que : 
 
« dans le cas d'une défaillance ponctuelle d'un actionnaire dans le 
service de sa dette à l’égard de la CRRH-UEMOA, les avances de 
trésorerie des actionnaires refinancés doivent permettre le paiement 
à bonne date par la CRRH-UEMOA de la totalité des sommes dues 
pour son compte notamment aux obligataires et au trésor public, à 
charge pour la CRRH- UEMOA de procéder au désintéressement 
complet des actionnaires après récupération chez l'actionnaire dé-
faillant. » 
 
Le fonctionnement de la CRRH-UEMOA intègre l'éventualité de la 
mise en œuvre de cet engagement des banques actionnaires. 
 
Les Règles d’Intervention de la CRRH-UEMOA peuvent être consul-
tées sur le site internet de la CRRH-UEMOA : http://www.crrhue-
moa.org. 
 
II.2.9.2. Qualité des actionnaires de la CRRH-UEMOA 
 
Le capital de la CRRH-UEMOA d’un montant de 10 089 Millions 
de francs CFA, est détenu à 62,8 % par 58 Banques Actionnaires 
et à 37,2% par des institutions financières régionales et sous ré-
gionales (BOAD, BIDC), une institution continentale spécialisée 
dans la promotion et le financement de l’habitat (SHELTER Afrique) 
et la Société Financière Internationale (IFC) filiale de la Banque 
Mondiale chargée du financement du secteur privé. Ces dernières 
ne bénéficient pas des refinancements de la CRRH-UEMOA, mais 
lui apportent leur soutien au titre de leur vocation de promotion du 
développement et de l’accès à la propriété immobilière dans l’Union. 
 
Les emprunteurs de la CRRH-UEMOA sont donc exclusivement 
des établissements de crédit assujettis à la loi bancaire et aux 
contrôles de la Commission Bancaire, en plus de ceux auxquels 
leur qualité de société anonyme les soumet. 
 
II.2.9.3. Contrôles périodiques par la CRRH-UEMOA sur 

les portefeuilles nantis en sa faveur 
 
Au titre des dispositions des articles 7, 8, 9 et 10 des Règles 
d’Intervention acceptées à la souscription au capital par les 
banques actionnaires et signées à chaque opération de refinan-
cement par chaque banque actionnaire refinancée, les emprun-

teurs de la CRRH-UEMOA s’obligent aux contrôles périodiques 
de l’institution. 
 
Le respect de l’intégralité des précautions établies par les textes de 
base de la CRRH-UEMOA est assuré par un ensemble de contrôles 
réguliers et inopinés sur pièces et sur le terrain pendant toute la 
durée de vie des prêts de la CRRH-UEMOA. Ces contrôles énoncés 
à l’article 6.4 des Règles d’Intervention portent sur les créances 
nanties au profit de la CRRH- UEMOA et visent notamment à s’as-
surer en permanence de la qualité et de la consistance des garanties 
détenues. 
 
Dans l'éventualité d'une dépréciation du portefeuille donné en ga-
rantie à la CRRH-UEMOA, la banque actionnaire refinancée est 
tenue de reconstituer le portefeuille à due quotité. A défaut, elle doit 
alors racheter des obligations CRRH- UEMOA sur le marché qu'elle 
cèdera à la CRRH-UEMOA à titre de remboursement anticipé. 
 
II.2.9.4. Déclarations et garanties d’accès 
 
Au titre du refinancement consenti, chaque banque actionnaire re-
financée procède à des déclarations périodiques à la CRRH-
UEMOA permettant de suivre ses activités et son résultat en matière 
de prêts au logement ainsi que le montant des engagements pris 
sur les actifs hypothécaires à un compte autre que celui de la 
CRRH-UEMOA, et donne dans les documents contractuels qu’elle 
signe toutes les garanties de respect de toutes exigences légales, 
réglementaires et fiscales. 
  
Les garanties et sécurités de la CRRH-UEMOA établissent une 
construction qui permet de mitiger significativement ses opérations 
contre le risque de défaut de ses emprunteurs comme celui de la 
dépréciation des portefeuilles de créances hypothécaires qui lui 
sont donnés en garantie en raison notamment : 
 
1. du mécanisme de sécurisation retenu dans les textes fondateurs 

que sont les Statuts et les Règles d’Intervention ; 
 
2. de la qualité des portefeuilles admissibles en garantie tels que 

définis par les critères d’éligibilité des prêts ; 
 
3. de la qualité des emprunteurs de la CRRH-UEMOA constitués 

exclusivement de banques; et 
 
4. du mécanisme de contrôle qui permet d’assurer un suivi régulier 

de la qualité de ces garanties. 
 
La participation au capital de la CRRH-UEMOA des institutions 
sous régionales, régionales, et continentales de financement du 
développement et de promotion de l’habitat conforte sa robustesse 
et le bon respect de ses obligations. 
  

1 Une banque actionnaire est une banque commerciale de l’UEMOA qui a souscrit au capital de la CRRH-UEMOA, qui y est liée par les Statuts et les Règles d’Intervention, et qui est susceptible 
de se faire refinancer. A date, les banques actionnaires sont au nombre de 58. 
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II.3. MARCHÉ PRIMAIRE ET MARCHÉ SECONDAIRE DES OBLIGATIONS CRRH-UEMOA  
 
II.3.1. SOUSCRIPTION AUX OBLIGATIONS CRRH-UEMOA ET RÈGLEMENT  
 
II.3.1.1.Souscription 
 
Pour les investisseurs désirant souscrire aux Obligations, les bulletins de souscription peuvent être retirés et déposés après qu'ils aient 
été dûment remplis, auprès des organismes visés ci-après :

 
 
BENIN 
 
 
 
 
BURKINA-FASO 
 
 
 
 
 
 
 
CÔTE D’IVOIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MALI 
 
 
NIGER 
 
 
 
SENEGAL 
 
 
 
 
TOGO 
 
 
 
 
 
 
 
 

AFRICABOURSE 
BIIC FINANCIAL SERVICES 
SGI-BENIN 
AFRICAINE DE GESTION ET D’INTERMEDIATION (AGI) 
UNITED CAPITAL FOR AFRICA (UCA) 
 
CORIS BOURSE 
SBIF 
SA2 IF 
 
BOA CAPITAL SECURITIES 
AFRICAINE DE BOURSE 
ATLANTIQUE FINANCE (Co-chef de file) 
NSIA FINANCES 
BICIBOURSE 
BNI FINANCES 
BRIDGE SECURITIES 
MAC AFRICAN 
BSIC CAPITAL 
MATHA SECURITIES 
EDC INVESTMENT CORPORATION (Co-chef de file) 
SIRIUS CAPITAL 
HUDSON & Cie 
PHOENIX CAPITAL MANAGEMENT (PCM) 
ORAGROUP SECURITIES 

SOCIETE GENERALE CAPITAL SECURITIES West Africa (Chef de file) 
 
SGI MALI 
CIFA BOURSE SA 
GLOBAL CAPITAL  
 
SGI NIGER 
 
CGF BOURSE 
IMPAXIS SECURITIES 
ABCO BOURSE 
FINANCE GESTION ET INTERMEDIATION 
INVICTUS CAPITAL FINANCE 
EVEREST FINANCE 
 
Siège de la CRRH-UEMOA 
SGI TOGO 

(229) 21 31 88 36 
(229) 21 32 48 75 
(229) 21 31 15 41 
(229) 21 31 87 33 
(229) 21 31 00 21 
 
(226) 25 33 14 85 
(226) 25 33 04 91 
(226) 25 36 15 13 
 
(225) 27 20 30 34 29 
(225) 27 20 21 98 26 
(225) 27 20 31 21 21 
(225) 27 20 20 06 53 
(225) 27 20 20 16 68 
(225) 27 20 31 07 07 
(225) 05 45 17 34 01 
(225) 27 22 46 28 92 
(225 27 20 31 71 11) 
(225) 27 20 24 30 30 
(225) 27 20 31 92 24 
(225) 27 20 24 24 65 
(225) 27 20 31 55 00 
(225) 27 20 25 75 90 
(225) 27 20 25 55 55 
(225) 27 20 20 12 65 
 
(223) 20 29 29 72 
(223) 76 19 19 82 
(223) 66 75 63 19 
 
(227) 20 737 818 
 
(221) 33 849 03 99 
(221) 33 869 31 40 
(221) 33 822 68 00 
(221) 33 867 60 42 
(221) 33 832 82 32  
(221) 33 889 87 12 
 
(228) 22 23 27 51/22 
(228) 22 21 04 83 

PAYS       ORGANISMES     TÉLÉPHONE 

Les souscriptions recueillies par les membres du syndicat de placement seront centralisées auprès du Chef de file du placement, SOCIETE 
GENERALE CAPITAL SECURITIES WEST AFRICA.
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II.3.1.2.Règlement des souscriptions 
 
Les moyens de paiement (chèques, bons de virement, etc.) pour-
ront être déposés auprès de la CRRH-UEMOA (Siège) et des or-
ganismes collecteurs. 
 
II.3.2. DOMICILIATION DES OBLIGATIONS CRRH-
UEMOA 
 
La domiciliation des Obligations CRRH-UEMOA sera assurée 
par les SGI de l’Union, en relation avec le Dépositaire 
Central/Banque de Règlement (DC/BR). Chaque souscripteur re-
tiendra la SGI de son choix pour la conservation de ses Obliga-
tions. 
 
II.3.3. NÉGOCIATION 
 
Les obligations des huit (08) précédents emprunts de la CRRH-
UEMOA font l’objet d’une cotation régulière à la BRVM. 
 
Les titres de ce neuvième emprunt feront également l’objet d’une 
demande d'admission à la cote de la BRVM dans un délai maxi-
mum de 3 mois à compter de la date de clôture de l'émission. 
 
II.3.4. REFINANCEMENT AUPRÈS DE LA BANQUE  

CENTRALE (BCEAO) 
 
Les titres des précédents emprunts de la CRRH-UEMOA ont été 
admis au refinancement auprès de la BCEAO : 
  

Date de la décision du 
Comité de Politique 
Monétaire de la 

Emprunts BCEAO pour l'admis-
sion au refinancement 

CRRH-UEM OA 6,10% 2012-2022                06/03/2013 
CRRH-UEM OA 6,10% 2012-2024                06/03/2013 
CRRH-UEM OA 6% 2013-2023                     09/12/2013 
CRRH-UEM OA 6% 2014-2024                     09/09/2015 
CRRH-UEM OA 5,85% 2015-2025                01/06/2016 
CRRH-UEM OA 5,85% 2016-2026                07/06/2017 
CRRH-UEM OA 5,95% 2017-2029                07/03/2018 
CRRH-UEM OA 5,95% 2018-2030                04/09/2019 
CRRH-UEM OA 6,05% 2018-2033                04/09/2019 
 
Les titres objet de la présente émission feront également l’objet 
d’une demande d’admission au refinancement auprès de la 
BCEAO, dès la clôture de l’émission. 
 

II.4. AUTRES MODALITÉS  
 
II.4.1.EXIGIBILITÉ ANTICIPÉE 
 
Une exigibilité anticipée pourrait intervenir dans le cas de l'un 
des événements suivants : 
 
1. la CRRH-UEMOA n'honorerait pas à sa date d’exigibilité une 

échéance, en intérêt ou en principal, d'une Obligation CRRH-
UEMOA, conformément à ses engagements, et ne remédierait 
pas à ce manquement dans les 30 jours suivant la date 
d'échéance ; 

 
 2. la CRRH-UEMOA manquerait à ses engagements résultant 

de la "clause pari passu" ci-après et ne remédierait pas à ce 
défaut dans les 30 jours d'une mise en demeure à cet effet 
émanant de tout porteur d'Obligations CRRH-UEMOA et/ou 
de leur mandataire ; 

 
3. toute autre dette résultant d'un crédit bancaire ou d'un em-

prunt contracté par la CRRH-UEMOA deviendrait rembour-
sable avant sa date d'échéance par suite d'une déchéance du 
terme pour cause de défaillance. 

 
Tout porteur d'Obligations CRRH-UEMOA pourra alors, par lettre 
adressée à la CRRH-UEMOA, exiger le paiement du principal et 
des intérêts courus pour autant que la CRRH-UEMOA n’ait pas 
déjà remédié à cette situation. 
 
II.4.2. CLAUSE PARI PASSU 
 
La CRRH-UEMOA s'engage, jusqu'au remboursement effectif de 
la totalité des Obligations CRRH-UEMOA en principal et intérêts, 
à ne pas consentir de garantie particulière à d'autres titres émis 
ou à émettre directement par elle sur le marché financier régional 
(à l'exception d'hypothèques ou d'autres sûretés établies sur des 
biens achetés par la CRRH-UEMOA pour en garantir le prix 
d'achat total ou partiel) sans en faire bénéficier, au même rang, 
les Obligations CRRH-UEMOA. 
 
II.4.3. AVIS AUX DÉTENTEURS D'OBLIGATIONS  

CRRH-UEMOA 
 
Tous avis aux détenteurs d'Obligations CRRH-UEMOA seront 
réputés valablement donnés s'ils sont publiés dans les journaux 
d'annonces légales des pays membres de l'UEMOA (à la date 
de la présente Note d’Information, BENIN, BURKINA FASO, 
COTE D'IVOIRE, GUINEE BISSAU, MALI, NIGER, SENEGAL, 
TOGO) et au Bulletin Officiel de la Cote de la Bourse Régionale 
des Valeurs Mobilières. II.4.4.Droit applicable et juridiction 
compétente  
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II.4.4.1.Droit applicable 
 
Les Obligations CRRH-UEMOA : 
 

- sont régies par l’acte uniforme (de l’OHADA) relatif au droit des Sociétés Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique, la 
réglementation en vigueur sur le Marché Financier Régional et par la législation sur l’appel public à l’épargne dans l’UEMOA ; et 

 
- respectent les dispositions des actes, réglementation et législation visés ci-avant. 

  
II.4.4.2.Juridiction compétente 
 
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de cet Emprunt sera soumis à l'arbitrage d'un ou trois arbitres nommés et procédant 
conformément au règlement d'arbitrage de la Cour Commune de Justice et d’Arbitrage (CCJA) de l’OHADA. Le siège de l'arbitrage sera 
Abidjan et la langue de l’arbitrage sera le français. 
 
 
II.5. MASSE DES OBLIGATIONS 
 
Conformément à l’article 785 de l’acte Uniforme de l’OHADA relatif aux Sociétés Commerciales et au Groupement d’Intérêt Economique, 
les porteurs d’obligations de la présente émission pourront se grouper de plein droit pour la défense de leurs intérêts, dans une 
masse qui jouit de la personnalité juridique.   
 
 
II.6. CALENDRIER DE L’OPÉRATION

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE

 
Actions         Date (jours ouvrés) 

1        Obtention du Visa définitif de l'AMF UMOA                                                                                                        J-9 
2        Réservation d'un code ISIN (DCBR)                                                                                                                    J-8 
3        Démarrage de la campagne de communication                                                                                                   J-7 
4        Démarrage de la période de souscription                                                                                                              J 
                                                                                         Souscription et allocation                                              J+/-15 = Y 
5        Clôture                                                                     Envoi à l'AMF du Compte Rendu Simplifié                        J+15 
                                                                                         Envoi au DCBR du Compte Rendu Simplifié                           
6        Détermination de la date de jouissance                                                                                                             Y+/- 5 
7        Règlement - Livraison                                                                                                                                       Y+/- 5 
8        Compte Rendu Détaillé à l'AMF UMOA                                                                                                               Y+7 
9        Enclenchement de la procédure de première cotation avec la BRVM et le DC-BR                                      A partir de Y+7 
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CHAPITRE III 
PRESENTATION GENERALE DE LA CRRH-UEMOA

III.1. RENSEIGNEMENTS À CARACTÈRE GÉNÉRAL 
CONCERNANT L’ÉMETTEUR 

 
III.1.1.DÉNOMINATION ET SIÈGE SOCIAL 
 
Dénomination sociale   :   Caisse Régionale de Refinancement 

Hypothécaire de l’UEMOA  
(CRRH-UEMOA) 

Siège social                  :   Immeuble BOAD 
                                         68, Avenue de la Libération 
                                         BP 1172 Lomé  
                                         (République Togolaise)  
                                         Téléphone : +228 22 23 27 51/22 
                                         Fax : +228 22 23 27 52 
Site web                        :   www.crrhuemoa.org 
Courriel                        :   infos@crrhuemoa.org  

waboubakar@crrhuemoa.org 
 
III.1.2. FORME JURIDIQUE ET LÉGISLATION  

PARTICULIÈRE APPLICABLE 
 
Forme juridique : Société Anonyme de droit togolais avec Conseil 
d’Administration au capital de 10 088 970 000 de francs CFA. 
 
Législation particulière : La CRRH-UEMOA est un établissement 
financier à caractère bancaire soumis à la Loi bancaire de 
l’UMOA. 
 
La CRRH-UEMOA est une personne morale jouissant de la 
pleine personnalité juridique et bénéficie, dans chacun des Etats 
membres de l'UEMOA, de la capacité juridique la plus large re-
connue aux personnes morales par les législations nationales. 
 
Privilèges et immunités 
 
En vue de permettre à la CRRH-UEMOA de remplir ses fonctions 
dans les meilleures conditions, la République togolaise lui ac-
corde les immunités et les privilèges reconnus aux institutions 
financières internationales établies au TOGO, par un Accord de 
Siège. 
 
La CRRH-UEMOA est dispensée, au cours de toute procédure 
judiciaire, de fournir caution et avance. Les biens et avoirs de la 
CRRH-UEMOA sont exempts de perquisition, confiscation,  
expropriation ou toute autre forme de saisie ordonnée par le pou-
voir exécutif ou législatif de la République Togolaise. Ses avoirs 
sont à l'abri de toutes mesures restrictives et ses archives sont 

inviolables. 
 
Les revenus, les biens et tous autres actifs ainsi que les trans-
actions et opérations que réalise la CRRH-UEMOA, conformé-
ment à ses Statuts, sont exonérés de tous impôts directs ou 
indirects au TOGO. 
 
Les titres d'emprunts émis par la CRRH-UEMOA ou les intérêts 
qui en proviennent bénéficient des mêmes exemptions fiscales 
au TOGO. 
 
Les communications officielles de la CRRH-UEMOA jouissent 
en République togolaise, du même traitement que les commu-
nications officielles des autres organisations internationales. 
 
III.1.3. OBJET SOCIAL 
 
Selon l’article 2 de ses Statuts, la CRRH-UEMOA a pour objet 
exclusif, le refinancement des prêts au logement consentis par 
ses banques actionnaires, assortis de garanties hypothécaires. 
 
III.1.4. DATE DE CONSTITUTION ET DURÉE DE VIE DE 

LA CRRH-UEMOA  
 
Date de constitution : 16 juillet 2010 
Durée : 99 ans à compter du jour de sa  

constitution et renouvelable, sauf  
dissolution anticipée. 

 
III.1.5. EXERCICE SOCIAL 
 
L’exercice social de la CRRH-UEMOA s’étend du 1er janvier au 
31 décembre de chaque année. 
  
III.1.6. REGISTRE DE COMMERCE ET AGRÉMENT 
 
 
La CRRH-UEMOA a été immatriculée au Registre du Commerce 
et du Crédit Mobilier (RCCM) de Lomé le 24 août 2010 sous le 
numéro TG-LOM-2010 B 1817. 
 
Les augmentations de capital de la CRRH-UEMOA, intervenues 
aux termes des décisions prises lors des Assemblées Générales 
Extraordinaires tenues les 23 juin 2011 à Dakar, 12 mars 2012, 
19 décembre 2012 à Lomé, le 23 mars 2013 à Abidjan, les 7 
mai 2014, 19 décembre 2014, 11 mai 2015, 27 juin 2016 à 
Lomé,15 décembre 2016, 12 avril 2018, 25 avril 2019, 26 août 
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2020 et 23 octobre 2020 à Lomé, et lors du Conseil d’Adminis-
tration du 15 septembre 2021, et portant le capital respective-
ment à 4 166 M FCFA, 4 666 MFCFA,5 066 MFCFA, 5 316 M 
FCFA, 5 632 M FCFA, 5 732 M FCFA, 5 832 M FCFA,7 125 M 
FCFA,8 375 M FCFA, 9 144 MFCFA, 9 589 MFCFA, 9 689 
MFCFA, 9 889 MFCFA, et 10 089 MFCFA ont régulièrement fait 
l’objet d’une inscription modificative au RCCM de Lomé. 
 
Le capital social initial de 3 426 Millions FCFA a ensuite fait 
l’objet de plusieurs augmentations rappelées au point III.2.2. Il 
s’établit à 10 089 Millions FCFA au 30 juin 2022. 
 
La CRRH-UEMOA a obtenu un agrément d’exercice d’une activité 
d’établissement financier à caractère bancaire par Arrêté 
n°260/MEF/SG/DE du 11 novembre 2011 du Ministre en charge 
des finances du TOGO. Elle est enregistrée sur la liste des éta-
blissements financiers à caractère bancaire de l’UEMOA sous le 
numéro T 0165 N. 
 
III.1.7. LIEU DE CONSULTATION DES DOCUMENTS  

JURIDIQUES DE LA SOCIÉTÉ 
 
 
Les documents juridiques relatifs à la CRRH-UEMOA (les Sta-
tuts, les procès-verbaux des Assemblées Générales, etc.) ainsi 
que les rapports des Commissaires aux Comptes sont dispo-
nibles pour consultation auprès des Responsables de la Note 
d’Information, au siège de la CRRH-UEMOA. 
 
III.1.8. TEXTES LÉGAUX ET RÉGLEMENTAIRES  

RÉGISSANT L’ACTIVITÉ BANCAIRE  
ET FINANCIÈRE 

 
La CRRH-UEMOA, établissement financier à caractère bancaire 
de l’UMOA, est régie par : 
 

- la Loi portant réglementation bancaire ; 
- la convention portant création de la Commission Bancaire 

de l’UMOA et son annexe ; 
- le dispositif prudentiel applicable aux banques et établis-

sements financiers de l’UMOA ainsi que les instructions 
de la BCEAO et les circulaires de la Commission Bancaire 
de l’UMOA ; 

- le Plan Comptable Bancaire Révisé de l'UMOA ; 
- les Règlements et Directives de la Commission de  

l'UEMOA, notamment ceux relatifs à la réglementation des 
relations financières avec l'extérieur et aux systèmes et 
moyens de paiement ; 

- les dispositions de l’Acte Uniforme de l'OHADA relatif au 
droit des sociétés commerciales et du Groupement d’Inté-
rêt Economique ; 

- la réglementation de l'appel public à l'épargne et du Mar-
ché Financier Régional ; 

- l’Accord de siège en date du 22 février 2011 signé avec la 
République Togolaise. 

 
III.1.8.1. Bénéfices 
 
Les produits nets de chaque exercice, déduction faite des frais 
généraux et autres charges de la CRRH-UEMOA, y compris 
toutes dotations aux amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes de l’exercice. 
  
III.2. RENSEIGNEMENTS À CARACTÈRE GÉNÉRAL 

CONCERNANT LE CAPITAL  
 
III.2.1.CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social de la CRRH-UEMOA est fixé à la somme de dix 
milliards quatre-vingt-huit millions neuf cent soixante-dix mille 
(10 088 970 000) francs CFA. Il est divisé en un million huit 
mille huit cent quatre-vingt-dix-sept (1 008 897) actions de dix 
mille (10 000) francs CFA chacune, numérotées de 1 à 
1.008.897, entièrement souscrites et intégralement libérées. 
 
Chaque action donne droit dans la propriété de l’actif social et 
dans le boni de liquidation à une quotité proportionnelle au 
nombre des actions existantes. 
 
La propriété d’une action emporte plein droit adhésion aux Sta-
tuts de la CRRH UEMOA et aux décisions des Assemblées Gé-
nérales. 
 
III.2.2. ÉVOLUTION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Au moment de sa constitution en juillet 2010, la CRRH-UEMOA 
disposait d’un capital de trois mille quatre cent vingt-six (3 426) 
millions FCFA réparti entre vingt-neuf (29) banques actionnaires. 
Ce capital s’est progressivement renforcé avec les souscriptions 
de banques et institutions financières pour s’établir à dix mille 
huit cent quatre-vingt-neuf (10 889) millions FCFA au 31 oc-
tobre 2021. Le tableau ci-après récapitule l’évolution du capital 
de la CRRH-UEMOA depuis sa création : 
 
 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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Tableau 2. Evolution du capital de la CRRH-UEMOA

10/07/2010 
 

23/06/2011 
 
 
 
 

12/03/2012 
 
 

19/12/20212 
 

23/03/2013 
 

07/05/2014 
 

19/12/2014 
 

11/05/2015 
 

27/06/2016 
 

15/12/2016 
 
 

22/03/2018 
 
 
 

12/04/2018 
 
 

07/01/2019 
 

26/08/2020 
 

23/10/2020 
 
 

15/09/2021 
 
 

Constitution 
Augmentation de capital en numéraire 
(Shelter Afrique, 8 filiales BSIC de 
l'UEMOA, rehaussement de 
participations de filiales BNP de 
l'UEMOA) 
Augmentation de capital en numéraire 
(Banque d'Investissement et de 
Développement de la CEDEAO (BIDC)) 
Augmentation de capital en numéraire (8 
filiales ECOBANK de l'UEMOA, Société 
Ivoirienne de Banque (SIB)) 
Augmentation de capital en numéraire 
(Banque de l'Habitat du Sénégal (BHS)) 
Augmentation de capital en numéraire 
ORABANK CI et BOA Togo) 
Augmentation de capital en numéraire 
(Union Togolaise de Banque (UTB)) 
Augmentation de capital en numéraire 
(CNCE Côte d'Ivoire) 
Augmentation de capital en numéraire 
(Coris BF, Coris CI, BMS, BCS, BOAD) 
Augmentation de capital en numéraire 
(SFI) 
Relèvement du capital à 100 MFCFA 
(BABF, BABN, BACI, BAML, BANE, 
BASN, BATG, BSIC CI, BSIC ML, BSIC 
TG) 
Augmentation du capital en numéraire 
(Banque de Développement du Mali 
(BDM)) 
Relèvement du capital à 100 MFCFA (4 
filiales BSIC, ORABANK TG, ORABANK 
BN, ECOBANK NG) 
Augmentation de capital en numéraire 
(SUNU BANK) 
Augmentation de capital en numéraire 
(BCI ML) 
Augmentation de capital en numéraire 
(BAGRI) 
Augmentation de capital en numéraire 
(BGFI SN) 

3 426 000 000 
 

740 000 000 
 
 
 
 

500 000 000 
 
 

400 000 000 
 

250 000 000 
 

315 570 000 
 

100 000 000 
 

100 000 000 
 

1 293 000 000 
 

1 250 400 000 
 
 

619 000 000 
 
 
 

150 000 000 
 
 

445 000 000 
 

100 000 000 
 

200 000 000 
 

100 000 000 
 

100 000 000 
 

342 600 
 

74 000 
 
 
 
 

50 000 
 
 

40 000 
 

25 000 
 

31 557 
 

10 000 
 

10 000 
 

129 300 
 

125 040 
 
 

61 900 
 
 
 

15 000 
 
 

44 500 
 

10 000 
 

20 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

3 426 000 000 
 

4 166 000 000 
 
 
 
 

4 666 000 000 
 
 

5 066 000 000 
 

5 316 000 000 
 

5 631 570 000 
 

5 731 570 000 
 

5 831 570 000 
 

7 124 570 000 
 

8 374 970 000 
 
 

8 993 970 000 
 
 
 

9 143 970 000 
 
 

9 588 970 000 
 

9 688 970 000 
 

9 888 970 000 
 

9 988 970 000 
 

10 088 970 000 
 

342 600 
 

416 600 
 
 
 
 

466 600 
 
 

506 600 
 

531 600 
 

563 157 
 

573 157 
 

583 157 
 

712 457 
 

837 497 
 
 

899 397 
 
 
 

914 397 
 
 

958 897 
 

968 897 
 

988 897 
 

998 897 
 

1 008 897 
 

10 000 
 

10 000 
 
 
 
 

10 000 
 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 
 

10 000 
 
 
 

10 000 
 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

10 000 
 

Dates de 
la décision

Nature de l'opération  
et observations

Evolution du capital 
Montant en FCFA   Nombre d'actions

Evolution du capital 
Montant en FCFA   Nombre d'actions

Nominal

III.2.3. COMPOSITION DE L’ACTIONNARIAT 
 
L’actionnariat de la CRRH-UEMOA au 30 juin 2022 se compose 
comme suit : 
  
- la BOAD, principale institution de financement du développement 

de l’UEMOA au capital de 1.543 milliards FCFA, et premier émet-
teur non souverain sur le marché financier régional; 

 
- la Société Financière Internationale (IFC) filiale de la Banque Mon-

diale chargée du financement du secteur privé ; 
 

- la BIDC, principale institution de financement du développement 
de la CEDEAO ; 

 
- SHELTER AFRIQUE, une institution continentale spécialisée dans 

la mobilisation des ressources financières et techniques pour le 
financement et la promotion de l’habitat en Afrique ; 

 
- 58 banques commerciales actives dans la sous-région. 
 
Ci-après la répartition du capital : 
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Tableau 3. Actionnariat de la CRRH-UEMOA au 30 juin 2022
 

         NOM DE L'ETABLISSEMENT                                                                                                      FCFA               Nbre d'actions           % 

            INSTITUTIONNELS                                                                                                                      3 753 400 000                 375 340             37,203 
1             BOAD                                                                                                                                                                1 543 000 000                    154 300              15,2939 
2             SFI                                                                                                                                                                    1 250 400 000                    125 040                12,394 
3             BIDC                                                                                                                                                                    500 000 000                      50 000                  4,956 
4             SHELTER AFRIQUE                                                                                                                                              460 000 000                      46 000                  4,559 
             BANQUES COMMERCIALES                                                                                                        6 335 570 000                 633 557             62,797 
             BANK OF AFRICA                                                                                                                            800 000 000                   80 000                   7,9 
5             BANK OF AFRICA BENIN                                                                                                                                     200 000 000                      20 000                      2,0 
6             BANK OF AFRICA BURKINA                                                                                                                                100 000 000                      10 000                      1,0 
7             BANK OF AFRICA NIGER                                                                                                                                     100 000 000                      10 000                      1,0 
8             BANK OF AFRICA COTE D'IVOIRE                                                                                                                       100 000 000                      10 000                      1,0 
9             BANK OF AFRICA SENEGAL                                                                                                                                100 000 000                      10 000                      1,0 
10           BANK OF AFRICA MALI                                                                                                                                       100 000 000                      10 000                      1,0 
11           BANK OF AFRICA TOGO                                                                                                                                      100 000 000                      10 000                      1,0 
             ATTIJARIWAFA                                                                                                                               600 000 000                   60 000                   5,9 
12           CBAO-DAKAR SENEGAL                                                                                                                                     200 000 000                      20 000                      2,0 
13           BANQUE INTERNATIONALE POUR LE MALI                                                                                                        200 000 000                      20 000                      2,0 
14           SOCIETE IVOIRIENNE DE BANQUE                                                                                                                      200 000 000                      20 000                      2,0 
               BANQUE ATLANTIQUE (AFG)                                                                                                                              800 000 000                      80 000                      7,9 
15           BANQUE ATLANTIQUE BENIN                                                                                                                             100 000 000                      10 000                      1,0 
16           BANQUE ATLANTIQUE  BURKINA FASO                                                                                                              100 000 000                      10 000                      1,0 
17           BANQUE ATLANTIQUE NIGER                                                                                                                             100 000 000                      10 000                      1,0 
18           BANQUE ATLANTIQUE TOGO                                                                                                                              100 000 000                      10 000                      1,0 
19           BANQUE ATLANTIQUE COTE D’IVOIRE                                                                                                               100 000 000                      10 000                      1,0 
20           BANQUE ATLANTIQUE SENEGAL                                                                                                                        100 000 000                      10 000                      1,0 
21           BANQUE ATLANTIQUE MALI                                                                                                                               100 000 000                      10 000                      1,0 
22           BIA NIGER                                                                                                                                                            100 000 000                      10 000                      1,0 
             BNP                                                                                                                                                300 000 000                   30 000                   3,0 
23           BICIA DU BURKINA                                                                                                                                               56 000 000                        5 600                      0,6 
24           BICICI                                                                                                                                                                  133 000 000                      13 300                      1,3 
25           BICIS                                                                                                                                                                     93 000 000                        9 300                      0,9 
26           BICIM BAMAKO                                                                                                                                                     18 000 000                        1 800                      0,2 
             BSIC                                                                                                                                               700 000 000                   70 000                   6,9 
27           BSIC BENIN                                                                                                                                                         100 000 000                      10 000                      1,0 
28           BSIC NIGER                                                                                                                                                         100 000 000                      10 000                      1,0 
29           BSIC TOGO                                                                                                                                                          100 000 000                      10 000                      1,0 
30           BSIC COTE D'IVOIRE                                                                                                                                           100 000 000                      10 000                      1,0 
31           BSIC SENEGAL                                                                                                                                                    100 000 000                      10 000                      1,0 
32           BSIC MALI                                                                                                                                                           100 000 000                      10 000                      1,0 
33           BSIC BURKINA-FASO                                                                                                                                          100 000 000                      10 000                      1,0 
             ORABANK                                                                                                                                       415 570 000                   41 557                   4,1 
34           ORABANK BENIN                                                                                                                                                 100 000 000                      10 000                      1,0 
35           ORABANK TOGO                                                                                                                                                  100 000 000                      10 000                      1,0 
36           ORABANK CI                                                                                                                                                        215 570 000                      21 557                      2,1 
             ECOBANK                                                                                                                                       295 000 000                   29 500                   2,9 
37           ECOBANK BENIN                                                                                                                                                   25 000 000                        2 500                      0,2 
38           ECOBANK BURKINA FASO                                                                                                                                    35 000 000                        3 500                      0,3 
39           ECOBANK COTE D'IVOIRE                                                                                                                                     45 000 000                        4 500                      0,4 
40           ECOBANK GUINEE BISSAU                                                                                                                                     5 000 000                           500                      0,0 
41           ECOBANK MALI                                                                                                                                                     25 000 000                        2 500                      0,2 
42           ECOBANK NIGER                                                                                                                                                 100 000 000                      10 000                      1,0 
43           ECOBANK SENEGAL                                                                                                                                              35 000 000                        3 500                      0,3 
44           ECOBANK TOGO                                                                                                                                                    25 000 000                        2 500                      0,2 
             CORIS BANK                                                                                                                                  200 000 000                   20 000                   2,0 
45           CORIS BANK BURKINA FASO                                                                                                                              100 000 000                      10 000                      1,0 
46           CORIS BANK COTE IVOIRE                                                                                                                                  100 000 000                      10 000                      1,0 
             AUTRES                                                                                                                                       2 225 000 000                 222 500                    22 
47           NSIA BANQUE COTE D'IVOIRE (EX BIAO COTE D’IVOIRE)                                                                                  450 000 000                      45 000                      4,5 
48           BCB BURKINA                                                                                                                                                     100 000 000                      10 000                      1,0 
49           BANQUE DE L’HABITAT DU BURKINA                                                                                                                    25 000 000                        2 500                      0,2 
50           SOCIETE NIGERIENNE DE BANQUE                                                                                                                    100 000 000                      10 000                      1,0 
51           BAO-BISSAU                                                                                                                                                         50 000 000                        5 000                      0,5 
52           BNI COTE D’IVOIRE                                                                                                                                             100 000 000                      10 000                      1,0 
53           BANQUE DE L'HABITAT DU SENEGAL                                                                                                                 250 000 000                      25 000                      2,5 
54           UNION TOGOLAISE DE BANQUE                                                                                                                         100 000 000                      10 000                      1,0 
55           BANQUE POPULAIRE COTE D'IVOIRE (EX CAISSE NATIONALE DE CAISSE D'EPARGNE -CI)                            100 000 000                      10 000                      1,0 
56           BANQUE MALIENNE DE SOLIDARITE                                                                                                                  200 000 000                      20 000                      2,0 
57           BANQUE COMERCIALE DU SAHEL                                                                                                                     100 000 000                      10 000                      1,0 
58           BANQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI                                                                                                           150 000 000                      15 000                      1,5 
59           SUNU BANK TOGO                                                                                                                                              100 000 000                      10 000                      1,0 
60           BANQUE POUR LE COMMERCE ET L'INDUSTRIE DU MAIL (BCI ML)                                                                200 000 000                      20 000                      2,0 
61           BANQUE AGRICOLE DU NIGER (BAGRI)                                                                                                             100 000 000                      10 000                      1,0 
62           BANQUE GABONNAISE ET FRANCAISE INTERNATIONALE DU SENEGAL (BGFI)                                               100 000 000                      10 000                      1,0 
             TOTAL                                                                                                                                       10 088 970 000              1 008 897               100,0 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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Actionnaires détenant plus de 10% du capital : BOAD et IFC 
 
La BOAD et IFC sont les deux actionnaires détenant plus de 10% 
du capital de la CRRH-UEMOA. 
 
III.2.3.1. Présentation de la Banque Ouest Africaine  

de Développement (BOAD) 
 
III.2.3.1.1.Dénomination et Siège social 
 
BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT (BOAD) 
 
68, Avenue de la Libération 
BP : 1172 Lomé (République Togolaise)  
Tél.:+228 22 21 42 44 / 22 21 59 06 / 22 21 01 13 
Fax :+228 22 21 52 67 / 22 21 72 69 
Courriel : boadsiege@boad.org 
 
III.2.3.1.2.Forme et Législation 
 
La BOAD est un établissement public à caractère international 
créé par l’Accord signé le 14 novembre 1973 par les Etats mem-
bres de l’Union Monétaire Ouest Africaine (UMOA) : République 
du Bénin, République du Burkina-Faso, République de Côte 
d’Ivoire, République du Niger, République du Sénégal et Répu-
blique Togolaise, à laquelle ont adhéré la République du Mali le 
1er juin 1984 et la République de Guinée Bissau le 2 mai 1997. 
 
Elle est une personne morale jouissant de la pleine personnalité 
juridique et bénéficie, dans chacun des Etats membres de l’UE-
MOA, de la capacité juridique la plus large reconnue aux per-
sonnes morales par les législations nationales. 
 
III.2.3.1.3.Objet Social 
 
La Banque a pour objet de promouvoir le développement équi-
libré des Etats membres et de réaliser l’intégration harmonieuse 
de leurs économies. 
 
Dans le choix des actions éligibles à son concours, elle donne 
une considération particulière à celles susceptibles : 
 
• de faciliter le développement des Etats membres de l’Union 

les plus défavorisés par les conditions naturelles ; 
 
• de concourir à l’intégration des économies des Etats de l’Union. 
 
Dans le cadre des objectifs que lui ont assignés les Etats mem-
bres de l’UEMOA en la créant, la Banque a reçu mission de 
contribuer directement ou par l’intermédiaire de filiales ou de 

fonds spéciaux constitués par elle ou d’institutions financières 
nationales : 
 
• à la collecte des disponibilités intérieures en conformité avec 

les législations nationales ; 
 
 
• à la recherche de capitaux extérieurs par emprunts ou obten-

tion de fonds de concours remboursables ; 
 
• au financement par participation au capital, octroi de prêts, 

avals, bonifications d’intérêts, à des investissements ou acti-
vités ayant pour objet : 

 
▪ la construction ou l’amélioration d’infrastructures néces-

saires au développement ; 
 
▪ l’amélioration des conditions et moyens de production ; 
 
▪ l’établissement de nouvelles activités ; 

 
▪ le transfert de la propriété des moyens de production des 

biens et services à des personnes morales, publiques ou 
privées ressortissants de l’Union ou de l’un de ses mem-
bres, ou à des personnes physiques nationales de l’Union. 

  
• à l’élaboration et à l’appréciation technique et financière des 

projets de développement et à la création et au fonctionnement 
des organismes chargés de leur exécution. 

 
III.2.3.1.4.Capital social 
 
Le capital autorisé de la BOAD de 1 155 milliards FCFA est divisé 
en 23 100 actions d’une valeur nominale de 50 millions FCFA 
chacune. 
 
Le capital de la Banque est détenu par deux catégories d’action-
naires : 
 
• actionnaires de série A : il s’agit des Etats membres de l’UE-

MOA (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée Bissau, Mali, 
Niger, Sénégal et Togo) et de la Banque Centrale des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) ; 

 
• actionnaires de série B : il s’agit de la France, la DEG (Alle-

magne), l’Union Européenne (BEI), la BAD, le Royaume de 
Belgique, Exim Bank de l’Inde,la République populaire de 
Chine et le Maroc. 
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Il est détenu à concurrence de 46,86% par l’ensemble des Etats 
de l’Union et 46,86% par la BCEAO. Le reste, soit 6,27%, est 
détenu par des actionnaires non régionaux. 
 
La crédibilité de la BOAD est renforcée par les signatures qui 
composent son actionnariat : les pays de l’UEMOA, la BCEAO, 
la BAD, la BEI, la France, l’Allemagne, EXIM BANK de l’Inde, Ré-
publique Populaire de Chine et le Maroc. En 2021, la BOAD est 
notée « Baa1 » et « BBB » respectivement par les Agences in-
ternationales de rating Moody’s et FITCH. 
 
III.2.3.1.5.Administration et organisation de la Banque 
 
Sous la haute direction et le contrôle du Conseil des Ministres 
de l'UMOA, la BOAD est administrée et gérée par : 
• un Conseil d'Administration composé : 
 
- du Président de la Banque qui en assure la présidence ; 
 
- d’un représentant titulaire et d’un suppléant nommé par chacun 

des Etas membres de l’Union ; 
 
- du Gouverneur de la BCEAO ou de son représentant ; 
 
- des représentants des actionnaires non régionaux. 
 
• un Comité d’audit ; 
 
• un Président, nommé par le Conseil des Ministres de l’UMOA, 

assisté de deux Vice-présidents nommés par le Conseil d’Ad-
ministration de la Banque. 

 
Son organe suprême est la Conférence des Chefs d'Etat et de 
Gouvernement. 
 
Le siège de la BOAD est établi à Lomé au Togo. Elle dispose 
d’une Mission Résidente dans sept des pays membres (Bénin, 
Burkina, Côte d’Ivoire, Guinée Bissau, Mali, Niger et Sénégal). 
 

III.2.3.1.6.Formes d’intervention et Situation des opérations 
 
Les formes d’intervention de la BOAD sont : 
 
• l’octroi de prêts directs à court, moyen et long terme ; 
 
• les financements indirects et l’assistance aux petites et 

moyennes entreprises ; 
 
• les financements d’études de faisabilité de projets ou études 

d’ingénierie ; 
 
• les garanties d’emprunts obligataires ; 
 
• le conseil financier et les arrangements de financements  

bancaires ; 
 
• la finance carbone et le financement de projets éligibles au 

Mécanisme de Développement Propre ; 
 
• l’assistance technique aux Etats et à leurs institutions. 
  
Peuvent bénéficier des concours de la BOAD : 
 
• les Etats membres de l’UEMOA ; 
 
• leurs collectivités et établissements publics ; 
 
• les organes, entreprises et particuliers concourant au dévelop-

pement ou à l’intégration des économies des Etats membres ; 
 
• les Etats de la sous-région non-membres de l’UEMOA, leurs 

organismes ou entreprises, du fait que la Banque peut inter-
venir dans des actions de développement intéressant à la fois 
un Etat de l’UEMOA et un Etat non- membre. 

 
L’évolution du volume des financements se présente comme suit 
(en milliards FCFA) : 

Tableau 4. Evolution des financements de la BOAD de 2018 à 2021 (en milliards FCFA)

 
                                                                       2018                         2019                           2020                          2021 
Secteur non marchand                                             246,7                            302,3                              483,3                             319,9 
Secteur public marchand                                           70,6                                   7                                   45                                  20 
Secteur privé                                                            109,5                            188,9                              135,9                               99,5 
TOTAL                                                                      426,8                            498,2                              664,2                             439,4 
Nombre d’opérations                                                     43                                 55                                   72                                  56 
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III.2.3.1.7.Situation financière (en millions FCFA) 
 
Tableau 5. Bilans et Comptes d’Exploitation historiques de 2018 à 2021 (en millions de FCFA) 

 
                                                                       2018                         2019                           2020                          2021 
ACTIF                                                                                                                                                                                                  
Tresorerie etéquivalentsde trésorerie                    270 786                        576 151                          469 350                         230 373 
Prêts et créances au coût amorti                        2 150 773                     2 341 887                       2 562 608                      2 797 015 
Participations et autres actifs                               139 062                        185 371                          167 668                         255 913 
Immobilisations                                                       7 570                            7 037                              7 639                             7 985 
TOTAL ACTIF                                           2 568 191                 3 110 446                   3 207 265                  3 291 286 
PASSIF                                                                                                                                                                          
Detes et autres                                                  1 740 300                     2 189 070                       2 125 764                      2 188 700 
Autres passifs (fonds, provisions et autres)         152 707                          89 646                          178 427                          151536 
Capitaux propres                                                  675 184                        831 727                          903 074                         951 050 
TOTAL PASSIF                                        2 568 191                 3 110 443                   3 207 265                  3 291 286 
Produit Net Bancaire (PNB)                                    54 308                          69 739                            77 476                           85 638 
Résultat Net                                                            18 173                        116 812                            29 302                           30 824 

La BOAD a été notée en 2021 par les Agences internationales 
de rating Moody’s et FITCH qui lui ont attribué des notes de la 
catégorie “investment grade”, lesquelles correspondent à un 
“risque de qualité” pour les investisseurs sur les marchés finan-
ciers. Les notes attribuées pour l’année 2021 sont pour Moody’s 
« Baa1 » et pour FITCH « BBB ». Elles attestent de la bonne 
qualité de crédit et de la gouvernance de la Banque. 
  
III.2.3.1.8.Perspectives 
 
 
La BOAD est devenue une institution de référence en Afrique du 
fait de ses performances, sa capacité d’intervention et la qualité 
de sa gestion. La Banque a mis en place un Plan Stratégique 
2021 – 2025 dénommé « Plan DJOLIBA » visant notamment à 
augmenter l’impact des interventions de la Banque en termes de 
résultats de développement. Le Plan DJOLIBA comprend cinq 
(5) axes stratégiques dont : 
 
- trois axes stratégiques opérationnels : 
 

▪ Renforcer l’intégration régionale (30% des engage-
ments) 

 
▪ Contribuer à la création de valeur et d’emplois pro-

ductifs en appui aux Etats et au secteur privé (45% 
des engagements) 

 
▪ Renforcer la résilience au changement climatique 

(25% des engagements) 
 

- deux axes transversaux : 
 

▪ Augmenter les capacités de financement 
▪ Renforcer les ressources humaines et les systèmes 

de gestion 
La vision actuelle de la BOAD est : « BOAD, la Banque de réfé-
rence, pour un impact durable sur l’intégration et la transforma-
tion de l’Afrique de l’Ouest». 
 
III.2.4. PRÉSENTATION DE LA SOCIÉTÉ FINANCIÈRE  

INTERNATIONALE (IFC) 
 
1. Création 
 
Membre du Groupe de la Banque mondiale, IFC est l’un des cinq 
membres du Groupe de la Banque mondiale, et la plus impor-
tante institution mondiale d’aide au développement dont les ac-
tivités sont axées sur l’appui au secteur privé dans les pays en 
développement. 
 
Elle a été créée en 1956 et est contrôlée par les 189 pays qui en 
sont membres et définissent ensemble sa politique. 
 
2. Objet et objectif 
 
IFC contribue à créer des opportunités en utilisant son capital, 
ses compétences et son influence pour aider à réduire l’extrême 
pauvreté et à promouvoir une prospérité partagée. Avec les 
autres institutions du Groupe (BIRD, MIGA, IDA, CIRDI) elle aide 
les pays à asseoir leur développement sur des bases solides en 
mettant en place les infrastructures matérielles, sociales et fi-
nancières nécessaires à une prospérité durable. 
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IFC utilise et mobilise ses produits et services, ainsi que ceux 
des autres institutions du Groupe, afin d’apporter des solutions 
de développement adaptées aux besoins de ses clients. Ses res-
sources financières, son expertise technique, son expérience 
mondiale et sa culture de l’innovation lui permettent d’aider ses 
partenaires à surmonter leurs difficultés financières, opération-
nelles ou politiques. 
 
Dans un contexte global marqué par l’accès limité aux capitaux, 
IFC apparaît comme une source mais aussi un levier de finan-
cement, de connaissance et de partenariats de long terme, qui 
aident les clients à surmonter les contraintes auxquelles ils sont 
confrontés en matière d’investissement, d’infrastructure, de qua-
lification et de réglementation. 
 
3. Les services d’IFC 
 
IFC fournit des services d’investissement, de conseil et de ges-
tion d’actifs visant à réduire la pauvreté et à stimuler la crois-
sance à long terme en favorisant le développement d’entreprises 
viables et en encourageant l’entreprenariat et la mobilisation des 
ressources. 
 
De façon spécifique, IFC propose des services : 
  

- d’investissements : prêts, participations, financement du 
commerce et des chaînes d’approvisionnement, services 
de gestion des risques des clients, prêts syndiqués ; 

 
- de conseil (accès au financement, climat des affaires, 

partenariat public-privé, activités commerciales durables) 
et ; 

 
- de gestion de fonds à travers notamment IFC Asset Mana-

gement Company LLC (AMC), filiale à part entière d’IFC 
créée en 2009 et dédiée à la mobilisation et la gestion des 
fonds à l’appui d’investissements dans les pays en déve-
loppement et sur les marchés pionniers. 

 

Les prises de participations d’IFC visent particulièrement à four-
nir l’appui au développement et le capital-développement à long 
terme dont les sociétés privées ont besoin. IFC prend des parti-
cipations dans des sociétés directement ou par le biais de fonds 
de participation privés. 
 
En règle générale, IFC prend une participation de 5 à 20 % au 
capital d’une entreprise. Elle encourage les sociétés dans les-
quelles elle investit à élargir l’actionnariat en procédant à leur 
inscription en bourse et, par conséquent, à développer les cir-
cuits des marchés financiers locaux. Elle investit également par 
le biais de prêts assortis d’une participation aux bénéfices. 
 
4. Direction et actionnariat 
 
IFC est une entité juridique distincte avec des statuts, un capital 
social, une structure financière, une direction et un personnel 
propres. 
 
Seuls les pays membres de la Banque mondiale peuvent adhérer 
à IFC. Ces pays décident de l’orientation générale des pro-
grammes et des activités de l’institution. 
 
Les huit pays de l’UEMOA sont membres d’IFC. Ensemble ils 
détiennent une participation de 8 225 000 USD soit 0,3% de 
l’actionnariat D’IFC. 
 
5. Réseau et personnel 
 
Présente dans une centaine de pays, avec un réseau de près d’un 
millier d’institutions financières et plus de 2 000 clients dans le 
secteur privé, IFC possède des bureaux dans 108 villes, réparties 
dans 98 pays avec un personnel représentant plus de 140 pays. 
Plus de la moitié du personnel (59 %) est en poste en dehors 
des États-Unis et la plupart des membres du personnel (63%) 
sont originaires de pays qui ne sont pas des bailleurs de fonds 
de l’IDA. 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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                                                                                                  2016           2017            2018           2019         2020           2021 
ACTIF                                                                                                                                                                                
Nom bredeprojets                                                                                       344               342                 366               269               282               313 
Nom bredepays                                                                                            78                 75                   74                 65                 67                 71 
Engagements au titre d'investissements à long terme (MUSD)             11 117          11 854            11 629            8 920          11 135          12 474 
Financements à court terme (MUSD)                                                      2 807            3 185              3 435            3 526            6 473            8 195 
Ressourcesm obilisées (MUSD)                                                              7 739            7 461            11 671          10 206          10 826          10 831 

 
                                                                                                  2016           2017            2018           2019         2020           2021 
ACTIF                                                                                                                                                                                
Revenus                                                                                                     500            1 129              1 272               311            1 031            3 616 
Résultatnet                                                                                                 - 33            1 418              1 280                 93         - 1 672            4 422 

III.2.4.1 Activites et situation financiere 
 
III.2.4.1.1 Activités 2016-2021 
Les principales données opérationnelles d‘IFC sur la période 2016 – 2021 se présentent comme suit :

III.2.4.1.2  Situation financière 2016-2021 
Les tableaux ci-dessous donnent un aperçu des principaux agrégats financiers d’IFC : 
 
Comptes d’exploitation

IFC est notée « AAA » en 2021 par l’Agence internationale de notation Standards & Poor’s .

 
                                                                                                  2016           2017            2018           2019         2020           2021 
TotalBilan                                                                                 90 434       92 254         94 272        99 257       95 800     105 264 
Prêts,participation ettitres de dete nets                                                  37 356          40 519            42 264          43 462          41 138          44 991 
Capitaux propres                                                                     22 766       25 053         26 136        27 606       25 182       31 244 
dontcapitalsocial                                                                                     2 566            2 566              2 566            2 567          19 567          20 760 

Bilans
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CHAPITRE IV 
ACTIVITES DE LA CRRH-UEMOA

IV.1. HISTORIQUE 
 
La CRRH-UEMOA est l’un des fruits de la coopération engagée 
en 2005 par la Banque Centrale des Etats de l’Afrique de l’Ouest 
(BCEAO), la Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) 
et l’Autorité des Marchés Financiers (AMF UMOA)  pour la mise 
en place d’un marché hypothécaire dans les pays de l’UEMOA. 
 
Pour opérationnaliser ce projet de mise en place d’un marché 
hypothécaire régional avec comme premier point d’application 
la création d’une caisse régionale de refinancement hypothécaire, 
la BOAD a associé à l’étude sur l’architecture du marché hypo-
thécaire régional, celle de la faisabilité d’une telle entité. 
 
Au vu des conclusions de l’étude de faisabilité, la BOAD a struc-
turé sur cette base un modèle de caisse régionale adaptée aux 
exigences du contexte régional UEMOA et a entrepris de le pro-
mouvoir à partir de janvier 2010 dans les pays de l’Union avec 
l’appui de la BCEAO. 
 
Au terme de cette promotion, 29 banques de l’Union ont accepté 
de participer au projet et se sont jointes à la BOAD pour créer le 
16 juillet 2010, à Cotonou, la Caisse Régionale de Refinance-
ment Hypothécaire de l’UEMOA (CRRH-UEMOA) avec un capital 
de 3 426 MFCFA. Depuis lors, l’actionnariat de la CRRH-UEMOA 
s’est élargi, portant à cinquante-huit (58) le nombre de banques 
commerciales, deux institutions régionales de financement du 
développement (BOAD et BIDC), une institution continentale de 
promotion et de financement de l’habitat (Shelter Afrique) et la 
Société Financière Internationale (IFC), filiale de la Banque Mon-
diale chargée du financement du secteur privé. Le capital de la 
CRRH-UEMOA au 31 octobre 2022 est de 10 089 MFCFA. 
 
Le 10 mai 2012, le Conseil des Ministres de l’UEMOA a consenti 
à la CRRH-UEMOA, le bénéfice d’une exonération de tous impôts 
et taxes sur ses emprunts obligataires et autres émissions de 
valeurs mobilières pendant dix (10) ans. 
 
La CRRH-UEMOA a démarré ses activités opérationnelles en of-
frant à la souscription, le 16 juillet 2012, son premier emprunt 
obligataire, les obligations CRRH-UEMOA 6,10% 2012-2022, 
pour un montant de 10 milliards de FCFA. Très rapidement et 
très largement sursouscrite, cette première émission a été close 
en trois semaines à 12,5 milliards de FCFA. Elle a été suivie 
d’une seconde émission le 28 novembre 2012 d’un montant de 
18,5 milliards de FCFA au même taux de 6,10% et une durée de 
12 ans, les obligations CRRH-UEMOA 6,10% 2012-2024. Cette 
seconde émission a été close le 15 janvier 2013 pour un montant 
de 19,1 milliards de FCFA. 
 

Depuis lors, la CRRH-UEMOA a émis un total de huit (08) em-
prunts permettant de mobiliser, depuis 2012, 162 milliards de 
FCFA pour le financement de 35 banques et 62 portefeuilles, 
couvrant les 8 pays de l’UEMOA. 
 
La crédibilité de la CRRH-UEMOA lui vaut la confiance de parte-
naires au développement auprès desquelles elle a commencé à 
mobiliser, en 2016 des ressources concessionnelles pour le re-
financement de prêts à l’habitat abordable en faveur de popula-
tions à revenus modestes de l’UEMOA. Ces ressources lui ont 
permis de consentir, au 31 décembre 2021, un montant total de 
74 milliards FCFA de refinancements sur ressources conces-
sionnelles à un taux de 4,5% sur quinze (15) ans au bénéfice 
de ménages à revenus modestes, pour l’acquisition de loge-
ments d’un montant de 25 millions FCFA au maximum, sur une 
durée de 15 ans, et à un taux d’intérêt débiteur ne pouvant excé-
der 6,5% l’an. 
 
La CRRH-UEMOA a aussi engagé en 2020, le refinancement de 
prêts à l’habitat consentis par les Systèmes Financiers Décen-
tralisés (SFD) à leur clientèle. Cette activité qui s’inscrit dans la 
bonne exécution du projet régional Banque mondiale/UEMOA 
de promotion du financement du logement abordable est une 
innovation, traduisant le renforcement du soutien de la CRRH-
UEMOA à la promotion de l’accès à la propriété immobilière en 
faveur des ménages à revenus modestes et/ou irréguliers, clients 
des SFD pour l’acquisition d’un montant de 15 millions FCFA 
au maximum, sur une durée maximale de 10 ans. 
 
Le montant total des refinancements consentis par la CRRH-
UEMOA en faveur des banques, au 31 décembre 2021, sur res-
sources de marché et sur ressources concessionnelles s’élève 
ainsi à 281 milliards FCFA dont 8,5 Mds FCFA en faveur des 
SFD. 
 
IV.2. INDICATEURS CLÉS 
 
IV.2.1. DOMAINES D'INTERVENTION  

DE LA CRRH-UEMOA 
 
Les interventions de la CRRH-UEMOA sont au bénéfice de ses 
actionnaires et visent exclusivement le refinancement de prêts 
au logement consentis par ceux-ci. 
Elle a émis au total huit (8) émissions obligataires pour un mon-
tant de 162 milliards de FCFA qui ont permis de refinancer 
trente- cinq (35) banques couvrant huit (8) pays membres de 
l’UEMOA. 
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Par ailleurs, la CRRH-UEMOA a démarré en 2017, les refinan-
cements de prêts à l’habitat sur ressources concessionnelles en 
faveur de ménages à faibles revenus. 
 
En 2020, elle a étendu cette activité aux SFD en refinançant les 
prêts à l’habitat consentis à leurs clients. Ces refinancements 
sur ressources concessionnelles d’un montant de 63 ,3 milliards 
de FCFA portent le montant total des interventions de la CRRH- 
UEMOA toutes ressources confondues à 225,5 milliards de 
FCFA. 
  
IV.2.2. FORMES D'INTERVENTION  

DE LA CRRH-UEMOA 
 
La CRRH-UEMOA intervient en refinançant, au moyen d’emprunts 
obligataires sur le marché financier régional et de ressources mo-
bilisées auprès des partenaires au développement, les prêts au lo-
gement consentis par ses banques actionnaires et les SFD. 
 
 
IV.3. GESTION ET ORGANISATION INTERNE  

DE LA CRRH-UEMOA  
 
IV.3.1.GESTION DE LA CRRH-UEMOA 
 
Afin d’alléger les charges de fonctionnement de la CRRH-
UEMOA au démarrage, la BOAD a apporté un appui à la CRRH- 
UEMOA durant ses premières années. Ainsi, aux termes d’une 
convention de mise à disposition de facilités signée en novembre 
2010 et renouvelée en novembre 2012 et janvier 2016, la CRRH-
UEMOA et la BOAD ont conclu notamment que : 
 

- la BOAD met à la disposition de la CRRH-UEMOA : 
• des locaux ; 
• du personnel de Management dont un Directeur Général 

Adjoint qui assure l’Intérim du Directeur Général. 
 

- la BOAD fait assurer par le personnel mis à disposition, 
l’ensemble des diligences appropriées au démarrage et au 
fonctionnement normal de la CRRH-UEMOA en particulier 
les procédures financières, administratives, juridiques et 
informatiques. 

 
La CRRH-UEMOA paye un loyer pour les locaux qu’elle occupe 
à la BOAD et assure depuis janvier 2016, les frais liés au per-
sonnel mis à disposition par la BOAD. Il est limité à un seul 
agent depuis octobre 2019. 
 
En outre, l’ensemble des procédures financières, administratives, 
juridiques et informatiques a été mis en place au moyen d’un 
concours non remboursable de l’Agence Française de Dévelop-
pement (AFD), avec l’appui de la BOAD. 
 
IV.3.2. ORGANISATION DE LA CRRH-UEMOA 
 
Le schéma organisationnel de la CRRH-UEMOA repose sur le 
principe de la célérité des opérations de refinancement ainsi que 
des prises de décision. La structure organisationnelle de la CRRH-

UEMOA comprend, outre l’Assemblée Générale et le Conseil d’Ad-
ministration, le Comité des Engagements, un Comité d’Audit, un 
Comité des Risques, un Directeur Général , un Directeur Général 
Adjoint/ Directeur des Opérations, un Auditeur Senior, un Contrô-
leur interne Senior, un Gestionnaire des Risques Sénior, un Di-
recteur des Finances, du Budget et de la Comptabilité et un Juriste 
Senior. En juin 2022, le Conseil d’Administration de la CRRH-
UEMOA a décidé de la création d’un Comité Ethique et Gouver-
nance (CEG) qui comprend 05 Administrateurs. 
Une présentation de l’équipe dirigeante figure en annexe 2. 
 
IV.3.2.1. Les Assemblées Générales 
 
L’Assemblée Générale des actionnaires de la CRRH-UEMOA est 
constituée de soixante-deux (62) actionnaires (lire en page 29), 
dont quatre (4) institutions sous-régionales, régionales et inter-
nationales, et cinquante-huit (58) banques commerciales ins-
crites sur la liste des banques et établissements financiers de 
l’UMOA. 
 
Les Assemblées Générales des actionnaires de la CRRH-UEMOA 
sont convoquées par le Conseil d’Administration et exercent 
leurs prérogatives conformément aux articles 26 à 35 des Statuts 
et aux articles 546 et suivants de l’Acte uniforme relatif aux So-
ciétés Commerciales et aux GIE. 
 
IV.3.2.2. Le Conseil d’Administration 
 
Le Conseil d’Administration de la CRRH-UEMOA, composé de 
douze (12) administrateurs dont sept (7) personnes morales, 
quatre (04) Administrateurs Indépendants et une (1) personne phy-
sique qui préside les réunions (Voir Annexe 3). Conformément à 
l’article 17 des Statuts de la CRRH-UEMOA, il se réunit aussi sou-
vent que nécessaire, sur convocation de son Président. Il exerce 
ses pouvoirs dans le respect des articles 414 et suivants de l’Acte 
uniforme portant Sociétés Commerciales et GIE. 
 
 
IV.3.2.4. Le Comité d’Audit 
 
Par Décision n°07/12-2013/CA/CRRH-UEMOA en date du 18 
décembre 2013, le Conseil d’Administration a créé un Comité 
d’Audit au sein de la CRRH-UEMOA. Il est composé d'action-
naires ou de représentants d'actionnaires (Voir Annexe 4). Le 
Comité d’Audit assure le suivi des questions relatives à l'élabo-
ration et au contrôle des informations comptables et financières. 
Il est notamment chargé d'assurer le suivi : 
 
• du processus d'élaboration de l'information financière; 
• de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion 

des risques; 
• du contrôle légal des comptes annuels par les Commissaires 

aux comptes; 
• de l'indépendance des Commissaires aux comptes. 
  
Le Comité d’Audit assure le suivi des processus qui concourent 
à l'établissement des comptes et apprécie la validité des mé-
thodes choisies pour traiter les opérations significatives.
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Le Comité peut être saisi de tous autres dossiers relatifs à son 
objet par le Conseil d'Administration s'il l'estime nécessaire. Il 
rend compte de ses délibérations au Conseil d’Administration. 
 
IV.3.2.5. Le Comité des Risques 
 
Par Décision n°03/2019/CA/CRRH-UEMOA en date du 07 jan-
vier 2019, le Conseil d’Administration a créé un Comité des 
Risques au sein de la CRRH-UEMOA (Voir Annexe 5). Le Comité 
des Risques s’assure que l’établissement dispose d’une organi-
sation et des procédures adaptées à la gestion de ses risques et 
se charge en particulier : 
 
• d’apprécier l’efficacité des systèmes mis en place par la Di-

rection Générale pour identifier, évaluer, gérer et vérifier la 
prise en compte de l’ensemble des risques liés à l’activité ; 

• d’analyser les risques majeurs et leurs incidences potentielles 
à travers un examen régulier de la cartographie des risques et 
des plans d’actions associés et de vérifier que les principaux 
risques sont bien maitrisés ; 

 
• participer à l'élaboration des stratégies de gestion des risques 

de l'établissement et procéder annuellement à leur examen, à 
la fois sur une base agrégée, et par type de risques ; 

 
• soumettre à l'organe délibérant, pour approbation, des pro-

positions relatives au degré d'appétence pour le risque actuel 
et futur à l'échelle de l'établissement ainsi que les limites en 
matière, notamment, d'octroi de refinancement, de placement 
de la trésorerie, d'investissements et de concentration des 
risques ; 

 
• s'assurer de la mise en place d'une saine culture de la gestion 

des risques à l'échelle de l'établissement ; 
 
• veiller à ce que la Direction Générale prenne les mesures né-

cessaires pour contrôler et maîtriser tous les risques signifi-
catifs conformément aux stratégies et degré d'appétence pour 
le risque qui ont été approuvés. 

 
IV.3.2.6 Le Comité Ethique, Gouvernance et Statégie 
 
Ce Comité a été mis en place le 20 juin 2022. 

IV.3.2.7. Le Comité des Engagements 
 
Dans le cadre de la mise en conformité aux nouvelles Circulaires 
de la Commission Bancaire, et compte tenu de la mise en place 
d’un Comité des Risques, le Conseil d’Administration de la 
CRRH-UEMOA a décidé, lors de sa session en date du 25 juin 
2018, que le Comité des Engagements : 
 
• est présidé par le Directeur Général ; 
 
• a pouvoirs pour toutes décisions de crédit et de placement en 

deçà des limites individuelles et globales qui seront adoptées 
par le Conseil sur proposition de la Direction Générale ; au-
delà de ces limites, les décisions correspondantes seront 
prises par le Conseil d'Administration sous forme de consul-
tations circulaires préparées par le management de la CRRH-
UEMOA ; 

 
• est placé sous la supervision du Comité des Risques. 
 
L’organisation et les modalités de fonctionnement du Comité des 
Engagements sont régis par un Règlement Intérieur qui a été ac-
tualisé et approuvé lors de la réunion du Conseil du 07 janvier 
2019. Il inclut les limites de délégations de pouvoirs pour le 
Comité des Engagements pour les refinancements et le place-
ment de la trésorerie. 
 
Le Comité des Engagements est aussi chargé d’assurer une sur-
veillance régulière des risques du portefeuille. Il émet des avis 
et recommandations au Conseil d’Administration de la CRRH-
UEMOA concernant : 
 
▪ l’agrément et le refinancement des banques emprunteuses ; 
▪ l’éligibilité des créances ; 
▪ la couverture des Refinancements ; 
▪ la couverture des risques directs ou indirects de la CRRH-

UEMOA. 
 
Le Comité peut être saisi de tous autres dossiers relatifs à son 
objet par le Conseil d’Administration ou le Directeur Général. 
 
Par délégation du Conseil d’Administration en date du 11 mai 
2015, le Comité des Engagements décide des refinancements 
accordés aux banques actionnaires, y compris les refinance-
ments concessionnels, et rend compte au Conseil. Selon le 
Règlement Intérieur du Comité des Engagements adopté en 
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2019, les décisions du Comité des Engagements font l’objet d’un 
compte-rendu au Comité des Risques, lors de sa session la plus 
proche. 
 
IV. 3.2.8. La Direction Générale 
 
Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir en toutes circonstances au nom de la CRRH-UEMOA 
et pour la représenter dans ses rapports avec les tiers. Il a auto-
rité sur l’ensemble des services de la CRRH-UEMOA. 
  
Il est responsable de l’organisation et des procédures de contrôle 
interne et de l’ensemble des informations requises à ce titre par 
la réglementation. 
 
Il coordonne la gestion des opérations financières, la commu-
nication avec la collaboration du Directeur Général Adjoint, 
/Directeur des Opérations, et du Directeur des Finances, du Bud-
get et de la Comptabilité. 
 
Depuis le 12 décembre 2019, le Conseil d’Administration de la 
CRRH-UEMOA a nommé un Directeur Général Adjoint, Mon-
sieur Waidi ABOUBAKAR, pour assister le Directeur Général 
dans sa fonction. A compter du 25 juillet 2022, le Conseil d’Ad-
ministration de la CRRH-UEMOA a activé son plan de succes-
sion. Le Directeur Général Adjoint de la CRRH-UEMOA assure 
désormais l’intérim du poste de Directeur Général. 
 
IV.3.2.9. La Direction des Opérations 
 
Sous l’autorité du Directeur Général, le Directeur des Opérations 
procède à la collecte des besoins de refinancement des banques 
actionnaires et élabore les notes d’analyse des requêtes de refi-
nancement qu’il soumet au Directeur Général en vue de leur exa-
men par le Comité des Engagements. Il assure l’exécution des 
opérations de refinancement retenues par ledit Comité. 
 
La Direction des Opérations est chargée également de l’évalua-
tion des reportings périodiques et assure les missions de su-
pervision de portefeuille auprès des banques refinancées. 
 
IV.3.2.10. Les fonctions de contrôle 
 
• Le Contrôle Permanent : Il s’assure et vérifie que les trans-

actions sont conclues uniquement dans les limites des pou-
voirs conférés, que les actifs sont préservés et les passifs 
contrôlés, que les états comptables et autres fournissent des 

informations complètes et aussi récentes que possible, et que 
le Service est en mesure d’identifier, d’évaluer, de gérer et de 
contrôler les risques inhérents à l’activité. 

 
• La Gestion des Risques : La fonction gestion des risques su-

pervise les risques pris sur l'ensemble des activités de l'éta-
blissement. Elle est chargée de suivre et vérifier la mise en 
œuvre de l'ensemble des stratégies, politiques et procédures 
mises en place afin que tout risque significatif et toute concen-
tration de risques associée soient détectés, mesurés, limités, 
maîtrisés et atténués, et qu'il en soit rendu compte, de façon 
précoce et exhaustive. 

 
• L’Audit Interne : L’Audit interne assure le contrôle périodique 

de niveau 3, et est rattaché hiérarchiquement à la Direction 
Générale. Il dépend du Comité d’Audit et a vocation à être to-
talement indépendant des métiers, fonctions ou territoires et 
peut tout vérifier y compris les contrôles permanents. 

 
Le contrôle périodique porte sur le contrôle permanent et sur 
l’ensemble des positions de conformité et de contrôle interne. 
 
IV.3.2.11. La Direction des Finances, du Budget et de la 

Comptabilité 
 
Elle est chargée de la production des états financiers et 
comptables, la définition du budget et la gestion des ressources 
financières, du contrôle des charges d’exploitation. 
 
IV.3.2.12. Le Service Juridique 
 
Le Service Juridique est chargé de veiller à la sécurisation juri-
dique des opérations de refinancement acceptées par la CRRH- 
UEMOA à travers la formalisation des contrats et des garanties. 
Il conseille le Directeur Général dans la couverture juridique des 
opérations quotidiennes de la CRRH-UEMOA quelle qu’en soit 
la nature et assure le secrétariat des organes de décision de la 
CRRH-UEMOA (Conseil d’administration, Assemblées géné-
rales, Comité des Engagements etc..) ; 
 
La présentation des responsables de la CRRH-UEMOA ainsi 
qu’un résumé de leur profil et expérience professionnelle figurent 
en annexe 2. 
 
La CRRH-UEMOA a recours à l’appui de prestataires externes 
en tant que de nécessité pour couvrir certaines exigences ponc-
tuelles notamment pour la communication 
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CHAPITRE V 
SITUATION FINANCIERE DE LA CRRH-UEMOA

V.1. LES COMPTES D’EXPLOITATION DE LA CRRH-UEMOA 
 
Les comptes d’exploitation certifiés de la CRRH-UEMOA sur les années 2018, 2019, 2020, 2021 et au 30 juin 2022, sont résumés dans 
le tableau ci-dessous : 
 
Tableau 6. Comptes d’Exploitation historiques du 31/12/2018 au 30/06/2022 en MFCFA. 

 
                                                                                                               2018              2019              2020       30-06-21     31-12-21  *30/06/2022 

Produits d’exploitation bancaires                                                            9 494          12 085            10 813            5 142          10 471            5 242 
Charges d'exploitation bancaires                                                             7 571            9 801              8 326            3 962            7 889            3 824 
Produit net bancaire                                                                  1 923         2 283           2 486          1 180         2 582         1 419 
Produits généraux                                                                                           -                 12                     -                                                                
Frais de personnel                                                                                      542               640                 785               405               817               540 
Autres frais généraux                                                                                  346               381                 342               134               287               300 
Résultat brut d'exploitation                                                        1 035         1 274           1 359             641         1 478            579 
Dotations aux amortissements et provisions/immobilisations                      27                 31                   51                 24                 77                 25 
Marge de couverture sur risques                                               1 009         1 243           1 308             617         1 401            554 
Reprise de provisions et récupérations sur créances amorties                                                                                                                                    
Dotations aux provisions et pertes sur créances irécouvrables                                                                                                                                   
Résultat d'exploitation                                                               1 009         1 243           1 308             617         1 401            554 
Autres produits                                                                                                                                                                                                            
Autres charges                                                                                                                                                                                                            
Résultat avant impôts                                                                1 009         1 243           1 308             617         1 401            554 
Impôts sur le BIC                                                                                                                                                                                                        
Résultat net                                                                               1 009         1 243           1 308             617         1 401            554 

* Compte d’exploitation au 30 juin 2022 certifié 
 

a. Commentaires du compte de résultat  
au 31 décembre 2020 

 
Les produits d’exploitation bancaire d’un montant de 10 813 
MFCFA au 31 décembre 2020 sont constitués des intérêts perçus 
sur le placement des ressources, des intérêts courus et non 
échus des refinancements. Le détail de ce poste se présente 
comme suit : 
 

- le placement des ressources de la CRRH-UEMOA, no-
tamment les fonds propres a généré au 31 décembre 
2020 des intérêts de 1 556 M FCFA. 

 
- les intérêts acquis sur les prêts aux établissements de 

crédit de 7 053 M FCFA au 31 décembre 2020, sont la 
traduction comptable de la prise en compte des intérêts 
courus non échus que portent les refinancements 
consentis. Ces intérêts sont inscrits pour un même mon-
tant dans un compte miroir en charges d’exploitation ban-
caires, les intérêts dus sur obligations et titres assimilés 
dans la rubrique intérêts et charges assimilées sur dettes 
représentées par un titre. 

 

- les intérêts acquis sur les prêts subordonnés placés au-
près des banques refinancées évalués à 561 M FCFA au 
31 décembre 2020, sont également inscrits dans un 
compte miroir en charges de même montant, le compte 
de charges sur emprunts subordonnés. 

 
-les intérêts acquis pour prévenir un risque de change de 
parité Euro / FCFA, 1 470 MFCFA sur ressources mobili-
sées auprès de partenaires au développement. 

 
Les charges d’exploitation bancaires sont constituées des frais 
bancaires, des intérêts courus et non échus des huit (8) emprunts 
obligataires, des ressources concessionnelles mobilisées ainsi 
que des emprunts subordonnés. 
 
Au 31 décembre 2020, les frais du personnel de la CRRH-
UEMOA se sont établis à 785 MFCFA. 
 
Les frais généraux comprennent entre autres i) les honoraires 
payés ou dus aux Commissaires aux comptes au titre de leur 
mission de certification des comptes, aux Agences de notation, 
à l’Agence de communication ii) les frais d’organisation du 
Conseil d’Administration et des Assemblées Générales de mars, 
mai, août, octobre et décembre 2020. 
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Les dotations aux amortissements concernent notamment les 
logiciels et matériels informatiques amortis sur trois (3) ans, le 
mobilier et matériel bureautique ainsi que le matériel de transport 
amortis sur cinq (5) ans. 
 
Au bénéfice de l’Accord de siège dont elle jouit auprès de l’Etat 
Togolais, la CRRH-UEMOA est exonérée de l’impôt sur les BIC. 
 
Le résultat net de l’exercice 2020 s’est établi à 1 308 M FCFA 
contre un résultat excédentaire de 1 243 MFCFA en 2019, soit 
une hausse de 5,22% dans un contexte général marqué par la 
crise sanitaire de la COVID 19. 
 

b. Commentaires du compte de résultat au 31 
décembre 2021 

 
Les produits d’exploitation bancaire d’un montant de 10 471 
MFCFA au 31 décembre 2021 sont constitués des intérêts per-
çus sur le placement des ressources, des intérêts courus et non 
échus des refinancements. Le détail de ce poste se présente 
comme suit : 
 

- le placement des ressources de la CRRH-UEMOA, no-
tamment les fonds propres a généré au 31 décembre 
2021 des intérêts de 1 591 M FCFA. 

 
- les intérêts acquis sur les prêts aux établissements de 

crédit de 6 447 M FCFA au 31 décembre 2021, sont la 
traduction comptable de la prise en compte des intérêts 
courus non échus que portent les refinancements 
consentis. Ces intérêts sont inscrits pour un même mon-
tant dans un compte miroir en charges d’exploitation 
bancaires, les intérêts dus sur obligations et titres assi-
milés dans la rubrique intérêts et charges assimilées sur 
dettes représentées par un titre. 

 
- les intérêts acquis sur les prêts subordonnés placés au-

près des banques refinancées évalués à 587 M FCFA au 
31 décembre 2021 , sont également inscrits dans un 
compte miroir en charges de même montant, le compte 
de charges sur emprunts subordonnés. 

 
- les intérêts acquis pour prévenir un risque de change de 

parité Euro / FCFA, 737 MFCFA sur ressources mobili-
sées auprès de partenaires au développement. 

 
Les charges d’exploitation bancaires sont constituées des frais 
bancaires, des intérêts courus et non échus des huit (8) em-
prunts obligataires, des ressources concessionnelles mobilisées 
ainsi que des emprunts subordonnés. 
 
Au 31 décembre 2021, les frais du personnel de la CRRH-
UEMOA se sont établis à 817 MFCFA. 
 
Les frais généraux comprennent entre autres i) les honoraires 
payés ou dus aux Commissaires aux comptes au titre de leur 
mission de certification des comptes, aux Agences de notation, 
à l’Agence de communication ii) les frais d’organisation du 
Conseil d’Administration et des Assemblées Générales. 
 

Les dotations aux amortissements concernent notamment les 
logiciels et matériels informatiques amortis sur trois (3) ans, le 
mobilier et matériel bureautique ainsi que le matériel de transport 
amortis sur cinq (5) ans. 
 
Au bénéfice de l’Accord de siège dont elle jouit auprès de l’Etat 
Togolais, la CRRH-UEMOA est exonérée de l’impôt sur les BIC. 
 
Le résultat net de l’exercice 2021 s’est établi à 1 401 MFCFA, 
contre un résultat net de 1 308 MFCFA en 2020, soit une hausse 
de 7,01% dans un contexte général qui demeure marqué par la 
crise sanitaire de la COVID 19. 
 

c. Commentaires du compte de résultat  
au 30 juin 2022 certifié 

 
Les produits d’exploitation bancaire d’un montant de 5 021 M 
FCFA au 30 juin 2022 sont constitués des intérêts perçus sur le 
placement des ressources, des intérêts courus et non échus des 
refinancements. Le détail de ce poste se présente comme suit : 
 

- le placement des ressources de la CRRH-UEMOA, no-
tamment les fonds propres a généré au 30 juin 2022 des 
intérêts de 789 M FCFA. 

 
- les intérêts acquis sur les prêts aux établissements de 

crédit de 3 099 M FCFA au 30 juin 2022, sont la traduc-
tion comptable de la prise en compte des intérêts courus 
non échus que portent les refinancements consentis. Ces 
intérêts sont inscrits pour un même montant dans un 
compte miroir en charges d’exploitation bancaires, les 
intérêts dus sur obligations et titres assimilés dans la ru-
brique intérêts et charges assimilées sur dettes représen-
tées par un titre. 

 
- les intérêts acquis sur les prêts subordonnés placés au-

près des banques refinancées évalués à 311 M FCFA au 
30 juin 2022 , sont également inscrits dans un compte 
miroir en charges de même montant, le compte de 
charges sur emprunts subordonnés. 

 
- les intérêts acquis pour prévenir un risque de change de 

parité Euro / FCFA, 821 MFCFA sur ressources mobili-
sées auprès de partenaires au développement. 

 
Les charges d’exploitation bancaires sont constituées des frais 
bancaires, des intérêts courus et non échus des huit (8) em-
prunts obligataires, des ressources concessionnelles mobilisées 
ainsi que des emprunts subordonnés. 
  
Au 30 juin 2022, les frais du personnel de la CRRH-UEMOA se 
sont établis à 540 MFCFA. 
 
Les frais généraux comprennent entre autres i) les honoraires 
payés ou dus aux Commissaires aux comptes au titre de leur 
mission de certification des comptes, aux Agences de notation, 
à l’Agence de communication ii) les frais d’organisation du 
Conseil d’Administration et des Assemblées Générales. 
 
Les dotations aux amortissements concernent notamment les 
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logiciels et matériels informatiques amortis sur trois (3) ans, le 
mobilier et matériel bureautique ainsi que le matériel de transport 
amortis sur cinq (5) ans. 
 
Au bénéfice de l’Accord de siège dont elle jouit auprès de l’Etat 
Togolais, la CRRH-UEMOA est exonérée de l’impôt sur les BIC. 
 
Le résultat net provisoire non certifié au 30 juin 2022 s’est établi 
à 554 MFCFA, contre un résultat net de 617 MFCFA en 2021 
dans un contexte général qui demeure marqué par la crise sani-
taire de la COVID 19. 
 

Le soutien dont la CRRH-UEMOA a bénéficié de la part des parte-
naires au développement et de la BOAD, sponsor de cette initiative, 
a contribué aux résultats positifs obtenus par l’institution depuis sa 
création. De façon spécifique, la BOAD a assuré, entre autres, et 
jusqu’en décembre 2015, la rémunération des cadres de direction 
mis à la disposition de la CRRH-UEMOA et continue de lui apporter 
l’assistance de ses services techniques. L’Agence Française du Dé-
veloppement, a financé la mise en place des outils de gestion et de 
fonctionnement de la CRRH-UEMOA, ainsi que certaines initiatives 
concourant à sa construction institutionnelle (notation, étude 
d’adaptation aux normes Bale 2/3). 
 
La BOAD continue d’apporter à la CRRH-UEMOA, l’assistance 
de ses services techniques. 

V.2. LE BILAN DE LA CRRH-UEMOA 
 
Les bilans certifiés de la CRRH-UEMOA sur les années 2018, 2019, 2020,2021et au 30 juin 2022 se présentent comme suit (en M FCFA) : 
 
Tableau 7. Bilans historiques du 31/12/2018 au 30 juin 2022 en MFCFA

 
EXERCICES                                                                                              2017               2018                2019               2020       30-06-21         31-12-21 *30/06/2022 

ACTIF 
Opérations de trésorerie et opérations interbancaire                           162 384        159 587          187 803        173 550        184 909        206 716         192 126 
Créances surla clientèle  
Opérations sur titres et opérations diverses                                             3 619          28 021              9 636            8 075            7 657            4 564             8 660 
Valeurs immobilisées                                                                                   45                 44                 100               106                 99               444                430 
TOTAL ACTIF                                                                         166 048     187 652       197 539      181 730     192 665     211 724      201 216 
PASSIF 
Opérations de trésorerie et opérations interbancaires                            26 243          26 247            36 271          32 771          50 444          75 054           73 238 
Detes à l'égard de la clientèle/représentées par                                  104 015        121 561          106 483          91 409          83 871          76 330           68 750 
Opérations sur titres et opérations diverses                                           16 123            5 723              4 523            4 835            4 151            4 537             1 709 

Emprunts subordonnés                                                                   8 098          20 930            35 219          35 844          36 683          37 102           38 280 
Provisions, fonds propres et assimilés                                                  11 570          13 191            15 044          16 871          17 515          18 701           19 239 

Provisions règlementées                                         18                   50                 87               114               170                154 
Primes liees au capital                      258               452                 586               768               768               913                913 
Réserves                                            264               534              1 032            1 993            3 000            3 000             4 113 
Capital                                            8 375            9 144              9 589            9 889            9 889          10 089           10 089 
Report à nouveau                            1 325            2 033              2 544            2 826            3 128            3 128             3 416 
Résultat de l'exercice                      1 348            1 009              1 243            1 308               617            1 401                554 

TOTAL PASSIF                                                                       166 048     187 652       197 539      181 730     192 665     211 724      201 216 
 

HORS BILAN                                                                                            2017               2018                2019               2020       30-06-21         31-12-21 *30/06/2022 

Engagem entsdonnés                                                                                                 30 200                                 25 800          14 000          32 557           53 807 
Engagem entsde financem entsreçus                                                     76 094          76 094            40 965          40 965          21 636          21 637           21 637 
Engagem entsde garantie reçus                                                             83 920          74 817            82 533          74 545          74 545          57 560           53 508 

** Bilan au 30 juin 2022 certifié
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• Analyse du BILAN de la CRRH-UEMOA 
  
Au 31 décembre 2018, le total bilan ressort à 187 652 MFCFA 
dont 159 587 MFCFA au titre des encours des refinancements 
octroyés aux banques depuis 2012, du solde des DAT constitués 
auprès des banques refinancées pour un montant de 35 505 
MFCFA. Au 31 décembre 2019, le total bilan ressort à 197 539 
MFCFA dont 187 803 MFCFA au titre des encours des refinan-
cements octroyés aux banques depuis 2012, du solde des DAT 
constitués auprès des banques refinancées pour un montant de 
41 103 MFCFA. Au 31 décembre 2020, le total bilan ressort à 
181 730 MFCFA dont 173 550 MFCFA au titre des encours des 
refinancements octroyés aux banques depuis 2012, du solde des 
DAT constitués auprès des banques refinancées pour un montant 
de 42 210 MFCFA. 
 
Au 31 décembre 2021, le total bilan est passé de 181 730 
MFCFA au 31 décembre 2020 à 211 724 MFCFA, soit une 
hausse de 16,5% , qui se justifie par la mise en place de refi-
nancements sur ressources concessionnelles en 2021. 
 
Au 30 juin 2022, le total bilan est passé de 192 665 MFCFA au 
30 juin 2021 à 201 216 MFCFA en hausse de 4,96% imputable 
essentiellement à la mise en place de refinancements sur res-
sources concessionnelles en 2022. 
 

• Analyse des éléments de l’ACTIF de la CRRH-UEMOA 
 

- Les opérations sur titres et diverses 
 
Les refinancements en 2018 effectués en fin d’année ont connu 
des glissements dans la collecte des fonds auprès des souscrip-
teurs. Les montants non encore reçus en fin d’exercice et en-
caissés au début de l’exercice suivant sont passés dans un 
compte d’attente actif constituant l’essentiel du poste opérations 
sur titres et opérations diverses. 
 
Ainsi, au 31 décembre 2018, les opérations sur titres et opéra-
tions diverses ressortent à 28 021 M FCFA contre 3 619 M FCFA 
au 31 décembre 2017, soit un écart de 24 402 M FCFA qui s’ex-
plique essentiellement par le reliquat du montant des souscrip-
tions de la huitième émission d’un montant de 20 569 attendu 
le 31 décembre 2018 et effectivement mis à la disposition de la 
CRRH-UEMOA en janvier 2019 
 
Au 31 décembre 2019, les opérations sur titres et opérations di-
verses ressortent à 9 636 MFCFA contre 28 021 MFCFA au 
31/12/2018, soit un écart de 18 385 MFCFA qui s’explique es-
sentiellement par l’apurement du compte d’attente actif après la 
mise en place des refinancements à hauteur de 30,200 Mds 
FCFA en janvier 2019. 
 
Au 31 décembre 2020, les opérations sur titres et opérations di-
verses ressortent à 8 075 MFCFA contre 9 636 MFCFA au 
31/12/2019, soit un écart de 1 561 MFCFA qui s’explique es-
sentiellement par la prise en compte des remboursements du 
titre CRRH-UEMOA, l’apurement du compte d’attente actif. 
 

Au 31 décembre 2021, les opérations sur titres et opérations di-
verses ressortent à 4 564 M FCFA contre 8 075 MFCFA au 31 
décembre 2020, soit une baisse de 43,47% qui s’explique es-
sentiellement par l’apurement du compte d’attente actif après le 
paiement des échéances dues en janvier 2022 au marché finan-
cier régional. 
 
Au 30 juin 2022, les opérations sur titres et opérations diverses 
ressortent à 8 660 MFCFA contre 7 657 MFCFA, au 30 juin 
2021, soit une hausse de 13 % qui s’explique essentiellement 
par la prise en compte des paiements des remboursements des 
banques refinancées en attente de paiement des trois (03) 
échéances de juillet 2022. 
 

- Les valeurs immobilisées 
 
Les valeurs immobilisées se composent essentiellement des lo-
giciels comptables et de gestion des opérations, du matériel in-
formatique, bureautique et de transport. 
 

• Analyse des éléments du PASSIF de la CRRH-UEMOA 
 
Au 31 décembre 2018, le passif est constitué de l’encours des 
dettes interbancaires de 26 247 MFCFA, de l’encours des dettes 
représentées par sept (07) titres (121 561M FCFA), des fonds 
propres entièrement libérés, du résultat de l’exercice 2018 de 1 
009 MFCFA, des emprunts subordonnés (20 930M FCFA), du 
report à nouveau positif de 2 033 M FCFA, des réserves légales 
et spéciales ainsi que la prime d’émission sur les prises de parti-
cipation. Les opérations diverses couvrent les dettes fournis-
seurs ainsi que les avances de trésorerie du montant des 
échéances dues par la CRRH-UEMOA au 03, 04 et 17 janvier 
2019 de 4 895 MFCFA. 
 
A 31 décembre 2019, le passif est constitué de l’encours des 
dettes interbancaires (36271 MFCFA), des dettes représentées 
par huit (08) titres obligations (106 483 MFCFA), des fonds 
propres entièrement libérés, du résultat de 2019 de 1 243 
MFCFA, des emprunts subordonnés (35 219 MFCFA), du report 
à nouveau positif de 2 544 MFCFA, des réserves légales et spé-
ciales ainsi que la prime d’émission. Les opérations sur titres et 
opérations diverses couvrent les, les dettes fournisseurs ainsi 
que les avances de trésorerie du montant des échéances dues 
au 03, 04 et 17-janvier 2020. 
 
A 31 décembre 2020, le passif est constitué de l’encours des 
dettes interbancaires (32 771MFCFA), des dettes représentées 
par huit (08) obligations (91 409 MFCFA), des fonds propres 
entièrement libérés, du résultat de 2020 de 1 308 MFCFA, des 
emprunts subordonnés (35 844 MFCFA), du report à nouveau 
positif de 2 826 MFCFA, des réserves légales et spéciales ainsi 
que la prime d’émission. Les opérations sur titres et opérations 
diverses couvrent les dettes fournisseurs ainsi que les avances 
de trésorerie du montant des échéances dues au 03, 04 et 17-
janvier 2017. 
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Au 31 décembre 2021 , le passif est composé de l’encours des 
dettes interbancaires (75 054 MFCFA), de l’encours des dettes 
représentées par huit titres (76 330 M FCFA), du capital de 10 
089 MFCFA, du résultat au 31 décembre 2021 de 1 401 M FCFA, 
des emprunts subordonnés (37 102 M FCFA), du report à nou-
veau positif de 3 128 M FCFA, des réserves légales et spéciales 
ainsi que la prime d’émission. Les opérations diverses couvrent 
les dettes fournisseurs ainsi que les avances de trésorerie du 
montant des échéances dues au 03, 04 et 17 janvier 2022. 
Au 30 juin 2022 , le passif est composé de l’encours des dettes 
interbancaires (73 238 MFCFA), de l’encours des dettes repré-
sentées par huit titres ( 68 750 M FCFA), du capital de 10 089 
MFCFA, du résultat provisoire non certifié au 30 juin 2022 de 
554 M FCFA, des emprunts subordonnés (38 280 M FCFA), du 
report à nouveau positif de 3 416 M FCFA, des réserves légales 
et spéciales ainsi que la prime d’émission. Les opérations di-
verses couvrent les dettes fournisseurs ainsi que les avances de 
trésorerie du montant des échéances dues au 03, 04 et 17 juillet 
2022. 
 
La CRRH-UEMOA présente par conséquent une situation finan-
cière saine et équilibrée. La présentation détaillée du compte 
d’exploitation et du bilan figure en annexes 9 et 10. 
 

• Analyse des engagements HORS-BILAN de la 
CRRH-UEMOA 

 
Au 31décembre 2021, le taux de couverture globale des refinan-
cements sur ressources de marché est de 105%, dont 66% de 
portefeuilles inscrits au RCCM, contre 106% de couverture et 
78% d’inscription au 31 décembre 2020. S’agissant des res-
sources concessionnelles, le taux de couverture global des re-
financements est de 55% au 31 décembre 2021 dont 10% inscrit 
au RCCM. 
Au 30 juin 2022, le taux de couverture globale des refinance-
ments sur ressources de marché est de 107%, dont 67% de por-
tefeuilles inscrits au RCCM, contre 105% de couverture et 66% 
d’inscription au 31 décembre 2021. S’agissant des ressources 
concessionnelles, le taux de couverture global des refinance-
ments est de 47% au 30 juin 2022 dont 6% inscrit au RCCM. 
 
La CRRH-UEMOA a également obtenu de la Banque mondiale 
en 2017 un engagement de financement de 76 091 MFCFA au 
titre du projet de promotion du financement de l’habitat abor-
dable dans l’UEMOA, et le solde de cet engagement au 31 dé-
cembre 2021 est de 21 637 MFCFA. 
 

•  La gestion de la crise sanitaire de la Covid 19 à la 
CRRH-UEMOA 

 
La Direction Générale a renforcé les mesures de protection du 
personnel et de prévention de la contamination par le Corona 
virus. A cet effet, la sensibilisation du personnel aux gestes bar-

rières est poursuivie, et la CRRH-UEMOA procède périodique-
ment à des tests de dépistage du personnel pour gérer le plus 
efficacement possible l’impact de la crise sur les agents. Le port 
de masque à l’intérieur des locaux est généralisé, et le dispositif 
installé pour la distribution de gel désinfectant est alimenté et 
fonctionne parfaitement. Les réunions par conférences télépho-
niques ou par visio conférence sont privilégiées, les réunions 
physiques étant réduites au strict minimum. Les cas de conta-
mination enregistrés sont gérés efficacement et le personnel 
concerné immédiatement isolé, ne reprenant ses fonctions au 
sein des locaux que lorsqu’il est déclaré négatif par les contrôles. 
Enfin, le personnel est encouragé à se faire vacciner auprès des 
centres et structures officielles mises en place par le Gouverne-
ment togolais. 
 
V.3. RAPPORTS DE CONTRÔLE EXTERNE 
 
La CRRH-UEMOA, comme tout établissement de crédit de la 
zone UMOA, est soumise au contrôle et à la supervision de la 
Commission Bancaire de l’UMOA. Les recommandations de la 
dernière mission de vérification de la Commission Bancaire ont 
été mises en œuvre à plus de 97%. 
 
Par ailleurs, les actionnaires ont confié à deux Commissaires 
aux Comptes, conformément aux dispositions de l’Acte Uniforme 
de l’OHADA, l’audit externe des comptes et le suivi de la gestion 
des mandataires. 
 
L’exécution des recommandations des commissaires aux 
comptes au titre des missions annuelles de contrôle fait l’objet 
d’un suivi régulier du Comité d’Audit et du Conseil d’Adminis-
tration. 
 
 
V.3.1. COMMISSION BANCAIRE DE L’UMOA 
 
La CRRH-UEMOA a fait l’objet d’une mission de vérification de 
la Commission Bancaire du 17.03 au 18.04.2014. Les conclu-
sions de la mission mentionnent notamment que :« Aucun dé-
faut de paiement n’ayant été enregistré dans les concours 
octroyés aux banques, les travaux de révision des risques au 
bilan n’ont donné lieu à aucun déclassement…les fonds propres 
de base et fonds propres effectifs sont ressortis positifs respec-
tivement à 5 804 M FCFA et 8 418 M FCFA. Ils permettent le 
respect des normes qui leur sont liées. L’Etablissement est éga-
lement en conformité vis-à-vis des autres normes ». 
 
La CRRH-UEMOA a accueilli une mission de vérification spéci-
fique de la Commission Bancaire du 13 au 24 juin 2022. Les 
premières conclusions de la mission ne sont pas encore dispo-
nibles. La CRRH-UEMOA respecte à ce jour l’ensemble des 
normes résultant de la mise en œuvre des nouvelles circulaires 
de la Commission Bancaire en 2018. 
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Catégorie              Échelle           Monnaie              Note                 Note               Note               Note               Note          Perspective 
de valeurs          de notation                                actualisée         actualisée       actualisée       actualisée      Précédente 
                                                                                2022                2021               2020               2019               2018                    
Long Terme        Régionale             CFA                  AA +                AA +                AA +                AA +                AA +               Stable 
Court Terme        Régionale             CFA                  A 1 +                 A1+                 A1+                 A1+                 A1+                Stable 

«Sur le long terme : Qualité de crédit très élevée. Les facteurs 
de protection sont très forts. Les changements néfastes au niveau 
des affaires, des conditions économiques ou financières vont 
accroitre les risques d’investissements, quoique de manière très 
peu significative. 
 
Sur le court terme : Certitude de remboursement en temps op-
portun très élevée. Les facteurs de liquidité sont excellents et 
soutenus par de bons facteurs de protection des éléments es-
sentiels. Les facteurs de risque sont mineurs». 
 
La CRRH-UEMOA a donc conservé pour la cinquième année 
consécutive, sa note à long terme «AA+» avec des «perspectives 
stable». Elle détient ainsi depuis 2015, la meilleure note attribuée 
à une institution émettrice sur le marché financier régional, et 
conforte ainsi sa signature comme l’une des plus sûres de l’Union. 
 
Sur le court terme, elle a maintenu la note « A1+ avec perspective 
stable » identique à celles des années précédentes. Ces notes 
confèrent aux titres émis par la CRRH-UEMOA, la qualité d’actifs 
quasiment sans risque. Ces performances reflètent la qualité de 
l’exploitation de la CRRH-UEMOA, celle de la gestion de ses 
risques, ainsi que la force du soutien de son actionnariat. 
 
La fiche de notation 2022 est jointe en annexe 14. 
 

V.3.3.2. La notation internationale par l’Agence Moody’s 
 
La CRRH-UEMOA a été notée pour la première fois en 2021, par 
une Agence internationale. Au terme de son processus, Moody’s a 
publié en février 2021, pour la CRRH-UEMOA, les notes suivantes : 
 
▪ Notation de groupe à long terme : Ba2 
▪ Notation d’émetteur à long terme, en monnaie locale : Ba2 
▪ Notation d’émetteur à long terme, en devises : Ba3 
▪ Notation d’émetteur à court terme, en monnaie locale et en 

devises : Not Prime 
▪ Perspectives de notation : Stables 
 

Les classements Ba2 et Ba3 sont situés dans la catégorie « Non-
investment grade » qui équivaut aux investissements spéculatifs. 
En effet, nonobstant la qualité et la rigueur du modèle opération-
nel de la CRRH-UEMOA, la faible notation de l’environnement 
opérationnel régional de la CRRH-UEMOA et celle des banques 
refinancées, généralement B2, ont négativement affecté la note 
CRRH-UEMOA qui reste à 01 ou 02 échelons du seuil « Invest-
ment Grade ». Ces notes mettent la CRRH-UEMOA à 01 ou 02 
échelons de la dernière note « Investment Grade » Baa3, et à 
03/04 échelons de l’émetteur de mieux noté de l’UEMOA, la 
BOAD, qui est noté Baa1. 
 

 
V.3.2. COMMISSARIAT AUX COMPTES 
 
Les rapports d’examens limités et généraux des Commissaires aux comptes pour les exercices 2014 à 2022, sont présentés en 
annexe 11, 12 et 13 . 
  
V.3.3. NOTATION 
 
V.3.3.1. La notation locale par Bloomfield 
 
Réalisée pour une première fois en 2015, elle a été renouvelée pour la sixième fois en 2021 par l’Agence de notation Bloomfield In-
vestment Corporation. En octobre 2022 et pour la cinquième année consécutive, la CRRH-UEMOA a obtenu les notes suivantes : 
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Ba2 chez Moody’s équivaut à BB chez Fitch et S&P, les deux 
autres grandes agences de notation internationale. 
 
Les principales forces et faiblesses énumérées par Moody’s pour 
justifier la notation attribuée à la CRRH-UEMOA sont les sui-
vantes : 
 
LES FORCES : 
 
• Une qualité d'actifs élevée, avec une structuration prudente 

des prêts, qui se traduit par : 
 

 la qualité des créances de la CRRH-UEMOA qui ne connaît 
aucune perte depuis sa création, 

 
 la qualité de l’actionnariat de la CRRH-UEMOA avec la pré-

sence d'importantes institutions financières de dévelop-
pement régionales et mondiales telles que la BOAD, dont 
le principal actionnaire est la Banque centrale des États de 
l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), et la SFI ainsi que l’engage-
ment des banques refinancées à fournir à l’institution les 
moyens de respecter ses échéances en cas de défaillance 
d’une banque refinancée 

 
• La capitalisation de la CRRH-UEMOA avec : 
 

 un ratio « Tangible Common Equity (TCE) » ou « Fonds 
propres durs » de 7,6% au 31 décembre 2019 hors dettes 
subordonnées et de 25,4% avec les prêts subordonnés 
mobilisés auprès des banques refinancées et de la Banque 
mondiale, à la même date 

 
 sa capacité à mobiliser des ressources pour ses activités 

et le renforcement de ses fonds propres qui représentent 
25% de son total bilan, 

  
• Le bon adossement des échéances des actifs et des passifs 

qui permet de compenser le risque lié à la dépendance au fi-
nancement de marché et à l'absence d'activités de collecte de 
dépôts ; 

 

• Une liquidité solide avec un ratio actifs liquides/actifs totaux 
de l’entreprise confortable s’élevant à 28,7 % en décembre 
2019 contre 27,6 % à la fin de l’année 2018), et le ratio de li-
quidité de l’entreprise de 132 % à fin 2019 contre 127 % à 
fin 2018. Si les dépôts à terme détenus en contrepartie d’une 
partie de la dette subordonnée sont exclus, le ratio ajusté est 
d’environ 25%, et ; 

 
• Un mécanisme de remboursement des échéances lui permet-

tant de réunir 25 jours à l’avance les montants dûs ; 
 
• Le soutien de la BOAD (notée Baa1 par Moody’s) premier ac-

tionnaire de la CRRH-UEMOA avec une participation de 16%, 
et qui lui prête au besoin son bilan pour la mobilisation de 
ressources 

 
LES FAIBLESSES : 
 
• Le caractère mono produit de l’institution et sa sensibilité à la 

demande de refinancement des actionnaires ainsi qu’à la 
compétitivité des ressources proposées par le marché ne col-
lectant pas de dépôts ; 

 
• Le caractère non lucratif de la CRRH-UEMOA avec une faible 

tarification de ses refinancements limitée à une marge flat de 
1% ; 

 
• Exposition à l’environnement opérationnel régional qui est 

noté B1, et aux banques contreparties dans la région notée en 
général B2. 

 
En octobre 2022, MOODY’S a confirmé cette note en faveur de 
la CRRH-UEMOA. Il s’agit des notes suivantes : 
 

 Notation de groupe à long terme : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en monnaie locale : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en devises : Ba3 
 Notation d’émetteur à court terme, en monnaie locale et 

en devises : Not Prime 
 Perspectives de notation : Stables 
 

L’évolution de la notation de la CRRH-UEMOA depuis la 1ère  

notation en 2015 est présentée en annexe 15. 
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CHAPITRE VI 
PERSPECTIVES ET PROJECTIONS FINANCIERES

Les prévisions ci-après, bien qu'établies avec le plus grand soin 
à partir de la connaissance que la CRRH-UEMOA a de son acti-
vité, de son entreprise et de l'environnement dans lequel il évo-
lue, sont fondées sur des hypothèses dont la réalisation présente 
par nature un caractère incertain. Les résultats et les besoins de 
financement réels peuvent différer de manière significative des 
informations présentées. Ces prévisions ne sont fournies qu'à 
titre indicatif, et ne peuvent être considérées comme un enga-
gement ferme ou implicite de la part de la CRRH-UEMOA 
 
La présentation faite ci-dessous inclut : 
 

• les prévisions d’activités relatives à la nature et au volume 
des emplois et des ressources sur quinze (15) ans ; 

 
• les moyens humains et matériels et leur évolution prévi-

sionnelle sur quinze (15) ans ; 
 
• les projections financières sur quinze (15) ans mettant en 

évidence la situation prévisionnelle de la CRRH-UEMOA au 
regard des règles de liquidité, de solvabilité et de structure 
financière en vigueur, ainsi que son plan de trésorerie. 

 
VI.1. PRÉVISIONS D’ACTIVITÉS 
 
L’année 2021 a été marquée par la poursuite du refinancement 
sur ressources concessionnelles en faveur des populations à re-
venus modestes, parallèlement aux traditionnels refinancements 
sur ressources du marché. Initiée en 2016 avec la KfW, et en 
2017 avec la Banque mondiale, la CRRH-UEMOA poursuit la 
mobilisation de ressources concessionnelles pour ses banques 
actionnaires et les SFD, auprès de ses partenaires financiers tra-
ditionnels, tout en recherchant le concours de nouveaux parte-
naires au développement convaincus par l’expérience du 
refinancement de prêts aux logements abordables engagée de-
puis 2017. Outre ses interventions sur le marché financier ré-
gional, la CRRH-UEMOA envisage de pouvoir faire appel au 
marché financier international pour mobiliser des ressources 
plus compétitives permettant d’assurer sur les prochaines an-
nées, la disponibilité et la permanence de ces ressources compé-
titives en faveur de ses banques actionnaires, et soutenir les 
programmes de promotion du logement initiés dans la quasi-
totalité des pays membres de l’Union. 
 

Le projet Banque mondiale/UEMOA pour la promotion du finan-
cement de l’habitat abordable dans l’UEMOA est présenté en an-
nexe 16. 
 
VI.1.1. PRÉVISIONS RELATIVES AUX ÉMISSIONS  

OBLIGATAIRES 
 
Les emprunts obligataires émis par la CRRH-UEMOA ont pour 
objet exclusif le refinancement des banques actionnaires. L’étude 
sur l’évaluation du marché hypothécaire a fait ressortir en 2007 
un encours de créances hypothécaires estimé à 363 milliards 
FCFA et un potentiel estimé d’au moins 555 milliards FCFA. Avec 
une activité de 162 milliards de FCFA de 2012 à 2018, les pro-
jections d’émissions obligataires destinées au refinancement de 
banques actionnaires pour les quinze prochaines années pas-
seront de 30 milliards FCFA en 2018 à 50 milliards en 2022, 80 
milliards FCFA en 2026 et 100 milliards FCFA à partir de 2030 
jusqu’en 2037. Ce programme d’émission d’emprunt obligataire 
d’une progression annuelle du niveau d’activité par tranche de 
5 Mds FCFA, ci-dessus cité, a été décidé par le Conseil d’Ad-
ministration, en sa session du 08 janvier 2018. 
 
Ces montants tiennent compte également : 
 

• de la capacité d’absorption des titres du marché obliga-
taire de l’UEMOA ; 

 
• de nouvelles orientations volontaristes des politiques pu-

bliques en faveur du financement du logement dans les 
pays de l’Union ; 

 
• des initiatives de la CRRH-UEMOA pour la promotion de 

l’accès à la propriété des ménages à faibles revenus ; 
 
• des capacités anticipées des banques actionnaires quant 

à leur contribution au développement de l’accès à la pro-
priété dans l’Union ; 

 
enfin de la poursuite et du renforcement du refinancement de 
SFD engagé en 2020. 
 
Le programme prévisionnel des émissions d’emprunts obliga-
taires de la CRRH-UEMOA est le suivant : 

 
HORS BILAN                                               2022              2023               2024              2025                2026              2030                2036              2037 

Mobilisation de ressources par  
émission d'emprunts obligataires                      36                 50                  50                 50                  80               100                100              100 
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Ces 100 milliards FCFA d’émissions annuelles à partir de 2030, tiennent compte de l’impact de la garantie hypothécaire, de l’amé-
lioration de l’environnement institutionnel. 
 
La durée des huit emprunts obligataires émis par la CRRH-UEMOA en août 2012, septembre 2013, décembre 2014, décembre 2015, 
et en novembre 2016 était de 10 ans, celle de novembre 2012 et de novembre 2017 de 12 ans et celle de décembre 2018 de 12 et 
15 ans. Pour le présent emprunt, conformément à sa vocation consistant à rechercher pour ses actionnaires des ressources longues 
pour le financement de l’habitat et aux besoins exprimés par les banques candidates au refinancement, et conformément à la demande 
exprimée par ses banques actionnaires, la durée recherchée sera de 15 ans pour l’emprunt d’un montant de 36 000 000 000 FCFA. 
  
La CRRH-UEMOA recherche une extension progressive de la maturité de ses emprunts afin de faciliter l’allongement concomitant de 
la durée des prêts primaires faits aux acquéreurs et admissibles à ses refinancements. 
 
La présente opération porte un montant de 36 milliards FCFA portant un taux de 6,10 % sur une maturité de quinze (15) ans. 
  
Les caractéristiques des précédentes émissions figurent dans le tableau ci-dessous : 
 
            Intitulés                                                  Date                                 FCFA            Taux d'intérêt          Maturité 
1     CRRH-UEMOA 6,10% 2012 - 2022                 16/07/2012                 12 500 000 000                 6,10%                   10 ans 
2     CRRH-UEMOA 6,10% 2012 - 2024                 28/11/2012                 19 161 500 000                 6,10%                   12 ans 
3     CRRH-UEMOA 6% 2013 - 2023                      16/09/2013                 20 200 600 000                 6,00%                   10 ans 
4     CRRH-UEMOA 6% 2014 - 2024                      01/12/2014                 15 500 000 000                 6,00%                   10 ans 
5     CRRH-UEMOA 5,850% 2015 - 2025               15/12/2015                 18 300 000 000                 5,85%                   10 ans 
6     CRRH-UEMOA 5,85% 2016 - 2026                 23/11/2016                 21 373 860 000                 5,85%                   10 ans 
7     CRRH-UEMOA 5,95% 2017 - 2029                 04/10/2017                 25 126 140 000                 5,95%                   12 ans 
8     CRRH-UEMOA 5,95% 2018-2030                   30/10/2018                 21 300 000 000                 5,95%                   12 ans 
       et CRRH-UEMOA 6,05% 2018-2033               30/10/2018                   8 900 000 000                 6,05%                   15 ans 

                          TOTAL                                                                               162 362 100 000                            

Par ailleurs, la CRRH-UEMOA explore la possibilité de mobiliser, si les conditions sont réunies, des ressources des marchés externes, 
afin de renforcer la compétitivité de ces concours, et par conséquent celle de ses banques actionnaires, en faveur de la promotion 
de l’accès à la propriété immobilière. 
 
VI.1.2. PRÉVISIONS DE MOBILISATION DE RESSOURCES CONCESSIONNELLES 
 
Avec la poursuite de la mobilisation effective de ressources concessionnelles auprès de partenaires au développement pour le finan-
cement du logement social, la CRRH-UEMOA renforcera le refinancement de prêts concessionnels à l’habitat en faveur de populations 
à revenus modestes de l’UEMOA. Les prévisions de refinancement de prêts concessionnels pour l’habitat en faveur des ménages à 
revenus modestes évolueront de 21,2 milliards de FCFA en 2021, à 30,4 milliards de FCFA en 2022. 
 
VI.1.3. PRÉVISIONS GLOBALES DE MOBILISATION DE RESSOURCES DE MARCHÉ ET CONCESSIONNELLES SUR 

QUINZE ANS 
 
Sur la base d’un remboursement par annuité constante des emprunts, l’encours total des ressources mobilisées par la CRRH- UEMOA 
sur les marchés financiers et auprès des partenaires au développement se présenterait comme suit, sur les quinze 
(15) prochaines années (en Millions de FCFA) : 
  
                                                                   2022              2023               2024              2025                2026              2027                2028              2029               2030 

Emprunts obligataires                               261 317        284 174         305 717        357 111         406 217        453 306         497 464       538 422        598 273 
Ressources concessionneles                    100 996          95 748           90 266          85 643           84 285          78 889           74 634         70 073          65 512 
Encours total                                    362 312     379 921       395 983     442 755       490 502     532 195       572 098     608 494      663 785 
 

                                                                   2031              2032               2033              2034                2035              2036                2037 

Emprunts obligataires                               655 900        709 527         759 153        805 373         847 593        889 813         934 433 
Ressources concessionneles                      60 951          56 390           51 829          47 268           42 707          38 146           33 586 
Encours total                                    716 851     765 917       810 982     852 642       890 301     927 960       968 019 
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Tableau 8. Plan de mobilisation de ressources au cours des quinze (15) prochaines années 
 
Le tableau ci-dessous présente la progression des mobilisations de ressources de marché et leurs encours sur les prochaines années. 

Emprunt 2012 
CRD 

Emprunt 2013 
CRD 

Emprunt 2014 
CRD 

Emprunt 2015 
CRD 

Emprunt 2016 
CRD 

Emprunt 2017 
CRD 

Emprunt 2018 
CRD 

Emprunt 2018 
CRD 

Emprunt 2021 
CRD 

Emprunt 2022 
CRD 

Emprunt 2023 
CRD 

Emprunt 2024 
CRD 

Emprunt 2025 
CRD 

Emprunt 2026 
CRD 

Emprunt 2027 
CRD 

Emprunt 2028 
CRD 

Emprunt 2029 
CRD 

Emprunt 2030 
CRD 

Emprunt 2031 
CRD 

Emprunt 2032 
CRD 

Emprunt 2033 
CRD 

Emprunt 2034 
CRD 

Emprunt 2035 
CRD 

Emprunt 2036 
CRD 

Emprunt 2037 
CRD 

 

31 662 
 

20 200 
 

15 500 
 

18 300 
 

21 374 
 

25 126 
 

21 300 
 

8 900 
 

36 000 
 

167 200 
 

50 000 
 

50 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 
 
 
 
 

3 990 
 

2 020 
 

3 100 
 

6 405 
 

9 618 
 

14 657 
 

14 200 
 

6 527 
 

33 600 
 

167 200 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
 
 
 
 

15 751 
17 247 

261 317 

2 393 
 

0 
 

2 000 
 

4 575 
 

7 481 
 

12 563 
 

12 425 
 

5 933 
 

31 200 
 

156 053 
 

50 000 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

16 980 
27 143 

284 624 

797 
 
 
 

0 
 

2 745 
 

5 343 
 

10 469 
 

10 650 
 

5 340 
 

28 800 
 

144 907 
 

46 667 
 

50 000 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

18 150 
28 457 

305 718 

 
 

0 
 

0 
 

915 
 

3 206 
 

8 375 
 

8 875 
 

4 747 
 

26 400 
 

133 760 
 

43 333 
 

47 500 
 

80 000 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

20 997 
27 810 

357 111 

 
 

0 
 

0 
 

0 
 

1 069 
 

6 282 
 

7 100 
 

4 153 
 

24 000 
 

122 613 
 

40 000 
 

45 000 
 

76 000 
 

80 000 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
 
 
 
 

23 774 
29 980 

406 217 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

4 188 
 

5 325 
 

3 560 
 

21 600 
 

111 467 
 

36 667 
 

42 500 
 

72 000 
 

76 000 
 

80 000 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

26 483 
31 842 

453 306 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

2 094 
 

3 550 
 

2 967 
 

19 200 
 

100 320 
 

33 333 
 

40 000 
 

68 000 
 

72 000 
 

76 000 
 

0 
80 000 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

29 063 
35 842 

497 464 

Intérêts annuels 
Remboursements annuels 
Capital restant dû 

        2022               2023                2024               2025                2026                2027 2028
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Emprunt 2012 
CRD 

Emprunt 2013 
CRD 

Emprunt 2014 
CRD 

Emprunt 2015 
CRD 

Emprunt 2016 
CRD 

Emprunt 2017 
CRD 

Emprunt 2018 
CRD 

Emprunt 2018 
CRD 

Emprunt 2021 
CRD 

Emprunt 2022 
CRD 

Emprunt 2023 
CRD 

Emprunt 2024 
CRD 

Emprunt 2025 
CRD 

Emprunt 2026 
CRD 

Emprunt 2027 
CRD 

Emprunt 2028 
CRD 

Emprunt 2029 
CRD 

Emprunt 2030 
CRD 

Emprunt 2031 
CRD 

Emprunt 2032 
CRD 

Emprunt 2033 
CRD 

Emprunt 2034 
CRD 

Emprunt 2035 
CRD 

Emprunt 2036 
CRD 

Emprunt 2037 
CRD 

31 662 
 

20 200 
 

15 500 
 

18 300 
 

21 374 
 

25 126 
 

21 300 
 

8 900 
 

36 000 
 

50 000 
 

50 000 
 

50 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

80 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 

100 000 
 
 
 
 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 
 

1 775 
 

2 373 
 

16 800 
 

89 173 
 

30 000 
 

37 500 
 

64 000 
 

68 000 
 

72 000 
 

76 800 
 

0 
80 000 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

31 456 
39 042 

538 422 

0 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 

0 
 

1 780 
 

14 400 
 

78 027 
 

26 667 
 

35 000 
 

60 000 
 

64 000 
 

68 000 
 

73 600 
 

76 800 
 

100 000 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

34 851 
40 147 

598 273 

0 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 

1 187 
 

12 000 
 

66 880 
 

23 333 
 

32 500 
 

56 000 
 

60 000 
 

64 000 
 

70 400 
 

73 600 
 

96 000 
 

100 000 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

 
 
 
 

38 132 
42 373 

655 900 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 

593 
 

9 600 
 

55 733 
 

20 000 
 

30 000 
 

52 000 
 

56 000 
 

60 000 
 

67 200 
 

70 400 
 

92 000 
 

96 000 
 

100 000 
 
 

0 
0 
0 
0 
0 
 
 
 
 

41 258 
46 373 

709 527 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 

0 
 

7 200 
 

44 587 
 

16 667 
 

27 500 
 

48 000 
 

52 000 
 

56 000 
 

64 000 
 

67 200 
 

88 000 
 

92 000 
 

96 000 
 

100 000 
 
 

0 
0 
0 

 
 
 
 

44 151 
50 373 

759 153 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 
 
 

4 800 
 

33 440 
 

13 333 
 

25 000 
 

44 000 
 

48 000 
 

52 000 
 

60 800 
 

64 000 
 

84 000 
 

88 000 
 

92 000 
 

96 000 
 

100 000 
 
 

0 
 
 
 
 

46 818 
53 780 

805 373 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 
 
 

2 400 
 

22 293 
 

10 000 
 

22 500 
 

40 000 
 

44 000 
 

48 000 
 

57 600 
 

60 800 
 

80 000 
 

84 000 
 

88 000 
 

92 000 
 

96 000 
 

100 000 
 
 
 
 
 

49 278 
57 780 

847 593 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 
 
 

0 
 

11 147 
 

6 667 
 

20 000 
 

36 000 
 

40 000 
 

44 000 
 

54 400 
 

57 600 
 

76 000 
 

80 000 
 

84 000 
 

88 000 
 

96 000 
 

96 000 
 
 

100 000 
 
 

51 539 
61 780 

889 813 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

0 
 

0 
 

3 333 
 

17 500 
 

32 000 
 

36 000 
 

40 000 
 

51 200 
 

54 400 
 

72 000 
 

76 000 
 

80 000 
 

84 000 
 

96 000 
 

96 000 
 
 

96 000 
 

100 000 
53 835 
63 380 

934 433 

Intérêts annuels 
Remboursements annuels 
Capital restant dû 

        2 029         2 030         2 031        2 032         2 033         2 034          2 035         2 036         2 037 
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VI.1.4. LE REFINANCEMENT DES BANQUES ACTIONNAIRES 
 
Les ressources ci-dessus mobilisées seront rétrocédées aux banques actionnaires désireuses de se faire refinancer sous forme de 
refinancements de leurs créances hypothécaires. 
 
Les refinancements effectués au moyen des ressources mobilisées sur le marché financier seront accordés par la CRRH- UEMOA 
aux mêmes conditions de taux et de durée, et au même rythme d’amortissement que les emprunts obligataires obtenus sur le marché 
financier, aux coûts opératoires près (confection de prospectus, publicités, road show, commissions des SGI, frais de visa, etc.). 
 
S’agissant des refinancements sur ressources concessionnelles, une marge faible est prélevée par la CRRH-UEMOA en plus du coût 
de la ressource, pour couvrir les frais de mobilisation et de couverture des risques attachés. 
 
La concrétisation éventuelle du projet de mobilisation de ressources sur les marchés financiers externes pourrait changer ce profil 
d’intervention en raison de la compétitivité attendue. 
 
VI.1.5. LE REFINANCEMENT DES SYSTÈMES FINANCIERS DÉCENTRALISÉS (SFD) 
 
A l’instar du refinancement des banques pour les refinancements concessionnels, une marge faible est prélevée par la CRRH- UEMOA 
en plus du coût de de la ressource, pour couvrir les frais de mobilisation et de couverture des risques attachés aux refinancements 
consentis aux SFD. 
 
Ce type de refinancement est aujourd’hui limité au montant des engagements subsistants sur le projet Banque mondiale / UEMOA 
de promotion du financement de l’habitat abordable. 
 
 
VI.1.6. PRÉVISIONS DES NIVEAUX DES REFINANCEMENTS SUR LES QUINZE PROCHAINES ANNÉES 
 
Les prévisions d’octrois des prêts pour les quinze (15) prochaines années ainsi que les encours y relatifs se présentent comme suit 
(en Millions FCFA) : 

 
                                                                  2 022             2 023              2 024             2 025               2 026             2 027               2 028 

Prévisions des refinancements par  
Ressources de marché                                36 000          50 000           50 000          80 000           80 000          80 000           80 000 
Ressources concessionnelles                       7 216          73 074                                                                                                            
  

                                                                   2029           2030           2031           2032           2033           2034           2035           2036           2037 

Prévisions des refinancements par  
Ressourcesdemarché                                  80 000     100 000     100 000    100 000     100 000     100 000     100 000     100 000     100 000 
Ressourcesconcessionneles                                                                                                                                                                                 

Tableau 9. Refinancement au cours des quinze prochaines années (en MFCFA)

VI.1.7. HYPOTHÈSES RELATIVES À L’EXPLOITATION DE LA CRRH-UEMOA 
 
VI.1.7.1. Chiffre d’Affaires 
 
Pour couvrir ses charges, la CRRH-UEMOA applique une commission de 1% flat, c’est-à-dire perçue en une fois, lors de la mise en 
place des refinancements. 
 
Les placements (fonds propres et autres avances de trésorerie) porteront sur des dépôts à terme, des titres à court et moyen terme 
et présentant un niveau de risque faible et un bon niveau de liquidité (bons du Trésor, obligations d’Etat, bons des établissements fi-
nanciers, marché interbancaire). En dehors des augmentations de capital, le projet Banque Mondiale/UEMOA pour les refinancements 
concessionnels en faveur de populations à revenus modestes a donné lieu au renforcement des fonds propres de la CRRH-UEMOA 
par la mise en place des prêts subordonnés afin de conforter la capacité de mobilisation de ressources de l’Institution sur le marché 
financier. 
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Les revenus de la CRRH-UEMOA proviennent : 
 

i) du placement de ses fonds propres ; 
ii) des marges réalisées sur les prêts aux banques au titre du refinancement de leurs créances hypothécaires. 

 
Sur ces bases, le chiffre d’affaires de la CRRH-UEMOA évoluera comme suit (en milliers de FCFA) : 

VI.1.7.2. Charges d’exploitation 
 
Les emprunts obligataires de la CRRH-UEMOA sur le marché financier ont pour but exclusif le refinancement de ses banques actionnaires. 
La CRRH-UEMOA ne supporte à ce titre, aucune charge, l’intégralité des intérêts et frais liés à ses interventions étant supportée par les 
banques actionnaires. De façon spécifique, les intérêts facturés à la CRRH-UEMOA pour le compte des investisseurs du marché financier 
correspondent exactement aux intérêts perçus par la CRRH-UEMOA auprès des banques actionnaires refinancées. 
 
Les règles d’interventions de la CRRH-UEMOA prévoient également l’octroi à la CRRH-UEMOA par les banques actionnaires refinancées 
d’un prêt subordonné pour assurer en permanence l’adéquation des fonds propres aux exigences règlementaires. Ces prêts subordonnés 
arrêtés à 5% du montant du refinancement sont immédiatement replacés auprès de la banque actionnaire refinancée, aux mêmes conditions 
de taux et de durée de sorte à ne générer aucune charge ni pour la CRRH- UEMOA ni pour la banque actionnaire refinancée. 
 
S’agissant des ressources concessionnelles mobilisées auprès des partenaires, elles servent au refinancement des prêts au logement oc-
troyés par les banques et les institutions des systèmes financiers décentralisés (SFD) en faveur des populations à revenus modestes à un 
taux d’intérêt permettant de couvrir le coût de la mobilisation desdites ressources, de leur gestion et de la couverture des risques qui leur 
sont liés. 
 
Les charges de fonctionnement de la CRRH-UEMOA sont pour la plupart des charges fixes de fonctionnement, avec deux postes principaux, 
les charges de personnel et les services extérieurs. Elles passeront de 1 261 M FCFA en 2021 à 1 695 M FCFA en 2022, en 2025 à 1 922 
MFCFA, à 2 298 MFCA en 2029 et 3 333 M FCFA en 2037. 
 
VI.1.7.3. LES FRAIS DU PERSONNEL 
 
Au titre de l’assistance qu’elle apporte à la CRRH-UEMOA, la BOAD a, au démarrage des activités de l’institution, détaché totalement des 
cadres de direction pour assurer la gestion de la CRRH-UEMOA. Les rémunérations de ce personnel, entièrement supportées par la BOAD 
jusqu’en décembre 2015, sont totalement prises en charge par la CRRH-UEMOA depuis janvier 2016. 
 
Le personnel à la charge de la CRRH-UEMOA est passé d’un effectif de sept (7) en 2013 à dix-sept (17) personnes en 2021. Les charges 
prévisionnelles de personnel évolueront de 817 M FCFA en 2021 à 2 134 M FCFA en 2037 en liaison avec le renforcement du personnel 
dû à l’accroissement du niveau d’activités et à la fin des facilités accordées par la BOAD. 
 

 
                                                                   2029              2030               2031              2032                2033              2034                2035              2036               2037 

Marges de refinancement                                        535 986           584 902             651 569           718 236             727 615           852 569             860 949           986 902 1 053 569 

dont Marge flat de refinancement /  
Emprunts obligataires                                     427 850           476 767             543 433           610 100             633 333           744 433             766 667           878 767 945 433 

Refinancement /  
Ressources partenaires                                   108 136           108 136             108 136           108 136               94 282           108 136               94 282           108 136 108 136 

Refinancement                                                    37 878 773      40 875 221        43 736 486      46 397 715        49 613 468      52 054 780        54 252 156      56 399 926 58 429 433 

Produits de placement des fonds propres           4 075 846        4 215 120          4 334 846        4 554 899          4 751 300        4 955 256          5 165 383        5 377 676 5 598 860 

Total                                          42 490 604   45 675 243     48 722 902   51 670 850     55 092 383   57 862 605     60 278 487   62 764 504 65 081 863 

 
                                                                  2 022             2 023              2 024             2 025               2 026             2 027               2 028 

Marges de refinancement                                        202 098           288 038             321 372           374 705             396 924           450 257             503 591 

dont Marge flat de refinancement /  
Emprunts obligataires                                     115 455           148 788             182 122           235 455             288 788           342 122             395 455 

Refinancement /  
Ressources partenaires                                     86 643           139 250             139 250           139 250             108 136           108 136             108 136 

Refinancement                                                    17 622 921      22 352 610        25 994 347      28 661 857        31 283 911      33 653 169        35 884 571 

Produits de placement des fonds propres           3 371 016        3 440 975          3 506 766        3 601 235          3 710 989        3 819 419          3 944 057 

Total                                          21 196 036   26 081 623     29 822 484   32 637 798     35 391 825   37 922 846     40 332 219 
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VI.1.7.4. Les services extérieurs 
 
Ils concernent les principaux postes ci-après : Achats, carburants 
et lubrifiants, loyers, frais de représentation, frais de formation, 
primes d’assurances maladie et d’assurance décès-accident-in-
validité, la rémunération des intermédiaires (notaires, juristes, 
conseils, etc.), les honoraires des Commissaires aux Comptes, 
les frais de publicité et de relations publiques, les frais de mis-
sion opérationnelle et les frais de tenue des réunions des or-
ganes de gestion. 
 
VI.2. RÉSULTATS PRÉVISIONNELS 
 
Sur la base des données ci-dessus et des hypothèses relatives 
au calcul des charges et des produits, les comptes prévisionnels 
de la CRRH-UEMOA se présentent comme suit : 
  

VI.2.1. COMPTES D’EXPLOITATION PRÉVISIONNELS 
 
Sur la base des hypothèses ci-dessus, le résultat d’exploitation 
de la CRRH-UEMOA ressort bénéficiaire sur toute la période. Il 
évolue de 1 401 MFCFA en 2021,à 2 486 MFCFA en 2022, 2 
926 MFCFA en 2025, 2 204 MFCFA en 2028, et 1 697 MFCFA 
en 2037. L’accroissement du résultat net s’explique par le ren-
forcement des revenus de placement des fonds propres consé-
cutif aux augmentations de capital ainsi qu’aux ressources 
mobilisées auprès de partenaires, et à l’amélioration du niveau 
d’activités, imputable au démarrage du refinancement de prêts 
au logement en faveur de populations à revenus modestes. Ce-
pendant à partir de 2033, le niveau du résultat connaît une baisse 
importante qui se justifie par l’arrivée à terme des refinancements 
sur ressources concessionnelles Banque mondiale et qui font 
l’objet de refinancement à nouveau en faveur d’autres banques 
actionnaires, et crée une reprise de la croissance des résultats à 
partir de 2036.

Tableau 10. Comptes d’exploitation prévisionnels en milliers de FCFA 

 
Libelés                                                                    2 022                 2 023                   2 024                 2 025                   2 026                 2 027                   2 028                 2 029 

Produits d'exploitation                                 27 665 341     32 420 320      35 702 355     38 058 843      40 354 045     42 426 240      44 376 787     46 076 347 
Commissions de service                                              202 098             288 038              321 372             374 705              396 924             450 257              503 591            535 986 
Placement Fonds propres                                         3 216 300          3 494 822           3 558 867           365 1591           3 759 599          3 866 283           3 989 175         4 119 218 
Intérêts perçus sur les banques  
refinancées                                                              24 246 943        28 637 460         31 822 117        34 032 547         36 197 521        38 109 699         39 884 021       41 421 143 
Charges d'exploitation                                 23 672 963     27 706 701      30 616 956     33 056 062      35 366 045     37 735 486      39 793 558     41 497 568 
Divers frais bancaires                                                     11 550               12 128                12 734               13 371                14 039               14 741                15 478              16 252 
Intérêts versés aux souscripteurs  
des obligations                                                       23 661 413        27 694 573         30 604 222        33 042 692         35 352 006        37 720 745         39 778 080       41 481 316 
Produit net bancaire                                       3 992 378       4 713 620        5 085 400       5 002 781        4 988 000       4 690 754        4 583 229       4 578 779 
Produits généraux                                                                                                                                                                                                                                                               
Frais de personnel                                                    1 026 539          1 077 866           1 131 759          1 188 347           1 247 765          1 310 153           1 375 661         1 444 444 
Autres frais généraux                                                   819 072             683 315              716 690             734 139              769 718             790 780              830 052            853 222 
Résultat brut d'exploitation                            2 146 767       2 952 438        3 236 950       3 080 295        2 970 517       2 589 820        2 377 516       2 281 114 
Dotations aux amortissements  
et provisions/immobilisations                                        79 855               89 740                96 470             103 706              111 484             119 845              128 833            138 496 
Marge de couvertures/risques                       2 066 912       2 862 698        3 140 480       2 976 589        2 859 034       2 469 976        2 248 683       2 142 618 
Reprise de provisions et récupération 
sur créances amorties  
Dotations aux provisions et pertes  
sur créances irécouvrables 
Dotations provisions  
pour risques bancaires généraux                                             -                        -                          -                        -                          -                        -                          -                           
Résultat d'exploitation                                   2 066 912       2 862 698        3 140 480       2 976 589        2 859 034       2 469 976        2 248 683       2 142 618 
Autres produits 
Autres charges                                                                                                                                                                                                                                                                    
Résultat avant impôt                                      2 066 912       2 862 698        3 140 480       2 976 589        2 859 034       2 469 976        2 248 683       2 142 618 
Impôt sur le BIC                                                                                                                                                                                                                                                                  
Résultat net                                                    2 066 912       2 862 698        3 140 480       2 976 589        2 859 034       2 469 976        2 248 683       2 142 618 
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Libelés                                                                    2 030                 2 031                   2 032                 2 033                   2 034                 2 035                   2 036                 2 037 

Produits d'exploitation                                 48 802 160     51 390 992      53 880 115     56 842 823      59 154 219     61 111 275      63 138 466     65 081 863 
Commissions de service                                               584902              651569               718236              727615               852569              860949               986902           1053569 
Placement Fonds propres                                           4256747            4374727             4593034            4787689             4989900            5198281             5408828           5598860 
Intérêts perçus sur les banques  
refinancées                                                                43960511          46364696           48568845          51327518           53311750          55052046           56742736         58429433 
Charges d'exploitation                                 44 231 518     46 783 354      49 252 216     52 194 965      54 653 868     56 463 272      58 170 612     59 804 802 
Divers frais bancaires                                                      17065                17918                 18814                19754                 20742                21779                 22868               24012 
Intérêts versés aux souscripteurs  
des obligations                                                         44214454          46765436           49233402          52175210           54633125          56441493           58147743         59780791 
Produit net bancaire                                       4 570 642       4 607 639        4 627 899       4 647 858        4 500 351       4 648 003        4 967 855       5 277 060 
Produits généraux                                                                                                                                                                                                                                                               
Frais de personnel                                                      1516666            1592499             1672124            1755730             1843517            1935692             2032477           2134101 
Autres frais généraux                                                    897769              924637               973153            1004434             1038232            1095302             1134866           1199270 
Résultat brut d'exploitation                            2 156 207       2 090 503        1 982 621       1 887 694        1 618 602       1 617 008        1 800 511       1 943 690 
Dotations aux amortissements  
et provisions/immobilisations                                       148883              160049               172053              184957               198829              213741               229771             247004 
Marge de couvertures/risques                       2 007 324       1 930 454        1 810 569       1 702 737        1 419 773       1 403 268        1 570 740       1 696 686 
Reprise de provisions et récupération 
sur créances amorties  
Dotations aux provisions et pertes  
sur créances irécouvrables 
Dotations provisions  
pour risques bancaires généraux                                             -                        -                          -                        -                          -                        -                          -                           
Résultat d'exploitation                                   2 007 324       1 930 454        1 810 569       1 702 737        1 419 773       1 403 268        1 570 740       1 696 686 
Autres produits 
Autres charges                                                                                                                                                                                                                                                                    
Résultat avant impôt                                      2 007 324       1 930 454        1 810 569       1 702 737        1 419 773       1 403 268        1 570 740       1 696 686 
Impôt sur le BIC                                                                                                                                                                                                                                                                  
Résultat net                                                    2 007 324       1 930 454        1 810 569       1 702 737        1 419 773       1 403 268        1 570 740       1 696 686 



51

 
Emplois / Ressources                                   Année 2022       Année 2023        Année 2024       Année 2025        Année 2026       Année 2027        Année 2028      Année 2029 

Capital social libéré                                                     200 000             200 000              200 000             200 000              200 000             200 000              200 000            200 000 
Prime d'émission liée à l'augmentation                                     
du capital 
Emprunts                                                              167 200 000        50 000 000         50 000 000        80 000 000         80 000 000        80 000 000         80 000 000       80 000 000 
Remboursement des prêts  
par les banques                                                      44 143 694        46 622 672         48 272 828        51 972 870         57 862 205        61 491 705         67 344 957       72 937 884 
Dépôts des banques                                                                   
Dépôts des Ets financiers  
Dépôts de l'Etat 
Dépôts clientèle 
 
Cash flow                                                                  2 146 767          2 952 438           3 236 950          3 080 295           2 970 517          2 589 820           2 377 516         2 281 114 
Valeurs à l'encaissement  
Disponible début période 
Flux de trésorerie (entrées)                                   213 690 461        99 775 110       101 709 778      135 253 165       141 032 723      144 281 525       149 922 473     155 418 998 
 
Emplois                                                                           
Nouveaux investissements 
Dépenses d'exploitation (BFR)                                    532 514             135 756                33 375               17 448                35 579               21 063                39 272              23 169 
Prêts interbancaires  
Remboursement des Obligations                            44 143 694        46 622 672         48 272 828       51 972 870         57 862 205        61 491 705         67 344 957       72 937 884 
Dépôts dans les banques 
Concours Etat                                                                            
Prêts à la clientèle (Banques)                                 95 000 000        50 000 000         50 000 000        80 000 000         80 000 000        80 000 000         80 000 000       80 000 000 
Impôts sur le bénéfice 
Intérêts sur dépôts bancaires  
Autres emplois 
Flux de trésorerie (sortie)                                      139 676 209        96 486 916         98 306 203      131 990 319       137 897 784      141 512 767       147 384 229     152 961 053 
 
TRESORERIE                                                           74 014 253          3 288 195           3 403 575          3 262 846           3 134 939          2 768 758           2 538 244         2 457 944 
CUMUL TRESORERIE                                           122 070 354      125 358 548       128 762 123      132 024 970       135 159 908      137 928 666       140 466 910     142 924 854 

Tableau 11. Tableau prévisionnel des emplois et ressources en milliers de FCFA

VI.2.2. EMPLOIS ET RESSOURCES PRÉVISIONNELS 
 
Le tableau des emplois et ressources prévisionnels présenté ci-après (en milliers FCFA), indique une trésorerie positive sur toute la période 
avec un cumul s’élevant à 50 814 M FCFA en 2022 et 68 763 MFCFA en 2028 et 87 274 MFCFA en 2037. 
 

9ÈME EMPRUNT OBLIGATAIRE CRRH-UEMOA - 6,10% - 2022-2037
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Emplois / Ressources                                   Année 2030       Année 2031        Année 2032       Année 2033        Année 2034       Année 2035        Année 2036      Année 2037 

Capital social libéré                                                     200 000             200 000              200 000             200 000              200 000             200 000              200 000            200 000 
Prime d'émission liée à l'augmentation                                     
du capital  
Emprunts                                                              100 000 000      100 000 000       100 000 000      100 000 000       100 000 000      100 000 000       100 000 000     100 000 000 
Remboursement des prêts  
par les banques                                                      78 239 212        83 745 226         90 871 449        97 763 673       103 837 537      108 573 357       110 757 077     104 275 250 
Dépôts des banques                                                                   
Dépôts des Ets financiers  
Dépôts de l'Etat 
Dépôts clientèle 
 
Cash flow                                                                  2 156 207          2 090 503           1 982 621          1 887 694           1 618 602          1 617 008           1 800 511         1 943 690 
Valeurs à l'encaissement  
Disponible début période 
Flux de trésorerie (entrées)                                   180 595 419      186 035 729       193 054 071      199 851 366       205 656 139      210 390 365       212 757 588     206 418 940 
 
Emplois                                                                           
Nouveaux investissements 
Dépenses d'exploitation (BFR)                                      44 547               26 868                48 517               31 281                33 799               57 069                39 565              64 403 
Prêts interbancaires  
Remboursement des Obligations                            78 239 212        83 745 226         90 871 449        97 763 673       103 837 537      108 573 357       110 757 077     104 275 250 
Dépôts dans les banques 
Concours Etat                                                                            
Prêts à la clientèle (Banques)                               100 000 000      100 000 000       100 000 000      100 000 000       100 000 000      100 000 000       100 000 000     100 000 000 
Impôts sur le bénéfice 
Intérêts sur dépôts bancaires  
Autres emplois 
Flux de trésorerie (sortie)                                      178 283 759      183 772 094       190 919 966      197 794 953       203 871 335      208 630 426       210 796 641     204 339 653 
 
TRESORERIE                                                             2 311 660          2 263 635           2 134 105          2 056 413           1 784 803          1 759 939           1 960 947         2 079 287 
CUMUL TRESORERIE                                           145 236 515      147 500 150       149 634 255      151 690 668       153 475 471      155 235 410       157 196 357     159 275 644 
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Libellés                                                             2 022               2 023                 2 024               2 025                 2 026               2 027                 2 028               2 029 

ACTIF 

Opérations de trésorerie et opérations                         216 075 981       213 712 225         205 315 516       193 192 398         175 219 586       200 219 678         193 553 652       185 561 294 

Créances sur la clientèle                                            233 890 660       255 468 209         275 131 214       327 868 199         382 394 328       430 359 443         476 532 042       519 197 029 

Opérations sur titres et opérations d                             11 021 754         14 328 280           18 626 764         24 214 793           31 479 231                          -                            -                          - 

Valeurs immobilisées                                                         116 368              122 186                128 296              134 711                141 446              148 518                155 944              163 741 

TOTAL ACTIF                                                   461 104 763    483 630 900      499 201 789    545 410 101      589 234 591    630 727 639      670 241 639    704 922 065 

PASSIF 

Opérations de trésorerie et opérations                        100 995 513         95 747 857           90 266 024         85 643 276           84 284 790         78 888 932           74 633 700         70 072 793 

Dettes à l'égard de la clientèle/ repré                          261 316 819       284 623 988         305 717 823       357 111 459         406 216 895       453 306 023         497 463 845       538 421 667 

Opérations sur titres et opérations d                               1 913 276           1 489 810             1 591 701           1 699 234                            -                          -                            -                          - 

Provisions, fonds propres et assimil                            96 879 156       101 769 245         101 626 240       100 956 131           98 732 907         98 532 684           98 144 094         96 427 605 

Fonds affectes/ subventions d'inv                                                 -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

Prêts subordonnés                                                        76 079 919         76 947 389           73 167 607         68 995 901           63 358 587         60 101 881           56 845 174         52 332 160 

Provisions pour risques et charg                                                  -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

FRBG                                                                                             -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

Primes liées au capital                                                      913 348              913 348                931 615              950 247                969 252              988 637             1 008 410           1 028 578 

Réserves                                                                         3 280 400           3 110 850             3 672 606           4 290 268             4 875 501           5 437 573             5 922 183           6 362 884 

Capital                                                                          10 288 970         10 638 970           11 170 919         11 729 464           12 315 938         12 931 735           13 578 321         14 257 237 

Report à nouveau                                                            4 249 607           7 295 990             9 543 014         12 013 661           14 354 595         16 602 883           18 541 323         20 304 127 

Résultat de l'exercice                                                      2 066 912           2 862 698             3 140 480           2 976 589             2 859 034           2 469 976             2 248 683           2 142 618 

TOTAL PASSIF                                                 461 104 763    483 630 900      499 201 789    545 410 100      589 234 591    630 727 640      670 241 639    704 922 064 

 

Libellés                                                             2 030               2 031                 2 032               2 033                 2 034               2 035                 2 036               2 037 

ACTIF 

Opérations de trésorerie et opérations                         177 662 702       170 060 544         162 014 319       153 093 066         144 707 219       113 055 563         107 300 681       101 451 482 

Créances sur la clientèle                                            580 753 815       640 814 690         697 238 911       750 026 348         798 491 280       834 771 305         886 654 145       919 747 433 

Opérations sur titres et opérations d                                             -                          -                            -                          -                            -          31 479 231           40 923 000         53 199 900 

Valeurs immobilisées                                                         171 929              180 525                189 551              199 029                208 980              219 429                230 401              241 921 

TOTAL ACTIF                                                   758 588 446    811 055 759      859 442 781    903 318 443      943 407 480    979 525 528   1 035 108 226 1 074 640 735 

PASSIF 

Opérations de trésorerie et opérations                          65 511 886         60 950 978           56 390 071         51 829 164           47 268 256         42 707 349           38 146 442         33 585 535 

Dettes à l'égard de la clientèle/ repré                          598 273 333       655 900 000         709 526 667       759 153 333         805 373 333       847 593 333         889 813 333       934 433 333 

Opérations sur titres et opérations d                                             -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

Provisions, fonds propres et assimil                            94 803 227         94 204 781           93 526 043         92 335 946           90 765 890         89 224 846         107 148 451       106 621 868 

Fonds affectes/ subventions d'inv                                                 -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

Prêts subordonnés                                                        48 010 454         44 753 747           41 497 041         37 795 334           33 953 186         30 111 038           24 319 199         20 331 243 

Provisions pour risques et charg                                                  -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

FRBG                                                                                             -                          -                            -                          -                            -                          -                            -                          - 

Primes liées au capital                                                   1 049 150           1 070 133             1 091 535           1 113 366             1 135 633           1 158 346             1 181 513           1 205 143 

Réserves                                                                         6 782 722           7 175 850             7 553 955           7 908 431             8 241 692           8 518 708           20 061 365         21 064 433 

Capital                                                                          14 970 099         15 718 604           16 504 534         17 329 761           18 196 249         19 106 062           30 007 817         31 162 182 

Report à nouveau                                                          21 983 478         23 555 992           25 068 409         26 486 316           27 819 357         28 927 424           30 007 817         31 162 182 

Résultat de l'exercice                                                      2 007 324           1 930 454             1 810 569           1 702 737             1 419 773           1 403 268             1 570 740           1 696 686 

TOTAL PASSIF                                                        758 588 446      811 055 759        859 442 780      903 318 443        943 407 480      979 525 528     1 035 108 226  1 074 640 736 

Tableau 12. Bilans prévisionnels 2022 – 2037

VI.2.3. BILANS ET RATIOS PRÉVISIONNELS 
 
VI.2.3.1. Bilan 
 
Les bilans prévisionnels de la CRRH-UEMOA se présentent comme suit (en milliers de FCFA) : 

CAISSE RÉGIONALE DE REFINANCEMENT HYPOTHÉCAIRE
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La structure financière de la CRRH-UEMOA sur la période est saine et équilibrée. Les fonds propres se renforcent d’année en année grâce 
notamment aux reports à nouveau positifs et aux nouvelles souscriptions au capital. 
 
VI.2.3.2. Ratios Prudentiels 
 
Les principaux ratios prudentiels de la CRRH-UEMOA pour la période 2021 - 2037 se présentent comme suit (en milliers de FCFA) : 
 
Tableau 13. Principaux ratios 2021–2037 
La CRRH-UEMOA s’engage à respecter tous les ratios prudentiels auxquels elle est astreinte sur la période. 

 
Périodes                                                                                       2022           2023           2024           2025           2026           2027           2028     Normes BCEAO 

Fonds propres règlementaires                                                 

Fondspropresrèglem entaires                                                                          61 988          66 879          67 899          69 550          69 649          71 770          73 703            3 000 

Ratio de solvabilité                                                                                                                                                                                                      

Ratio minimal CET1 + Coussin de conservation                                                11%             14%             15%             16%             16%             16%             16%          7,50% 

Ratio minimal T1 + Coussin de conservation                                                     11%             14%             15%             16%             16%             16%             16%          8,50%                      

Ratio minimal de solvabilité                                                                                35%             40%             38%             36%             32%             30%             29%        11,50% 

Norme de division des risques                                                                                                                                                                                                     

Norme de division des risques                                                                              0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%      Exemptée 

Ratio de levier                                                                                                                                                                                                                               

Ratio Levier                                                                                                            6%                8%                8%                9%                9%                8%                8%                3% 

Autres normes                                                                                                                                                                                                                                

Limite individuele sur les participations  
dans les entités commerciales ( 25% capital de l'entreprise)                               0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        25,00% 

Limite individuele sur les participations dans les entités commerciales  
(15% des fonds propres T1 de l'établissement)                                                   0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        15,00% 

Limite globale de participations dans les entités commerciales  
(60% des fonds propres efectifs de l'établissement)                                            0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        60,00% 

Limite sur les immobilisations hors exploitation                                                  0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        15,00% 

Limite sur le total des immobilisations et des participations                           0,18%          0,18%          0,18%          0,19%          0,20%          0,20%          0,20%   100% Max 

Limite sur les prêts aux actionnaires, aux dirigeants et au personnel                   0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%      Exemptée 

 
Périodes                                                                    2029           2030           2031           2032           2033           2034           2035           2036          2037           Normes  
                                                                                                                                                                                                                                                             BCEAO 

Fonds propres règlementaires                                                 

Fondspropresrèglem entaires                                                     74 308          75 005          76 729          78 372          79 503          80 255          81 036        103 324        105 149            3 000 

Ratio de solvabilité                                                                                                                                                                                                      

Ratio minimal CET1 + Coussin de conservation                           17%             17%             17%             18%             18%             19%             20%             21%             21%          7,50% 

Ratio minimal T1 + Coussin de conservation                                17%             17%             17%             18%             18%             19%             20%             21%             21%          8,50% 

Ratio minimal de solvabilité                                                           27%             25%             25%             24%             24%             24%             24%             23%             23%        11,50% 

Norme de division des risques                                                                                                                                                                                                     

Norme de division des risques                                                        0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%      Exemptée 

Ratio de levier                                                                                                                                                                                                                               

Ratio Levier                                                                                      9%                9%                9%                9%             10%             10%             11%             11%             11%                3% 

Autres normes                                                                                                                                                                                                                                

Limite individuele sur les participations  
dans les entités commerciales ( 25% capital de l'entreprise)          0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        25,00% 

Limite individuele sur les participations dans les entités  
commerciales (15% des fonds propres T1 de l'établissement)      0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        15,00% 

Limite globale de participations dans les entités commerciales  
(60% des fonds propres efectifs de l'établissement)                                            0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        60,00% 

Limite sur les immobilisations hors exploitation                             0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%        15,00% 

Limite sur le total des immobilisations et des participations     0,20%          0,20%          0,20%          0,20%          0,20%          0,20%          0,20%          0,21%          0,21%  100% M ax 

Limite sur les prêts aux actionnaires,  
aux dirigeants et au personnel                                                         0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%                0%      Exemptée 
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L’Émetteur considère que les risques ci-dessous sont susceptibles d’affecter sa capacité à remplir ses obligations au titre de l’emprunt 
obligataire objet de cette Note d’Information. La plupart de ces facteurs sont liés à des événements qui peuvent ou non se produire 
mais l’Émetteur n’est pas en mesure d’exprimer un avis sur la probabilité de leur survenance. 
 
Les facteurs qui sont importants dans le but de déterminer les risques de marché associés aux Obligations sont décrits ci- dessous. 
 
L’Émetteur considère que les risques décrits ci-dessous constituent les risques principaux inhérents à l’investissement dans les Obli-
gations, mais l’incapacité de l’Émetteur à payer tout montant au titre de, ou en relation avec, les Obligations peut survenir pour des 
raisons autres que celles décrites ci-dessous. L’Émetteur ne déclare pas que les éléments donnés ci-dessous relatifs aux risques liés 
à la détention des Obligations sont exhaustifs. 
 
Avant toute décision d’investissement, les investisseurs potentiels doivent examiner attentivement toute l’information incluse dans 
cette Note d’Information et en particulier, en prenant leur décision d’investissement, les facteurs de risques liés aux Obligations énu-
mérés ci-après, et ce en fonction de leur situation financière particulière et de leurs objectifs d’investissement. 
 
Les investisseurs potentiels doivent également lire les autres informations détaillées dans la présente Note d’Information et parvenir 
à se faire leur propre opinion avant de prendre une décision d’investissement. 
 
VII.1. FACTEURS DE RISQUES LIÉS À L’ACTIVITÉ DE L’EMETTEUR  
 
VII.1.1. TYPE DE RISQUES 
 
Les risques auxquels les établissements de crédit, sont généralement exposés sont des risques de crédit et de liquidité ainsi que des 
risques opérationnels, juridiques, réglementaires et fiscaux. 
 
Risque de crédit et de contrepartie : 
 
Risque de perte dû à l’incapacité des clients de la CRRH-UEMOA à faire face à leurs obligations financières. 
 
Les créances refinancées par la CRRH-UEMOA concernent des prêts au logement adossés à une garantie hypothécaire de premier 
rang et consentis à des bénéficiaires présentant toutes les garanties de solvabilité habituellement prises par les banques (assurance-
vie, domiciliation irrévocable de revenus, respect de la quotité cessible etc.) et les SFD. Le surdimensionnement (garantie hypothé-
caire/prêt CRRH-UEMOA) vise à permettre de disposer à tout moment de la durée du prêt, d’une garantie dont la valeur couvre 
largement le montant du prêt de la CRRH-UEMOA. Enfin, aux termes des disposions statutaires (Article 14) et contractuelles (2.3, 
7.1 et suivants ; 8.1 et 8.3 des Règles d’interventions), les banques actionnaires s’engagent à apporter à la CRRH-UEMOA toutes les 
ressources dont elle aurait besoin en cas de défaillance de l’un de ses emprunteurs au moment d’honorer l’une des échéances de 
l’un de ses emprunts sur le marché. Les SFD ne sont pas soumis à cette obligation, n’étant pas actionnaires de la CRRH-UEMOA. 
En contrepartie, ils s’acquittent d’une prime d’accès de 2% du montant du refinancement, perçue de moitié lors de l’instruction du 
dossier, préalablement à son examen par le Comité d’Engagement, et le reliquat, en cas d’approbation de l’opération, lors du décais-
sement de la première tranche du refinancement. Les montants collectés servent à constituer un fonds destiné à couvrir les risques 
de défaillances éventuels des SFD refinancés 
 
Par ailleurs la qualité de la signature de la CRRH-UEMOA a été confortée par les notations attribuées par Bloomfield et Moody’s ci-
dessous présentées : 
 
Catégorie              Échelle           Monnaie              Note                 Note               Note               Note               Note          Perspective 
de valeurs          de notation                                actualisée         actualisée       actualisée       actualisée      Précédente 
                                                                                2022                2021               2020               2019               2018                    
Long Terme        Régionale             CFA                  AA +                AA +                AA +                AA +                AA +               Stable 
Court Terme        Régionale             CFA                  A 1 +                 A1+                 A1+                 A1+                 A1+                Stable 

CHAPITRE VII 
FACTEURS DE RISQUES
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« Sur le long terme : Qualité de crédit très élevée. Les facteurs 
de protection sont très forts. Les changements néfastes au niveau 
des affaires, des conditions économiques ou financières vont 
accroitre les risques d’investissements, quoique de manière très 
peu significative. 
 
Sur le court terme : Certitude de remboursement en temps op-
portun très élevée. Les facteurs de liquidité sont excellents et 
soutenus par de bons facteurs de protection des éléments es-
sentiels. Les facteurs de risque sont mineurs ». 
 
La CRRH-UEMOA a donc conservé pour la cinquième année 
consécutive, sa note à long terme « AA+ » avec des « perspec-
tives stable ». Elle détient ainsi depuis 2015, la meilleure note 
attribuée à une institution émettrice sur le marché financier ré-
gional, et conforte ainsi sa signature comme l’une des plus sûres 
de l’Union. 
  
Sur le court terme, elle a maintenu la note « A1+ avec perspective 
stable » identique à celles des années précédentes. Ces notes 
confèrent aux titres émis par la CRRH-UEMOA, la qualité d’actifs 
quasiment sans risque. Ces performances reflètent la qualité de 
l’exploitation de la CRRH-UEMOA, celle de la gestion de ses 
risques, ainsi que la force du soutien de son actionnariat. 
 
La fiche de notation 2022 est jointe en annexe 14. 
 
• La notation internationale par l’Agence Moody’s 
 
Dans le cadre de la mobilisation de ressources sur le marché in-
ternational, la CRRH-UEMOA s’est engagée dans un processus de 
notation par une Agence internationale. Au terme d’un processus 
ayant duré plusieurs mois avec de nombreux entretiens avec le 
personnel et le management sur l’organisation, le fonctionnement 
et les performances de la CRRH-UEMOA, Moody’s a publié en fé-
vrier 2021, la note qu’elle attribue à la CRRH-UEMOA : 
 

 Notation de groupe à long terme : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en monnaie locale : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en devises : Ba3 
 Notation d’émetteur à court terme, en monnaie locale et 

en devises : Not Prime 
 Perspectives de notation : Stables 
 

Les classements Ba2 et Ba3 sont situés dans la catégorie « Non-
investment grade » qui équivaut aux investissements spéculatifs. 
Ils mettent la CRRH-UEMOA à 01 ou 02 échelons de la dernière 
note « Investment Grade » Baa3, et à 03/04 échelons de de 
l’émetteur de mieux noté de l’UEMOA, la BOAD, qui est noté 
Baa1. 
 
Ba2 chez Moody’s équivaut à BB chez Fitch et S&P, les deux 
autres grandes agences de notation internationale. 
 
Les principales forces et faiblesses énumérées par Moody’s 
pour justifier la notation attribuée à la CRRH-UEMOA sont les 
suivantes : 
 

LES FORCES : 
 
• Une qualité d'actifs élevée, avec une structuration prudente 

des prêts, qui se traduit par : 
 

 la qualité des créances de la CRRH-UEMOA qui ne connaît 
aucune perte depuis sa création, 

 
 la qualité de l’actionnariat de la CRRH-UEMOA avec la pré-

sence d'importantes institutions financières de dévelop-
pement régionales et mondiales telles que la BOAD, dont 
le principal actionnaire est la Banque centrale des États de 
l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), et la SFI ainsi que l’engage-
ment des banques refinancées à fournir à l’institution les 
moyens de respecter ses échéances en cas de défaillance 
d’une banque refinancée 

 
• La capitalisation de la CRRH-UEMOA avec : 
 

 un ratio « Tangible Common Equity (TCE) » ou « Fonds 
propres durs » de 7,6% au 31 décembre 2019 hors dettes 
subordonnées et de 25,4% avec les prêts subordonnés 
mobilisés auprès des banques refinancées et de la Banque 
mondiale, à la même date 

 
 sa capacité à mobiliser des ressources pour ses activités 

et le renforcement de ses fonds propres qui représentent 
25% de son total bilan, 

 
• Le bon adossement des échéances des actifs et des passifs 

qui permet de compenser le risque lié à la dépendance au fi-
nancement de marché et à l'absence d'activités de collecte de 
dépôts ; 

 
• Une liquidité solide avec un ratio actifs liquides/actifs totaux 

de l’entreprise confortable s’élevant à 28,7 % en décembre 
2019 contre 27,6 % à la fin de l’année 2018), et le ratio de li-
quidité de l’entreprise de 132 % à fin 2019 contre 127 % à 
fin 2018. Si les dépôts à terme détenus en contrepartie d’une 
partie de la dette subordonnée sont exclus, le ratio ajusté est 
d’environ 25%, et ; 

 
• Un mécanisme de remboursement des échéances lui permet-

tant de réunir 25 jours à l’avance les montants dûs ; 
 
• Le soutien de la BOAD (notée Baa1 par Moody’s) premier ac-

tionnaire de la CRRH-UEMOA avec une participation de 16%, 
et qui lui prête au besoin son bilan pour la mobilisation de 
ressources 

 
LES FAIBLESSES : 
 
• Le caractère mono produit de l’institution et sa sensibilité à la 

demande de refinancement des actionnaires ainsi qu’à la 
compétitivité des ressources proposées par le marché ne col-
lectant pas de dépôts ; 
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• Le caractère non lucratif de la CRRH-UEMOA avec une faible 
tarification de ses refinancements limitée à une marge flat de 
1% ; 

 
• Exposition à l’environnement opérationnel régional qui est 

noté B1, et aux banques contreparties dans la région notée en 
général B2. 

 
En octobre 2022, MOODY’S a confirmé cette note en faveur de 
la CRRH-UEMOA. Il s’agit des notes suivantes : 
 

 Notation de groupe à long terme : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en monnaie locale : Ba2 
 Notation d’émetteur à long terme, en devises : Ba3 
 Notation d’émetteur à court terme, en monnaie locale et 

en devises : Not Prime 
 Perspectives de notation : Stables 

 
La fiche de notation 2022 est jointe en annexe 14. 
 
Le risque de crédit est donc particulièrement faible. 
 
Risque de liquidité : 
 
Risque de la CRRH-UEMOA de ne pas pouvoir faire face à ses 
engagements de décaissement aux échéances. 
 
Les Règles d'Intervention et les Statuts de la CRRH-UEMOA per-
mettent de mitiger le risque de liquidité. Les banques action-
naires de la CRRH-UEMOA s’engagent, aux termes des articles 
8.1. et 8.3 des Règles d'Intervention et de l’article 14 des Statuts, 
à apporter à la CRRH-UEMOA toutes les ressources dont elle 
aurait besoin en cas de défaillance de l'un de ses emprunteurs 
au moment d'honorer l’une des échéances de l'un de ses em-
prunts sur le marché. 
 
Risques opérationnels : 
 
Risques de non-conformité, risques comptables, environnemen-
taux ou de réputation, risques de pertes ou de fraudes, d’infor-
mations comptables ou financières erronées, et résultant de 
l’inadéquation ou de la défaillance des procédures, des per-
sonnes ou des systèmes internes ou encore d’événements exté-
rieurs. 
 
Il est pour une large part non applicable en ce qui concerne : 
 
- les fraudes ou malveillance de personnes en raison du fait que 

la CRRH-UEMOA ne gère pas des dépôts ou ne manipule pas 
des fonds ; 

 
- les risques de réputation : en raison du fait que ses emprun-

teurs sont des banques soumises à la Loi bancaire et au 
contrôle des organes réglementaires, et les opérations refinan-
cées sont des opérations licites concernant essentiellement 
l’habitat ; 

 

-  le système d’informations comptables et financières parce que 
sa qualité d’Etablissement financier la soumet aux obligations 
de tenue de ses comptes suivant le Plan Comptable Bancaire 
de l’UMOA et aux reportings réglementaires à la BCEAO. 

 
Risque de change : 
 
Risque pour la CRRH-UEMOA de ne pas pouvoir faire face à ses 
engagements de remboursement des ressources en devises mo-
bilisées auprès de partenaires internationaux. 
 
Dans le cadre du refinancement de prêts au logement en faveur 
de populations à revenus modestes, la CRRH-UEMOA mobilise, 
avec l’appui de la BOAD, son principal sponsor, ou en étant 
contrepartie directe, des ressources en devises (Euro) auprès de 
partenaires internationaux. Ces ressources sont prêtées aux 
banques en FCFA et lui sont remboursées dans la même mon-
naie, générant ainsi un risque de change pour la CRRH-UEMOA. 
La CRRH-UEMOA, a mis en place un fonds de couverture du 
risque de change ouvert dans ses livres pour se protéger contre 
le risque d’un changement de la parité du FCFA contre l’Euro. 
Ce fonds, alimenté par le prélèvement d’une marge de couverture 
du risque de change sur les refinancements consentis sur res-
sources concessionnelles, fournit à la CRRH-UEMOA, sur la 
base d’hypothèses conservatrices, les revenus nécessaires pour 
honorer le service de sa dette en Euros sur toute la durée des 
emprunts, dans l’éventualité d’un changement de la parité du 
FCFA contre l’Euro à concurrence de 50% à un moment quel-
conque sur la période. 
 
Risques de sursouscription et de sous-souscription : 
 
• En cas de sursouscription, la CRRH-UEMOA se réserve la 

possibilité d’augmenter le montant de l’émission en cas de 
nouvelles demandes de refinancement approuvées par son 
Comité des Engagements dans les délais de placement des 
titres de l’Emprunt. Dans le souci de maîtrise du risque de 
contrepartie, la faculté d’augmenter le montant de l’émission 
revêt un caractère exceptionnel ; 

 
• En cas de sous-souscription à l’échéance de la période initiale 

de souscription, la CRRH-UEMOA peut soit solliciter une au-
torisation de prorogation de la souscription, soit procéder à 
la répartition du montant mobilisé entre les banques action-
naires candidates en vertu des dispositions pertinentes des 
Règles d’Intervention et des contrats de prêts la liant aux 
banques candidates à un refinancement. 

 
Risques institutionnels, juridiques et fiscaux : 
  
Risques liés à la gestion du foncier et de prise d’hypothèque des 
pays de l’UEMOA. 
 
L’accès aux titres fonciers et la prise d’hypothèque de premier 
rang, comme l’exigent les critères d’éligibilité de la CRRH- 
UEMOA, restent difficiles et constituent une entrave au dévelop-
pement des activités de la CRRH-UEMOA dans les pays de 
l’Union. 
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Pour y pallier, la CRRH-UEMOA procède à un nantissement des 
portefeuilles de créances présentes et futures à hauteur de 120%, 
lors de la mise en place d’un refinancement, avec un montant 
minimum de prêts à l’habitat correspondant à 50% du montant 
du refinancement sollicité. Dans ce cadre, les banques action-
naires refinancées contractent l’obligation d’abonder le porte-
feuille en prêts à l’habitat à hauteur de 120 % dans un délai 
maximum de 2 ans. Ce délai devant leur permettre d’obtenir la 
délivrance des titres fonciers, procéder à la prise d’hypothèque 
et aux inscriptions modificatives de nantissement par pallier de 
75%, 100% et 120% de portefeuilles de prêt produits. 
 
Les engagements des parties dans le cadre de la gestion des 
inscriptions modificatives sont gouvernés par l’Amendement 
N°1 au Contrat de prêt. 
 
Au 30 juin 2022, le taux de couverture des refinancements 
consentis par la CRRH-UEMOA par des portefeuilles de prêts à 
l’habitat est de 107% pour les refinancements sur ressources de 
marché et de 47% pour les refinancements sur ressources 
concessionnelles. Les nantissements y afférents sont inscrits au 

Registre du Commerce et du Crédit Mobilier dans les pays de 
l’UEMOA à hauteur 78% et 10% respectivement. Les écarts sub-
sistants seront progressivement résorbés à mesure de la mo-
dernisation de la gestion foncière dans les pays de l’UEMOA. Le 
déploiement de la composante 3 du projet Banque 
mondiale/UEMOA de promotion du financement de l’habitat 
abordable dans l’UEMOA, sous l’égide de la Commission de 
l’UEMOA, devrait y contribuer. 
 
Risques liés à l’interprétation et à l’application des textes 
de droit. 
 
La CRRH-UEMOA dispose d’un Conseil juridique qui assure la 
veille juridique et fiscale. 
 
L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la liste des 
risques exposés ci-dessus n’est pas exhaustive à la date du visa 
de la Note d’Information. D’autres risques inconnus peuvent 
exister, mais ne sont pas à la date dite considérés comme sus-
ceptibles d’avoir un effet défavorable sur la CRRH-UEMOA, son 
activité et sa situation financière. 

 
Périodes                                                                                       2022           2023           2024           2025           2026           2027           2028             Normes BCEAO 

Fonds propres règlementaires                                                                                                                    33 897          48 223          48 791          50 423          53 839                3 000 M FCFA 

Ratio de solvabilité                                                                                                                                                                 

Ratio minimal CET1 + Coussin de conservation                                                                                      10,50%        14,47%        17,04%        14,51%        16,25%                            7,50% 

Ratio minimal T1 + Coussin de conservation                                                                                           10,50%        14,47%        17,04%        14,51%        16,25%                            8,50% 

Ratio minimal de solvabilité                                                                                                                      25,83%        46,59%        49,65%        40,00%        46,78%                          11,25% 

Norme de division des risques                                                                                                                                                          

Norme de division des risques                                                                                                                                                                                                                                            Exemptée 

Ratio de levier                                                                                                                                                                                    

Ratio Levier                                                                                                                                                  6,04%          7,58%          8,09%          7,44%          8,82%                                  3% 

Autres normes                                                                                                                                                                                     

Limite individuele sur les participations dans les entités 
commerciales(25% capital de l'entreprise)                                                                                                0,00%          0,00%          0,00%          0,00%          0,00%                          25,00% 

Limite individuele sur les participations dans les entités 
commerciales(15% des fonds propres T1 de l'établissement)                                                                   0,00%          0,00%          0,00%          0,00%          0,00%                          15,00% 

Limite globale de participations dans les entités commerciales 

(60% des fonds propres efectifs de l'établissement)                                                                                  0,00%          0,00%          0,00%          0,00%          0,00%                          60,00% 

Limite sur les immobilisations hors exploitation                                                                                        0,00%          0,00%          0,00%          0,00%          0,00%                          15,00% 

Limite sur le total des immobilisations et des participations                                                                      0,00%          0,00%          0,00%          0,13%          0,09%                     100% Max 

Limite sur les prêts aux actionnaires, aux dirigeants et au personnel                                                                                                                                                                                 Exemptée 

Tableau 15. Ratios prudentiels de la CRRH-UEMOA
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VII.1.3. GESTION DES RISQUES 
 
Un Comité des Risques conseille et assiste le Conseil d’Admi-
nistration dans l’exercice de ses prérogatives et responsabilités 
en matière de gouvernance des risques présents ou futurs aux-
quels la CRRH-UEMOA est exposée. 
 
 
VII.2. FACTEURS DE RISQUES  

LIES AUX OBLIGATIONS 
 
Absence de droit d’obtenir un remboursement anticipé : 
  
Les porteurs d’Obligations CRRH-UEMOA ne sont pas autorisés 
à demander un remboursement anticipé des Obligations autre-
ment que dans les cas visés au paragraphe II.4.1 (Exigibilité an-
ticipée). Pendant la durée des Obligations, ils pourront 
seulement prétendre aux montants qui leur sont dus conformé-
ment aux modalités des Obligations. 
 
Possible modification des caractéristiques des  
Obligations : 
 
L’assemblée générale des obligataires peut modifier certaines 
caractéristiques des titres dans les conditions prévues par la lé-
gislation applicable. Toute modification ainsi approuvée s’im-
posera à l’ensemble des obligataires de la présente émission. 
 
 
Changement législatif : 
 
Les modalités des Obligations sont fondées sur les lois en vi-
gueur à la date de la présente Note d’Information. Aucune assu-
rance ne peut être donnée quant aux conséquences d’une 
éventuelle décision judiciaire ou d’une modification de la légis-
lation ou de la réglementation de l’UEMOA postérieure à la date 
de la présente Note d’Information. 
 
La baisse de notation de l’Émetteur : 
 
Elle peut affecter la valeur de marché des Obligations. En effet, 
la notation de crédit de l’Émetteur est une évaluation de sa ca-
pacité à faire face à ses obligations de paiement, y compris celles 
résultant des Obligations à un moment donné. En conséquence, 
une baisse réelle ou anticipée de la notation de crédit de l’Émet-
teur peut affecter la valeur de marché des Obligations. 
 
La probabilité d’une baisse de la notation de la CRRH-UEMOA 
reste cependant faible. Depuis sa première notation en 2015 par 
l’Agence Bloomfield Investment Corporation, la qualité de la si-
gnature de la CRRH-UEMOA s’est confortée à chaque renou-
vellement de la notation, faisant d’elle l’institution émettrice la 
mieux notée actuellement sur le marché financier régional, et 
l’une des signatures les plus sûres de l’Union (voir annexe 14). 

En 2020, la CRRH-UEMOA a fait l’objet d’une première notation 
internationale par l’Agence Moody’s qui lui a attribué la note à 
long terme en monnaie locale de Ba2, et celle d’émetteur à long 
terme en devises de Ba3, avec perspectives stables. Ces notes 
font de la CRRH-UEMOA, l’institution la mieux notée de l’UE-
MOA après la BOAD qui est notée Baa1 par Moody’s. En sep-
tembre 2022, MOODY’S a maintenu la note attribuée à la 
CRRH-UEMOA en 2021. 
 
Le maintien de la qualité de la signature de la CRRH-UEMOA et 
son amélioration sont des préoccupations constantes des or-
ganes de Direction et d’Administration de la CRRH-UEMOA. 
 
Risques de marché et autres facteurs de risques : 
 
L’investissement dans les Obligations implique une connais-
sance et une expérience des transactions sur les marchés de ca-
pitaux ainsi qu’une correcte évaluation des risques inhérents aux 
Obligations. 
 
Les investisseurs potentiels doivent s’assurer qu’ils disposent 
des ressources financières suffisantes pour supporter les risques 
inhérents à l’acquisition des Obligations. 
 
Il est recommandé aux investisseurs potentiels de comprendre 
parfaitement la nature des Obligations et des risques qui en dé-
coulent, et de vérifier l’adéquation d’un tel investissement au re-
gard de leur situation financière et de procéder à leur propre 
analyse (seuls ou avec l’assistance de leur(s) conseil(s)), des 
aspects juridiques, financiers, fiscaux, comptables et réglemen-
taires relatifs à l’acquisition d’Obligations. L’attention des inves-
tisseurs est attirée sur le fait que les Obligations ne sont pas 
nécessairement adaptées à tous les investisseurs. 
 
De même, les investisseurs potentiels devront être capables 
d’évaluer (seuls ou avec l’assistance d’un conseiller financier), 
les évolutions économiques et autres facteurs qui pourraient af-
fecter leur investissement et leur capacité à supporter les risques 
qui en découlent. 
 
Les activités d’investissement de certains investisseurs sont sou-
mises à des lois et règlements spécifiques, ou à l’examen ou au 
contrôle par certaines autorités. Chaque investisseur potentiel 
doit consulter ses propres conseils juridiques pour déterminer 
si, et dans quelle mesure, il peut légalement acheter des Obli-
gations, les Obligations peuvent servir de garantie pour diverses 
formes d’emprunts et si d’autres restrictions s’appliquent pour 
l’achat ou la mise en garantie des Obligations. 
 
Les investisseurs sont invités à obtenir des informations auprès 
de leurs intermédiaires au sujet des frais (droits de garde, frais 
de négociation ou autres) qui pourront leur être éventuellement 
appliqués dans le cadre de la souscription des Obligations. 
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Risque de taux : 
 
Les Obligations portent intérêt à taux fixe. L’évolution des taux 
d’intérêt sur le marché peut affecter défavorablement la valeur 
des Obligations. Si les porteurs vendent leurs Obligations avant 
l’échéance, ils les céderont au prix du marché (intégrant notam-
ment l’évolution des taux d’intérêt et l’évolution du jugement du 
marché sur la signature de l’émetteur) et réaliseront, par rapport 
au prix d’acquisition, une plus-value ou une moins-value en 
fonction de l’évolution des marchés. 
  
Risque de liquidité sur le marché secondaire des Obligations : 
 
Il existe un marché secondaire pour les Obligations de la CRRH-
UEMOA qui font l’objet d’une cotation à la cote obligataire de la 
BRVM, mais il se peut que ce marché secondaire ne soit pas 
très liquide, et aucune assurance ne peut être donnée quant à 
l’évolution du marché secondaire des Obligations ou quant à la 
liquidité d’un investissement dans les Obligations du fait de 
l’existence éventuelle d’un tel marché. 
 

Il faut cependant noter que traditionnellement, les obligations 
de la CRRH-UEMOA sont également admises par le Comité de 
Politique Monétaire, au refinancement auprès de la BCEAO (voir 
page 24). 
 
VII.3. FAITS EXCEPTIONNELS 
 
La CRRH-UEMOA n’a pas connaissance de fait exceptionnel qui 
pourrait avoir une incidence importante sur son activité, son pa-
trimoine, sa situation financière ou ses résultats. 
 
VII.4. AFFAIRES CONTENTIEUSES ET LITIGIEUSES 
 
Au 31 décembre 2022, la CRRH-UEMOA ne fait l’objet d’aucune 
procédure contentieuse ou litigieuse. 
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